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   Le SYCTOM de l’Agglomération parisienne s’engage avec conviction 
dans ce débat public sur le projet de transformation de notre unité de 
valorisation énergétique des déchets ménagers à Ivry-Paris XIII car 
il est porteur de cinq grands enjeux :

1/  Préparé en étroite concertation avec les villes d’Ivry-sur-Seine et de Paris, il répond à 
la première de nos obligations : assurer notre mission de service public de traitement 
des déchets ménagers dans le respect du principe de proximité, alors que nous restons 
toujours aujourd’hui en déficit de capacités de traitement. Il contribuera ainsi à l’objectif 
inscrit dans le projet de PREDMA (Plan régional d’élimination des déchets ménagers et 
assimilés) d’une autonomie durable des capacités de traitement des ordures ménagères 
sur l’Île-de-France.

2/   Ce projet s’inscrit résolument dans la perspective d’une réduction à la source des déchets 
ménagers produits sur notre territoire, évaluée à –5 % à l’horizon 2023 par rapport à 
aujourd’hui. Il prévoit donc la reconstruction sur le même site d’un centre de valorisation 
organique et énergétique d’une capacité réduite de l’ordre de 20% (600 000 t / an contre 
750 000 t /an actuellement).

3/  Il prend place dans notre stratégie de rééquilibrage territorial des capacités de  
traitement (mise en service d’une unité de valorisation organique* à Romainville en 
2013, relocalisation des capacités de tri du centre actuel à Paris XII).

4/  Le projet du SYCTOM est ainsi parfaitement cohérent avec les orientations définies par la 
directive européenne du 19 novembre 2008, traduites en France à travers les projets de 
loi issus du Grenelle de l’environnement, puisqu’il met en œuvre une complémentarité 
des modes de valorisation* (recyclage*, méthanisation* et compostage* des déchets 
fermentescibles et incinération avec valorisation énergétique* des ordures ménagères 
résiduelles) afin d’adapter le traitement à la nature des déchets.

5/  Un projet comme Ivry-Paris XIII garantit la maîtrise publique du traitement des déchets 
et l’indépendance du service public du traitement des ordures ménagères dans ses 
choix techniques comme dans la définition de sa stratégie de valorisation.

Porté par un rassemblement de collectivités locales, ce projet est un outil de solidarité et de 
mutualisation à l’échelle de l’agglomération qui préfigure une nouvelle dynamique  territo-
riale au cœur de l’Île-de-France. C’est pour toutes ces raisons que le projet de transformation 
d’Ivry-Paris XIII contribuera à écarter le risque d’une insuffisance des capacités de traitement 
des ordures ménagères en Île-de-France, tout en améliorant le bilan environnemental.

Il reviendra par conséquent au SYCTOM, au terme du débat public, de définir des modalités 
de mise en œuvre de son projet qui tiennent compte des avis exprimés pendant le débat. 

Je souhaite que ce débat démocratique bienvenu soit aussi un exercice de pédagogie et de 
mobilisation. Il doit en effet être l’occasion de sensibiliser aussi largement que possible 
aux enjeux du service public de gestion des déchets, à la nécessité de réduire le volume de 
déchets produits, et de définir ensemble la juste répartition des modes de traitement que 
nous devrons mettre en œuvre à Ivry-Paris XIII.

Éditorial 

François DAGNAUD,  
Président du SYCTOM
de l'Agglomération parisienne
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ADEME : Agence de l’environnement  
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STIIIC : Service technique 
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SYCTOM : Syndicat central  
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TGAP : Taxe générale sur les activités 
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TIRU (entreprise) : Traitement 
industriel des résidus urbains

UIOM : Unité d’incinération d’ordures 
ménagères

VNF : Voies navigables de France

ZAC : Zone d’aménagement concerté
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Le  présent dossier élaboré par le SYCTOM 

de l’Agglomération parisienne a pour objet d’informer le public 

sur le projet de transformation du centre de traitement des 

déchets ménagers à Ivry-Paris XIII et d’approfondir le dialogue 

avec la population concernée par cette future installation.

  Portant sur un projet d’équipement industriel dont le coût prévi-

sionnel des bâtiments et infrastructures est supérieur à 300 

millions d’euros HT, le projet a été soumis par le SYCTOM à la 

Commission Nationale du Débat Public (CNDP), conformément 

à la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocra-

tie de proximité. Autorité administrative indépendante, la CNDP 

est chargée de veiller au respect de la participation du public au 

processus d’élaboration des projets d’aménagement ou d’équi-

pement d’intérêt national. Lors de sa séance du 4 mars 2009, elle 

a décidé qu’il y avait lieu de soumettre le projet à un débat public, 

dont elle a confié l’organisation à une commission particulière. 

  Le SYCTOM présente donc ici les enjeux du projet de 

transformation du centre de traitement des déchets 

ménagers à Ivry-Paris XIII avant d’en détailler les 

caractéristiques et les impacts.

Avant
propos
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LE Le SYCTOM de l’Agglomération parisienne,
un syndicat intercommunal investi d’une mission  
de service public : le traitement des déchets ménagers

Le  Syndicat intercommunal de traitement des ordures ménagères de l’ag-
glomération parisienne est un établissement public administratif, créé en 1984, qui regroupe 
84 communes réparties dans 5 départements : Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis,  
Val-de-Marne et Yvelines. Il est au service de 5,5 millions d’habitants (Recensement Général de 
la Population -  2008), soit la moitié de la population francilienne. En 2008, il a traité 2,43 millions 
de tonnes de déchets ménagers collectées par les communes adhérentes, soit 436 kg/habitant.

  Le SYCTOM est administré par un comité syndical qui, composé de 68 élus locaux représentant 
les 84 collectivités locales, définit la politique du syndicat, vote le budget, décide des investis-
sements à réaliser et des modalités de la gestion du service dans le respect des directives de 
l’Union européenne, des lois et règlements applicables.

  Le Syndicat exerce une mission de service public obligatoire, telle qu’elle est définie par le 
Code général des collectivités territoriales et le Code de l’environnement (cf. encadrés page 
8) :  le traitement des déchets produits par les ménages habitant sur son territoire. Il remplit 
sa mission conformément au principe de proximité posé par la loi de 1992 et rappelé par l’en-
semble des textes européens et nationaux relatifs au traitement des déchets ménagers.

  Il agit en partenariat avec les autres acteurs du service public des déchets intervenant sur son 
territoire, en particulier les communes ou les établissements publics de coopération inter-
communale qui ont en charge la collecte des déchets ménagers.

  Les services de l’État (Préfecture, STIIIC…) veillent au respect des dispositions législatives et 
réglementaires en matière de traitement des déchets.

  Soucieux d’exercer pleinement la responsabilité dont il a la charge, il possède ses propres 
outils industriels, qu’il entretient, modernise et développe : centres de tri, déchetteries, 
centres de transfert, unités d’incinération avec valorisation énergétique. Il en confie l’exploi-
tation à des sociétés privées dans le cadre de marchés publics : ce cadre contractuel lui permet 
notamment de réaliser directement les travaux de mise en conformité de ses installations par 
rapport aux évolutions réglementaires et de diligenter tous les contrôles qu’il estime nécessai-
res pour s’assurer de la bonne marche de l’exploitation et de la sécurité de ses centres.

  Le Syndicat complète toutefois ses propres capacités, insuffisantes pour traiter l’ensemble 
des déchets produits sur son périmètre, en ayant recours à des équipements extérieurs (par 
l’attribution de marchés publics). 

 Une stratégie de gestion durable des déchets
  Dans une optique de gestion durable des déchets, et conformément aux orientations fixées par 

l’Union européenne, le SYCTOM a pour stratégie de :
  contribuer à réduire la production de déchets ;
   transformer autant que possible les déchets en matières recyclables et en énergie, en fonction 

de leur composition ;
  diversifier ses modes de traitement ;
  limiter le recours à l’enfouissement ;
   maîtriser les impacts de son activité sur la santé publique et sur l’environnement, en particu-

lier les émissions de gaz à effet de serre*;
  accroître le recours aux transports alternatifs à la route ;
  agir dans la transparence et la concertation.

  Le SYCTOM investit dans de nouvelles installations afin de diversifier ses modes de valorisation*, 
au profit du recyclage* matière et organique, et d’adapter ses capacités, pour faire face aux besoins 
de traitement des déchets sur son territoire d’intervention.

  Le projet de transformation du centre de traitement des déchets ménagers à Ivry-Paris XIII 
s’inscrit dans cette démarche de développement durable.



Le champ de compétence du SYCTOM
L’activité du SYCTOM s’étend aux seuls déchets ménagers et assimilés.
Les déchets ménagers et assimilés sont ceux produits par les ménages, y compris les déchets dits 
«occasionnels» tels que les encombrants, les déchets verts et les déchets de bricolage. Ce sont 
également les déchets collectés en mélange avec les déchets des ménages et qui sont produits par 
les artisans, les commerçants et les activités de service.

Le SYCTOM ne traite ni les déchets industriels, ni les déchets hospitaliers, qui relèvent de la compé-
tence respective des industriels et des établissements hospitaliers. 

Les communes sont tenues par la loi d’assurer l’élimination des déchets ménagers, c’est-à-dire 
leur collecte et leur traitement. En adhérant au SYCTOM, elles lui délèguent leur compétence rela-
tive au traitement.

Néanmoins, les collectivités adhérentes traitent directement avec la filière de reprise du verre 
qu’elles collectent sur leur territoire. De la même façon, certaines collectivités ont passé des 
contrats directs avec des sociétés privées pour le traitement de leurs déchets verts ou des maté-
riaux réceptionnés dans leur déchetterie.

Les opérations de traitement que le Syndicat effectue dans ses propres installations sont le tri et 
l’incinération, à l’exclusion du stockage des déchets et de la valorisation des mâchefers*.

Le SYCTOM intervient aussi dans le domaine de la prévention des déchets ménagers. Il mène des 
actions de communication et fournit un appui technique et financier à ses collectivités adhéren-
tes afin qu’elles agissent en faveur de la prévention et du développement de la collecte sélective*  
(cf. «La stratégie de prévention et de valorisation du SYCTOM » page 31). Au service de près de  
10 % de la population française et ayant une vision globale de la production de déchets ménagers à 
l’échelle de l’agglomération parisienne, il fait entendre sa voix auprès des fabricants d’emballages, 
via les éco-organismes et travaille en partenariat avec les acteurs institutionnels œuvrant pour 
la prévention des déchets, l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) en 
particulier. 

Article L 541-2 du Code de l’environnement
« Toute personne qui produit ou détient des déchets dans des conditions de nature à produire des 
effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, à dégrader les sites ou les paysages, à polluer l’air ou les 
eaux, à engendrer des bruits et des odeurs et, d’une façon générale, à porter atteinte à la santé de 
l’homme et à l’environnement, est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination conformé-
ment aux dispositions du présent chapitre, dans des conditions propres à éviter lesdits effets . 

L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement 
nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au 
dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions propres à éviter 
les nuisances mentionnées à l’alinéa précédent ».

Article L 2224.13 du Code général des collectivités territoriales
« Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale assurent, éventuel-
lement en liaison avec les départements et les régions, l’élimination des déchets des ménages. 

Les communes peuvent transférer à un établissement public de coopération intercommunale ou à 
un syndicat mixte soit l’ensemble de la compétence d’élimination et de valorisation* des déchets 
des ménages, soit la partie de cette compétence comprenant le traitement, la mise en décharge des 
déchets ultimes ainsi que les opérations de transport, de tri ou de stockage qui s’y rapportent. Les 
opérations de transport, de tri ou de stockage qui se situent à la jonction de la collecte et du traite-
ment peuvent être intégrées à l’une ou l’autre de ces deux missions. 

À la demande des communes et des établissements publics de coopération intercommunale qui 
le souhaitent, le département peut se voir confier la responsabilité du traitement, de la mise en 
décharge des déchets ultimes et des opérations de transport, de tri ou de stockage qui s’y rappor-
tent. Les opérations de transport, de tri ou de stockage qui se situent à la jonction de la collecte et 
du traitement peuvent être intégrées à l’une ou l’autre de ces deux missions. Le département et la 
commune ou l’établissement public de coopération intercommunale déterminent par convention les 
modalités, notamment financières, de transfert des biens nécessaires à l’exercice de la partie du 
service confiée au département et précisent les équipements pour lesquels la maîtrise d’ouvrage est 
confiée au département ». 

371 kg 
ordures ménagères 

résiduelles*/habitant 
traitées par  
le SYCTOM

35 kg 
objets  

encombrants/ 
habitant  

traités par  
le SYCTOM

30 kg
déchets des  

collectes sélectives/ 
habitant traités  
par le SYCTOM

436 kg 
déchets ménagers/ 
habitant/an traités  

par le SYCTOM
(hors verre)

dont

NB : ces ratios sont 
calculés à partir  
d'une population 2008  
basée sur le nouveau  
recensement général  
de la population.
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En 2008, le SYCTOM compte 14 unités de traitement implantées sur 7 sites : 5 centres de tri des déchets issus des collectes sélectives,  

3 déchetteries, 2 centres de pré-tri et de transfert des objets encombrants, 1 centre de transfert d’ordures ménagères, et 3 unités d’incinération 

avec valorisation énergétique. Il en confie l’exploitation à des sociétés privées dans le cadre de marchés publics. Il complète ses propres 

capacités, insuffisantes pour traiter l’ensemble des déchets collectés sur son périmètre, en ayant recours à des équipements extérieurs  

(17 installations extérieures en 2008).

Il compte également 4 projets de centre de tri dont un en cours de construction, et 2 centres  

de méthanisation à l’étude ou en cours de réalisation.

Le territoire et les installations du SYCTOM 

La directive déchets du 19 novembre 2008
La directive-cadre relative aux déchets du 19 novembre 2008 établit une hiérarchie entre les diffé-
rents modes de gestion des déchets avec, par ordre de priorité la prévention, la préparation en vue 
du réemploi, le recyclage*, les autres formes de valorisation* et, en dernier ressort, l’élimination  
(cf. "La directive déchets du 19 novembre 2008" page 37).



2,43 MILLIOnS DE TOnnES DE DÉChETS MÉnAgERS TRAITÉES PAR LE SYCTOM En 2008

   

   

   

Filières de collecte

Filières de traitement (entrées)

Valorisation

Collectes sélectives : 166 903 t

Enfouissement : 337 380 t

Valorisation matière

Papiers, cartons, 
plastiques, métaux, 
bois recyclables : 
219 185 t

Vapeur pour le chauffage  
et l’eau chaude sanitaire  
de 255 000 logements 
franciliens(1)

2 544 965 MWh

Résidus de 
l’incinération 
valorisables
367 062 t

Électricité
207 718  MWh

7 %

14 %

8 %

1 %

16 %

Objets encombrants : 192 436 t

Déchetteries du SYCTOM : 29 482 t

Tri et recyclage : 388 821 t

Ordures ménagères résiduelles : 2 039 875 t 
(inclus balayures et déchets verts incinérés)

Incinération : 1 697 783 t 

Valorisation énergétique dont autoconsommation  
des centres pour les besoins de leur exploitation 

84 %

70 %

Total
586 247 t

Total
2 752 683 MWh

(1) Sur la base d’un logement type de 80 m2 occupé par 4 personnes dans un immeuble collectif construit entre 1995 et 2000.

37 %

63 %
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Le traitement des déchets ménagers - Repères

Les déchets ménagers  
sur Le territoire du sYctom

On distingue plusieurs catégories de 
déchets ménagers selon les consi-
gnes de tri délivrées par les commu-
nes ou les structures intercommu-
nales (communauté de communes, 
communauté d’agglomération, syn-
dicat intercommunal chargé de la 
collecte).

Les papiers et emballages 
issus des collectes sélectives
Journaux et magazines, papiers, car-
tons, bouteilles et flacons en plasti-
ques, briques alimentaires, boîtes de 
conserves, canettes… Ils sont triés 
par les ménages et jetés dans des 
bacs spécifiques, le plus souvent de 
couleur jaune. Les bouteilles et 
bocaux en verre sont en général 
apportés dans les conteneurs dédiés 
placés sur la voie publique.

Les ordures ménagères 
résiduelles
Les restes de repas, les plastiques 
non recyclables (sacs, blisters, bar-
quettes…), les emballages souillés… 
Tous les déchets non triés à la source 
et qui sont jetés à la poubelle « clas-
sique ».

Les objets encombrants
Grands cartons, mobilier usagé ou 
cassé, matelas… Ils sont le plus sou-
vent déposés sur le trottoir à date 
fixe pour enlèvement programmé 
par la commune.

Les déchets apportés  
en déchetteries
Les déchets occasionnels des ména-
ges qui ne relèvent ni de la collecte 
sélective*, ni de la collecte des ordu-
res ménagères, compte tenu de leur 
poids, de leur nature, de leur volume 
ou de leur toxicité : objets encom-
brants, gravats, déchets verts, 
DEEE* (déchets d’équipements élec-
triques et électroniques), piles, bat-
teries, solvants, huiles de vidange…

La vaLorisation 
des déchets ménagers

La plupart des déchets ménagers 
constituent des ressources ou « des 
matières premières secondaires » 
compte tenu des matériaux et des 
substances qu’ils contiennent, du 
pouvoir calorifique qu’ils représen-
tent ou de la matière organique qui 
les compose. Ils peuvent donc servir 
à des fins utiles. Selon leur nature, il 
existe plusieurs façons de les utili-
ser. La présentation qui suit corres-
pond aux définitions posées par la 
directive-cadre européenne de 2008 
relative aux déchets.

La valorisation matière
Les emballages et les papiers triés 
par les ménages ainsi que les objets 
encombrants et les déchets reçus 
dans les déchetteries sont transfor-
més en tout ou partie en matières 
recyclées (carton, papier, plastique, 
aluminium, acier, bois…) à la suite 
d’une série d’opérations.
On distingue les étapes de prépara-
tion des matières (tri, compactage, 
conditionnement…), traditionnelle-
ment appelées valorisation matière, 
et que le SYCTOM effectue, de leur 
recyclage* proprement dit, qui 
intervient dans un second temps et 
où les matières sont retraitées par 
des professionnels du recyclage ou 
d’autres industriels en vue de servir à 
la fabrication de nouveaux produits. 

Les déchets biodégradables, ou 
biodéchets* (résidus alimentaires, 
déchets végétaux), sont  successive-
ment soumis à des phases de décom-
position et de maturation accélérées 
pour être transformés en compost*. 
Il s’agit de recyclage, couramment 
appelé valorisation organique* ou 
valorisation agronomique. Quand le 
biogaz* dégagé lors de la fermen-
tation est utilisé pour produire de 
l’énergie ou du biocarburant, on 
parle de méthanisation*, ou de diges-
tion. Lorsque ces déchets et d’autres 
biodégradables ne sont pas collectés 
spécifiquement, ils demeurent majo-
ritairement avec les ordures ména-

gères dans la « poubelle classique », 
on parle alors de part fermentesci-
ble des ordures ménagères.

Les résidus de l’incinération sont 
également en partie réutilisables. 
Les mâchefers* sont valorisés en 
remblais, les ferrailles et métaux 
non-ferreux sont recyclés dans le 
secteur métallurgique. En revanche, 
les cendres et les boues sont élimi-
nées en centres de stockage pour 
déchets dangereux.

La valorisation énergétique
Les ordures ménagères résiduel-
les* et les déchets non recyclables 
sont brûlés pour produire de la 
chaleur ou de l’électricité. Il s’agit 
de l’incinération à haut rendement 
énergétique au sens de la directive 
européenne du 19 novembre 2008. 
L’incinération des déchets qui n’at-
teint pas des hauts rendements de 
production d’énergie n’entre pas 
dans ce cadre.

L’éLimination des déchets 
ménagers

Selon la directive déchets de 2008, 
l’élimination doit être réservée aux 
seuls déchets ultimes, c’est-à-dire 
ceux pour lesquels il n’existe pas 
actuellement de solution de valori-
sation* viable sur le plan technique, 
économique ou environnemental. 
Elle doit être pratiquée dans des 
décharges aménagées et règlemen-
tées – appelées couramment cen-
tres d’enfouissement ou installa-
tions de stockage des déchets – où 
les déchets ménagers sont placés 
dans des alvéoles étanches et cou-
vertes afin de préserver les sols, les 
nappes d’eau et de limiter les émis-
sions atmosphériques. 
Actuellement, 34 % des déchets 
municipaux sont mis en décharge en 
France, et 42 % en Europe (source 
Eurostat). Des systèmes existent qui 
permettent de capter partiellement 
le biogaz et le cas échéant, de l’utili-
ser pour produire de l’électricité ou 
de la chaleur. 
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Les définitions données 
ici sont reprises  
de la directive déchets 
de 2008.

R

Biodéchets
Les déchets biodégradables de 
jardin ou de parc, les déchets 
alimentaires ou de cuisine issus 
des ménages, des restaurants, 
des traiteurs ou des magasins 
de vente au détail, ainsi que les 
déchets comparables provenant 
des usines de transformation de 
denrées alimentaires.

Déchet
Toute substance ou tout objet 
dont le détenteur se défait ou 
dont il a l’intention ou l’obliga-
tion de se défaire.

Élimination
Toute opération qui n’est pas 
de la valorisation, même lors-
que ladite opération a comme 
conséquence secondaire la 
récupération de substances ou 
d’énergie (exemples : incinéra-
tion de déchets ménagers non 
ultimes sans récupération suffi-
sante d’énergie, ou stockage de 
ces mêmes déchets).

Prévention
Les mesures prises avant 
qu’une substance, une matière 
ou un produit ne devienne un 
déchet et réduisant : 
•  la quantité de déchets, y 

compris par l’intermédiaire 
du réemploi ou de la prolon-
gation de la durée de vie des 
produits ;

•  les effets nocifs des déchets 
produits sur l’environnement 
et la santé humaine ; 

•  la teneur en substances noci-
ves de matières et produits.

Réemploi
Toute opération par laquelle des 
produits ou des composants 
qui ne sont pas des déchets 
sont utilisés de nouveau pour 
un usage identique à celui pour 
lequel ils avaient été conçus 
(exemple : récupération, tri et 
redistribution de vêtements par 
des associations).

Recyclage
Toute opération de valorisation 
par laquelle les déchets sont 
retraités en produits, matières 
ou substances aux fins de leur 
fonction initiale ou à d’autres 
fins (exemple : journal réalisé 
à partir de papiers et journaux 
recyclés). Cela inclut le retraite-
ment des matières organiques, 
mais n’inclut pas la valorisa-
tion énergétique, la conversion 
comme combustible ou pour 
des opérations de remblayage.

Valorisation
Toute opération dont le résultat 
principal est que des déchets 
servent à des fins utiles, en 
remplaçant d’autres matiè-
res qui auraient été utilisées à 
une fin particulière, ou que des 
déchets soient préparés pour 
être utilisés à cette fin, dans 
l’usine ou dans l’ensemble de 
l’économie (exemple : la valo-
risation énergétique permet 
d’économiser des ressources 
d’origine fossile telles que le 
pétrole ou le charbon).

   

 tri 
matières recyclées 

Il trie les emballages, les journaux  
et les magazines ainsi que les objets 
encombrants afin qu’ils soient transformés 
en matières recyclées par des industriels 
et puissent ainsi trouver une 
seconde vie dans un processus  
de production. 

 incinération  
énergie

Le Syndicat incinère les ordures  
ménagères résiduelles*.  
À partir de la chaleur dégagée,  
il produit de l’électricité  
et de la vapeur pour  
le chauffage urbain.

 méthanisation 
énergie et compost

Il va mettre en œuvre un procédé  
de méthanisation* pour valoriser doublement 
les déchets biodégradables (déchets verts 
et alimentaires, cartons et papiers non 
recyclables) : pour produire de l’énergie à 
partir du biogaz* dégagé par la fermentation 
et fabriquer du compost* à partir des 
digestats* (résidus de la fermentation).

3 voies de valorisation
Le SYCTOM diversifie ses modes de valorisation* en fonction des caractéristiques des déchets.
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Le projet de transformation du centre  
à Ivry-Paris XIII

Situé aux portes de Paris, le centre de 
traitement multifilière du SYCTOM à 
Ivry-sur-Seine (94) comprend actuel-
lement un centre de tri des déchets 
issus des collectes sélectives*, une 
déchetterie et une usine d’incinéra-
tion qui traite les ordures ménagè-
res résiduelles* de plus d’1,4 million 
d’habitants. L’énergie issue de la 
combustion des déchets permet de 
chauffer localement l’équivalent de  
100 000 logements(1), de vendre de 
l’électricité à EDF et d’alimenter 
l’usine en électricité, ce qui répond 
à un objectif de valorisation énergé-
tique* des déchets.

Compte tenu de la durée de vie, de 
l’ordre de 40 ans, de l’usine d’inci-
nération mise en service en 1969, le 
SYCTOM, en lien avec la commune 
d’accueil et la ville de Paris, a engagé 
dès 2003 une réflexion sur le deve-
nir du centre, au regard des besoins 
de traitement de proximité, ainsi que 
sur l’optimisation de la valorisation* 
des déchets, au profit du recyclage*. 
Il a tenu compte dans ses réflexions 
des positions exprimées par les 
collectivités concernées qui ont 
pu notamment émerger au travers 
d’une concertation réalisée par la 
commune d’Ivry-sur-Seine en 2004-
2006 (Forum des déchets). 

Il a ainsi fixé un objectif de diminu-
tion de la quantité de déchets à trai-
ter sur le site.

Ces orientations s’inscrivent dans 
le cadre de son plan de prévention 
adopté en juin 2004.

(1) 100 000 logements, sur la base d’un logement type de 80 m2 occupé par 4 personnes dans un immeuble collectif construit entre 1995 et 2000.

Le centre Ivry-Paris XIII 
aujourd'hui



une nouveLLe conception 
du traitement des ordures 
ménagères résidueLLes

Ce projet s’inscrit dans le cadre de 
la stratégie de diversification des 
modes de traitement des déchets 
ménagers poursuivie par le SYCTOM, 
dont la première concrétisation sera 
le centre de tri-valorisation organi-
que* de Romainville. 
Le projet du SYCTOM à Ivry-Paris XIII 
permettrait de compléter cette démar-
che visant à opérer un tournant dans 
la façon de gérer les ordures ména-
gères résiduelles* de l’agglomération 
parisienne. 

Plutôt qu’être directement incinérées 
en l’état, celles-ci pourraient être 
traitées en fonction de leur compo-

sition. Un tri mécanique permet-
trait d’isoler leur part fermentesci-
ble, en vue de la méthaniser et de la 
transformer en compost*, et de récu-
pérer les autres matières recycla-
bles qui n’ont pas été jetées dans les 
bacs de collecte sélective* (métaux, 
bouteilles plastiques…). Seule la frac-
tion combustible résiduelle*, à haut 
pouvoir calorifique, serait incinérée, 
pour être valorisée en énergie. 
Ne seraient orientés vers les centres 
de stockage que les déchets ultimes, 
quasi-dépourvus de part fermen-
tescible et donc sans impact notable 
sur l’effet de serre, conformément à 
la directive de 1999 relative à la mise 
en décharge.

Les ordures ménagères étant consti-
tuées à près de 60 % de matières 

biodégradables, le SYCTOM propose 
donc de faire du recyclage* organi-
que une priorité, afin de rendre à la 
terre une ressource essentielle.
Il a d’ores et déjà programmé 2 
centres de valorisation organique 
en Seine-Saint-Denis. La transfor-
mation de l’usine d’incinération à 
Ivry-Paris XIII est appelée à s’effec-
tuer dans le prolongement de leur 
construction.

En pratique, il s’agirait de créer un 
centre de valorisation organique et 
énergétique réunissant des procé-
dés de tri, de méthanisation* et de 
compostage* d’une part, et d’inci-
nération d’autre part, pour traiter 
600 000 tonnes de déchets ménagers 
par an (ordures ménagères résiduel-
les et fraction combustible résiduelle). 

Le centre Ivry-Paris XIII 
vu des jardins
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L’actuel centre de tri des déchets 
issus des collectes sélectives* serait 
relocalisé dans le XIIe arrondisse-
ment de Paris dans le cadre d’une 
opération d’aménagement conduite 
par la ville de Paris, et la déchetterie, 
reconstruite par la commune d’Ivry-
sur-Seine dans un autre quartier. Le 
SYCTOM réalisera le centre de tri et 
cofinancera la reconstruction de la 
déchetterie. Les capacités de trai-
tement du site seraient ainsi rédui-
tes de 20%, et le volume des déchets 
incinérés, d’environ 50 %. La produc-
tion de chaleur pourra être mainte-
nue à son niveau actuel.
Cette démarche de gestion des 
déchets est conforme aux orienta-
tions de la dernière directive euro-
péenne du 19 novembre 2008 et aux 
conclusions du Grenelle de l’envi-
ronnement intervenues en 2007. Elle 
s’inscrit également dans les objec-
tifs du PREDMA, en cours d’adoption 
par la Région Île-de-France. 

une conception exempLaire de 
La pLace de L’usine dans La viLLe

Dans la continuité de la construc-
tion du centre Isséane à Issy-les-
Moulineaux, le SYCTOM a pour 
autre ambition de construire une 
usine urbaine qui accompagne-
rait la mutation du quartier dans 
lequel elle s’inscrit, participerait 
pleinement à sa recomposition et 
marquerait un nouveau lien avec la 
ville et ses habitants. Il a la volonté 
de mettre en œuvre des solutions 
exemplaires sur le plan environne-
mental : technologies permettant 

de maîtriser les impacts au-delà 
des exigences des normes sani-
taires et environnementales euro-
péennes, conception architecturale 
et paysagère de qualité, recours 
accru aux transports alternatifs…

Le coût de ce projet d’intérêt géné-
ral a été estimé entre 737 et 787 
millions € hT selon les 3 bureaux 
d’études qui ont réalisé en 2007 
et 2008 les études de faisabilité 
(valeur 2008 à 20% près compte 
tenu du niveau de précision de ces 
estimations).

Localisation du projet
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1 
Le  centre de traitement des déchets ménagers à Ivry-Paris XIII compte 

actuellement une unité d’incinération avec valorisation énergétique*, construite 
en 1969, modernisée notamment en 1997, et conforme aux dernières normes 
européennes applicables au 28 décembre 2005, ainsi qu’une déchetterie et un 
centre de tri des déchets issus des collectes sélectives, tous deux mis en service 
en 1997. Il est autorisé à traiter au total près de 770 000 tonnes de déchets par 
an (incinération, centre de tri et déchetterie) produits par plus d’1,4 million d’ha-
bitants résidant dans 14 communes du Val-de-Marne et des Hauts-de-Seine et  
12 arrondissements parisiens ainsi que sur les bassins de collecte d’autres 
centres du SYCTOM. À ce jour, 248 personnes sont employées sur le site.

LE CENTRE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 
MÉNAGERS À IVRY-PARIS XIII 
SITUATION ACTUELLE 

L’unité d’incinération à Ivry-Paris XIII
Près de 40 % des caPacités 
d’incinération du sYctoM

L’unité d’incinération à Ivry-Paris XIII 
traite les ordures ménagères provenant 
d’une commune des Hauts-de-Seine, 
de 13 communes du Val-de-Marne et, 
en tout ou partie, de 12 arrondisse-
ments parisiens, soit plus d’1,4 million 
d’habitants (cf. carte page 18). 

En 2008, elle a traité 670 000 tonnes 
d’ordures ménagères résiduelles(1), 
soit 39 % des tonnages incinérés par 
le SYCTOM. C’est la plus importante 
unité de valorisation énergétique 
de France :
  elle produit plus de 960 000 MWh  

de vapeur, qui est vendue à la 
Compagnie parisienne de chauf-
fage urbain (CPCU*), chargée de la 
gestion du service public de four-
niture de chauffage urbain et d’eau 
chaude sanitaire, soit l’équivalent  
de 100 000 logements desservis(2).

  elle produit près de 110 000 MWh 
d’électricité, dont la moitié est utili-
sée pour le fonctionnement du site, 
l’autre moitié étant vendue à EDF.

L’unité d’incinération des ordu-
res ménagères à Ivry-Paris XIII 
n’a pas la même disponibilité tout 
au long de l’année. Par exemple, 
lorsqu’un four est à l’arrêt pour 
des raisons de maintenance, les 
tonnages apportés dépassent sa 
capacité journalière de traitement. 
Il faut donc transférer par la route 
les déchets qui ne peuvent être 
traités que dans d’autres centres.  
À l’inverse, le site traite ponctuelle-
ment des ordures ménagères prove-
nant d’autres centres du SYCTOM, 
lorsque ceux-ci sont en période de 
maintenance. Ainsi, les trois unités 
d’incinération du SYCTOM fonc-
tionnent en réseau pour assurer la 
continuité du service public.

Elle génère 145 000 tonnes de maté-
riaux valorisables : mâchefers* 
(88 %), métaux ferreux et non-ferreux, 
qui sont des résidus de l’incinération. 

Depuis 1995, les mâchefers sont 
évacués par voie fluviale vers un site 
de traitement, en vue de leur valori-
sation dans le secteur des travaux 

publics (cf. « Une voie de valorisation 
matière*» page 65).

Elle génère aussi 15 300 tonnes  
de déchets dangereux (REFIOM* et 
boues). Ces REFIOM (Résidus d’épu-
ration des fumées d’incinération) et 
boues sont traités dans le cadre d’un 
marché public, sur un site dédié au 
stockage des déchets dangereux (à 
Villeparisis, en Seine-et-Marne, géré 
par SITA). Ils subissent sur ce site un 
traitement par stabilisation/solidi-
fication* puis sont stockés dans des 
alvéoles étanches.

L’usine d’incinération est exploitée 
par la société TIRU, dont l’actionnaire 
majoritaire est EDF (51%) dans le 
cadre d’un marché public conclu par 
le SYCTOM en 1986. Elle emploie 145 
personnes sur le site en CDI, ayant un 
statut relevant des Industries Électri-
ques et Gazières.

(1)  Sa capacité de traitement nominale est de 730 000 tonnes. Pour des raisons dues à la maintenance des équipements et à l’évolution de la compo-
sition des déchets, les unités d’incinération ne sont pas utilisées à pleines capacités.

(2) 100 000 logements, sur la base d’un logement type de 80 m2 occupé par 4 personnes dans un immeuble collectif construit entre 1995 et 2000.



1

La vapeur produite par l’unité d’incinération à Ivry-Paris XIII  

sert à couvrir les besoins en chauffage et en eau chaude de  

100 000 équivalents-logement*. Les habitants de ces logements 

bénéficient d’un coût stable et maîtrisé.  

En 2008, le SYCTOM a vendu à la CPCU* la vapeur produite  

par ses unités d’incinération à un prix moyen de 9,60 € HT la tonne.  

Ces ressources permettent par ailleurs d’abaisser le coût de revient  

du service public de traitement des déchets, au profit  

des contribuables locaux.
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Les 670 000 tonnes de déchets incinérés dans le centre à Ivry-Paris XIII en 2008 sont constituées :

•  à 83 % des ordures ménagères d’1 commune des Hauts-de-Seine, de 13 communes du Val-de-Marne et de 12 arrondissements 

parisiens : une partie des IIe, Xe, XIVe et XXe arrondissements et la totalité des Ier, IIIe, IVe, Ve, VIe, XIe, XIIe et XIIIe arrondissements ;

•  à 2 % des refus de tri des collectes sélectives et de la déchetterie ;

•  à 15 % des ordures ménagères en provenance d’autres centres du SYCTOM.

Bassin versant de l’unité d’incinération

Réseau CPCU



1918

1LE CENTRE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS À IVRY-PARIS XIII  
SITUATION ACTUELLE

une unité qui arrive  
en fin d’exPloitation

Construite en 1969, l’unité d’inciné-
ration à Ivry-Paris XIII arrive en fin 
d’exploitation : la durée de vie de ses 
équipements majeurs – fours d’inci-
nération, chaudières et turbine – est 
de l’ordre de 40 ans. 

Grâce aux opérations de mainte-
nance et de renouvellement d’équi-
pements, aux opérations de moder-
nisation et de mise aux normes, elle 
reste une unité fiable, en conformité 
avec la réglementation :
  installation classée* pour la protec-

tion de l’environnement, réglemen-
tée à ce titre par la loi du 19 juillet 
1976 et le décret du 21 septembre 
1977, elle dispose d’une autorisation 
d’exploitation délivrée par arrêté 
préfectoral (lequel fixe notamment 
les dispositions que l’exploitant doit 
respecter pour protéger l’environ-
nement) ;

   elle a été modernisée entre 1992 et 
1997, y compris sur le plan archi-
tectural, et a été mise en confor-
mité en 2004 et 2005 dans le délai 
prévu (28 décembre 2005) avec 

les dernières normes européen-
nes relatives à l’incinération des 
déchets (arrêté ministériel  du 20 
septembre 2002 relatif aux instal-
lations d’incinération et de co-inci-
nération de déchets non dange-
reux et aux installations incinérant 
des déchets d’activités de soins à 
risques infectieux, transposant en 
droit français la directive euro-
péenne du 4 décembre 2000). D’un 
montant de 56,4 millions d’euros 
TTC, les travaux ont notam-
ment concerné la prévention des 
risques, de la pollution de l’air et 
de l’eau ainsi que la surveillance 
des rejets et de l’impact sur l’en-
vironnement.

Toutefois, compte tenu de sa durée de 
vie, la perspective de son renouvelle-
ment a été étudiée par le SYCTOM à 
partir de 2000 et les études de faisa-
bilité réalisées entre 2006 et 2008 
permettent d’envisager une mise en 
service d’un nouveau centre à partir 
de 2018.

Afin que le processus de concer-
tation puisse se dérouler dans des 
conditions sereines, et d’assurer la 

des iMPacts environneMentaux  
et sanitaires Maîtrisés

Maîtrise des rejets  
atmosphériques
Afin de minimiser les émissions 
d’éléments polluants dans l’atmos-
phère, et de les maintenir en deçà 
des limites fixées par les seuils 
réglementaires sanitaires et envi-
ronnementaux, un dispositif de trai-
tement des fumées en 3 étapes est 
appliqué depuis 2005 dans l’unité 
d’incinération à Ivry-Paris XIII.
  Les particules en suspension (cen-

dres volantes) sont retenues par  
un  dispositif de captation électros-
tatique des poussières, dit électro-
filtre.

  Les dioxines*, les furanes et les 
oxydes d’azote (NOx) sont détruits 
en quasi-totalité par un traitement 
catalytique (avec injection d’am-
moniaque) à 250 °C.

   Les gaz acides (oxydes de sou-
fre, acide chlorhydrique, acide 

continuité du service public de trai-
tement des déchets dans la pers-
pective de la réalisation d’un projet 
ambitieux, le SYCTOM a engagé en 
2009 un programme de travaux 
sur les équipement existants étalé 
sur 3 ans (2009-2010-2011) d’un 
montant de 87 millions d’euros TTC. 
Ces investissements permettront 
de prolonger le fonctionnement de 
l’unité d’incinération jusqu’à l’ho-
rizon 2018 dans des conditions de 
fiabilité et de sécurité optimales et à 
un coût maîtrisé.

fluorhydrique) sont captés en tra-
versant des écrans d’eau pulvé-
risée avec des réactifs (chaux et 
soude). Ce traitement dit par voie 
humide explique la visibilité d’un 
panache blanc de fumée, lié à la 
forte teneur en vapeur d’eau (cf. 
« Les procédés de dépollution des 
fumées » page 82). Enfin, du char-
bon actif est injecté pour parfaire 
le traitement des dioxines et fura-
nes.

 
Le contrôle des émissions
À Ivry-Paris XIII, comme dans les 
autres usines d’incinération du  
SYCTOM, les émissions atmosphé-
riques sont contrôlées d’une part 
par l’exploitant (autosurveillance) et 
d’autre part par des laboratoires exté-
rieurs, dans le cadre d’un contrôle 
réglementaire et d’un contrôle qua-
lité diligenté par le Syndicat.
  Les poussières, les NOx (oxydes 

d’azote) et les gaz acides sont ana-
lysés en temps réel et en continu 

Unité d’incinération  
à Ivry-Paris XIII en 1970
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par l’exploitant au moyen d’ins-
truments de mesure placés dans 
les cheminées. L’usine est équipée 
d’analyseurs de secours pour assu-
rer la continuité des mesures. Une 
synthèse journalière des relevés 
d’autosurveillance et un bilan men-
suel de ces relevés sont commu-
niqués par l’exploitant au service 
technique interdépartemental d’ins-
pection des installations classées* 
de la préfecture de police (STIIIC, 
équivalent des DRIRE pour Paris et 
les départements de la petite cou-
ronne). Celui-ci peut aussi mener 
sur place des contrôles inopinés.

   Les dioxines* et les furanes sont 
prélevées en continu tout au long de 
l’année, dans des cartouches pla-
cées par l’exploitant dans les che-
minées. Une fois par mois, celles-ci 
sont transmises à un laboratoire 
extérieur pour analyse (les dioxines 
et furanes, de même que la majo-
rité des métaux lourds*, ne peuvent 
à l’heure actuelle être analysées 
qu’en laboratoire, avec des appa-
reils de mesure particuliers). 

  Deux fois par an, l’exploitant est tenu 
réglementairement de faire appel à 
un laboratoire accrédité par l’État 
(accréditation COFRAC), pour faire 
un contrôle ponctuel de l’ensemble 

des polluants visés par la régle-
mentation (poussières, NOx, dioxi-
nes-furanes, métaux lourds, acide 
chlorhyfrique, oxydes de soufre, 
acide fluorhydrique). Le laboratoire 
effectue ce contrôle réglementaire 
avec ses propres appareils de pré-
lèvement et de mesure.

   Deux fois par an également, dans une 
optique de contrôle qualité de l’exploi-
tation et d’une plus grande fréquence 
des mesures, le SYCTOM recourt à un 
laboratoire accrédité par l’État pour 
analyser l’ensemble des polluants 
visés par la réglementation. Ces 
mesures s’ajoutent à celles effec-
tuées dans le cadre du contrôle 
réglementaire pour s’assurer de la 
cohérence des données analysées 
en continu.

Toutes ces données sont transmises 
en complément de l’envoi au STIIIC à 
la commune d’Ivry-sur-Seine et aux 
communes riveraines du centre, à la 
Commission locale d’information et 
de surveillance (CLIS) et au Comité 
de suivi de la charte de qualité envi-
ronnementale. Elles figurent dans 
le dossier d’information du public 
remis chaque année à la préfecture 
par l’exploitant et mis à la disposition 
du public en mairie d’Ivry-sur-Seine. 

Elles sont consultables depuis le site 
www.syctom-paris.fr. 

La surveillance des retombées
L’impact sur l’environnement des 
émissions atmosphériques de dioxi-
nes-furanes et de métaux lourds fait 
également l’objet d’un programme 
de surveillance réglementaire. Des 
jauges, dites jauges Owen - du nom 
de leur inventeur - sont installées 
aux endroits où les retombées sont 
supposées être les plus importan-
tes et sur des points témoins afin de 
mesurer le degré de pollution au voi-
sinage de l’unité d’incinération à Ivry-
Paris XIII. L’emplacement des jauges 
a été déterminé par modélisation 
mathématique de la zone de diffusion 
du panache de fumée, avec prise en 
compte des vents dominants. Les 
jauges sont installées une fois par an 
sur une période de 2 mois (il s’agit de 
réceptacles en forme d’entonnoirs 
qui récupèrent les eaux de pluie).

Parallèlement à ce suivi réglemen-
taire, le SYCTOM mène des campa-
gnes ponctuelles de biosurveillance 
pour améliorer les connaissances 
sur les impacts sanitaires et envi-
ronnementaux de ses installations. 
Des laboratoires extérieurs mesu-

Contrôle des rejets atmosphériques à Ivry-Paris XIII
En 2008, les campagnes de mesure montrent que les émissions se situent bien en deçà des seuils réglementaires à l’exception d’une 

valeur de NOx en novembre 2008 (85 mg/Nm3) (cf. Dossier d’information du public 2008). La valeur obtenue, comprise entre les seuils 

réglementaires journalier (80 mg/Nm3) et semi-horaire (160 mg/Nm3), est à relativiser dans la mesure où le contrôle ponctuel des rejets par 

le laboratoire pour ce paramètre ne porte pas sur 24 heures mais sur une plage de prélèvement de quelques heures. Les mesures en continu 

réalisées par l’exploitant dans le cadre de son autocontrôle pour la même période, intégrées sur 24 heures et sur 30 minutes, sont restées 

inférieures aux seuils réglementaires applicables. Le contrôle réglementaire effectué en février 2009 montre une teneur de 55 mg/Nm3, 

inférieure au seuil réglementaire.

Nature des rejets Valeurs limites d’émission applicables depuis le 28/12/2005 Ivry-Paris XIII

Arrêté ministériel du 20/09/2002 janv. juin juil. nov.

Concentrations en mg/Nm3 à 11 % d’O2

Poussières 10 4,1 7,7 2,3 7,5

Acide chlorhydrique (HCl) 10 1,8 0,7 4,4 1,6

Acide fluorhydrique (HF) 1 0,2 0,1 0,5 0,1

Oxydes de soufre (SOx) 50 15 20 23 27

Oxydes d’azote (NOx) 80(1) 62 65 52 85

Cadmium + thallium (Cd + Tl) 0,05 0,013 0,012 0,005 0,011

Mercure (Hg) 0,05 0,019 0,001 0,003 0,002

Antimoine (Sb) + arsenic (As) + plomb (Pb) + 
chrome (Cr) + cobalt (Co) + cuivre (Cu) + 
manganèse (Mn) + nickel (Ni) + vanadium (V)

0,50 0,22 0,36 0,11 0,25

Dioxines et furanes (en ng/Nm3) (2) (PCDD/F) 0,10 0,025 0,022 0,018 0,014

(1)  Le plan de protection de l’atmosphère de l’Île-de-France fixe la valeur limite d’émission à 80 mg/Nm3 (le seuil fixé par la directive européenne est de 200 mg/Nm3) et repris dans l’arrêté 
d’autorisation d’exploiter à Ivry-Paris XIII et Saint-Ouen.

(2) Ng/Nm3 = nanogramme (milliardième de gramme) par mètre cube.

Nota : les valeurs indiquées sont des valeurs maximales prenant en compte la valeur du seuil de détection lorsque la valeur réelle est inférieure  
à ce dernier.



2120

1LE CENTRE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS À IVRY-PARIS XIII  
SITUATION ACTUELLE

rent l’imprégnation en dioxines-
furanes et en métaux lourds* de 
mousses prélevées dans l’environ-
nement de ses installations et de 
choux frisés exposés près des jau-
ges, suivant les recommandations 
du guide de l’INERIS « Méthode de 
surveillance des retombées des 
dioxines* et furanes autour d’une 
unité d’incinération des ordures 
ménagères ». Ce programme de 
surveillance a notamment pour 
objectif de comparer les méthodes 
de suivi – jauges et biosurveillance. 

Les études de risques  
sanitaires
L’incinérateur à Ivry-Paris XIII a fait 
l’objet de plusieurs études de risques 
sanitaires. Ces études, qu’il est obli-
gatoire de mener depuis 2002, doivent 
être produites dans tout dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter. 
Elles constituent le volet sanitaire de 
l’étude d’impact.
Elles sont fondées sur une modélisa-
tion des retombées du panache sur la 
population voisine des incinérateurs, 
pour évaluer l’impact sanitaire des 
différents polluants dispersés. Elles 
prennent en compte la somme des 
retombées maximales.
Elles évaluent les impacts d’une expo-
sition de longue durée à des retom-
bées de fumées d’incinération.
Pour chaque polluant, les données 
obtenues doivent être inférieures 
à des valeurs limites fixées par la 
communauté scientifique interna-
tionale notamment dans le cadre de 
l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) et admises comme étant tolé-
rables par l’organisme humain. 
Ces études ont été menées en inté-
grant des hypothèses majorantes de 
travail comme par exemple l’expo-
sition permanente d’une personne 
24h/24h sur des durées longues 
(30 ans et 70 ans).
De telles études ont été réalisées 
pour l’usine à Ivry-Paris XIII avant 
et après sa mise en conformité avec 
les nouvelles normes en 2005.
Ces études ont été communiquées 
au STIIIC et présentées au comité 
de suivi de la charte de qualité envi-
ronnementale.

 Dans la perspective du débat public, 
le SYCTOM a demandé au laboratoire 
de toxicologie BIO-TOX de faire une 
synthèse des études environnemen-
tales, des études réglementaires 
et des études d’évaluation des ris-
ques sanitaires de l’usine. Le labo-
ratoire doit également comparer 
l’impact des émissions de l’usine à 
Ivry-Paris XIII avec d’autres sources 
émettrices, en France et à l’interna-
tional. L’étude comportera en outre 
une synthèse des connaissances 
sur les impacts environnementaux 
et les risques sanitaires de l’inci-
nération, de la méthanisation* et 
des centres de stockage. Le rapport 
final de cette étude doit être rendu 
en septembre 2009.

La maîtrise  
des rejets liquides
L’unité d’incinération d’Ivry-Paris XIII 
est dotée de deux stations de traite-
ment des effluents : une dédiée au trai-
tement des eaux de lavage des fumées 
et une dédiée au traitement des eaux 
résiduaires (eaux de lavage des sols, 
eaux de lavage chaudière, trop plein 
d’équipements industriels…).
Ces deux stations traitent les effluents 
selon un procédé physico-chimique 
qui comprend principalement une 
opération de floculation par ajout 

de réactifs puis une opération de 
décantation. L’effluent ainsi épuré est 
rejeté dans le réseau d’assainisse-
ment public. Les boues issues de la  
décantation sont pressées par filtres-
presses puis envoyées en centre de 
stockage de déchets dangereux.

Le contrôle  
des rejets liquides
Les contrôles suivants sont réalisés 
en sortie de chacune des deux sta-
tions de traitement :
   en continu : pH, température, débit, 

Carbone Organique Total ;
   par prélèvements journaliers : 

matières en suspension, demande 
chimique en oxygène ;

   par prélèvements mensuels : 
métaux lourds, demande biologi-
que en oxygène, hydrocarbures 
totaux, cyanures libres, composés 
organohalogénés, azote global, 
sulfate, fluorure, phosphore total, 
indice phénol ;

   par prélèvements semestriels : 
dioxines et furanes. 

 
Ces informations sont transmises 
mensuellement au STIIIC. Comme 
c’est le cas pour les émissions 
atmosphériques, ce dernier peut 
mener sur place des contrôles ino-
pinés.

Transparence et concertation
Le SYCTOM informe le public sur l’activité du centre Ivry-Paris XIII et l’enjeu de la gestion 
des déchets via des publications, le site www.syctom-paris.fr, des visites de site  – orga-
nisées notamment pour les établissements scolaires – et des journées portes ouvertes 
(1 fois par an).

Au-delà des séances de la Commission locale d’information et de surveillance (CLIS) qui 
se tiennent à l’initiative du préfet, le Syndicat réunit régulièrement la commission consul-
tative des services publics locaux et le comité de suivi de la charte de qualité environ-
nementale.

Celle-ci a été établie lors de la mise en conformité du traitement des fumées de l’unité 
d’incinération avec les normes européennes. Elle a été signée par la ville d’Ivry-sur-
Seine, les deux exploitants du centre et le SYCTOM et comporte un certain nombre d’en-
gagements pour limiter les nuisances, protéger et améliorer l’environnement. Ces enga-
gements concernent notamment la préservation des ressources, l’intégration urbaine, 
architecturale et paysagère, la limitation du trafic routier, la minimisation des nuisances 
sonores et olfactives, l’information et la concertation avec le public, l’éducation à l’envi-
ronnement, l’insertion professionnelle et la qualité des conditions de travail. 

Le comité de suivi de la charte de qualité environnementale réunit des représentants de 
la ville d’Ivry-sur-Seine, du SYCTOM et des exploitants de l’unité d’incinération, du centre 
de tri et de la déchetterie. Sont invitées à participer à ces réunions 4 associations repré-
sentées à Ivry-sur-Seine : le MNLE (Mouvement national de lutte pour l’environnement), 
CLCV (Consommation, logement et cadre de vie), l’Association du Petit Ivry contre le bruit 
et pour la qualité de vie, et Rudologie et Co. 



   

1

Le centre de tri des collectes sélectives

Réalisé en 1997 et modernisé en 
2005, le centre de tri traite les 
déchets triés à la source par un 
million d’habitants (13 communes du 
Val-de-Marne et des Hauts-de-Seine 
et 7 arrondissements parisiens), soit 
37 500 tonnes en 2008.
Il conjugue tri mécanique et tri 
manuel pour d’une part séparer jour-
naux, revues et magazines, bouteilles 
et flacons en plastique, emballages 
en carton, briques alimentaires et 
boîtes métalliques et d’autre part 
les ordonner par matière (carton, 
papier, plastiques, acier, alumi-
nium…). Compactés sous forme de 
« balles », les matières recyclables 

(65 % des déchets) sont acheminées 
vers des industriels qui leur donnent 
une seconde vie en les intégrant dans 
leur procédé pour fabriquer papier 
journal, boîtes à chaussures, papier 
hygiénique, boules de pétanques, 
trottinettes, vêtements polaires, etc.
Les 35 % de déchets qui ne sont pas 
recyclés sont dirigés vers le four 
d’incinération. Il s’agit de déchets 
qui ont été mis par erreur dans le 
bac jaune (sacs et films plastiques, 
blisters, barquettes en plastique…), 
qui ne correspondent pas aux critè-
res de reprise des industriels (papier 
souillé par exemple), ou que la chaîne 
de tri a rejetés (objets trop petits, 

imbriqués…) ou n’a pu capter.
Géré aujourd’hui par la société SITA, 
le centre de tri emploie 100 personnes 
dont 76 en CDI, 1 en CDD, 6 en inté-
rim (équivalents temps plein) et 17 en 
insertion (équivalents temps plein). 
Le SYCTOM exige, dans le cahier des 
charges des marchés publics qu’il 
conclut pour ses centres de tri, que 
les exploitants aient recours à des 
emplois permanents, l’intérim étant 
réservé aux remplacements du fait 
de maladie, de congés, exceptionnel-
lement de pointe d’activité. 

37 500 tonnes de mélange de papiers, journaux et emballages pré-triés à la source par les habitants de 2 communes des Hauts-de-

Seine, de 11 communes du Val-de-Marne et des Ier, IIIe, Ve, VIe, VIIe, XIIe et XIVe arrondissements de Paris sont triés matériau  

par matériau dans le centre à Ivry-Paris XIII. Cela représente 22,5 % des collectes sélectives du territoire du SYCTOM.

Bassin versant du centre de tri des collectes sélectives
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(1)  Évacuation d’une partie des tonnages répartis sur Ivry-Paris XIII en raison de la mise en service progressive de l’unité d’incinération  
avec valorisation énergétique d’Isséane.
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La déchetterie

Ouverte également en 1997, la déchet-
terie intercommunale du SYCTOM 
reçoit les déchets déposés par les 
ménages des communes situées 
à proximité, soit 5 413 tonnes en 
2008 : déchets d’équipements élec-
triques et électroniques*, objets 
encombrants, gravats, piles, bat-

teries, huiles de vidanges, pots 
de peinture vides, déchets verts…  
En 2008, elle a enregistré plus de  
37 000 dépôts. Elle est ouverte à tous 
les ménages habitant sur le terri-
toire du Syndicat. Il existe par ailleurs 
deux autres déchetteries, commu-
nales, dans le bassin versant d’Ivry 

(Montrouge, La Poterne des Peu-
pliers dans le XIIIe arrondissement). 
Les différents types de déchets sont 
directement orientés vers leurs filiè-
res respectives de valorisation*, 
ou vers les filières d’élimination. 
Gérée par la société SITA, la déchet-
terie emploie 3 personnes.

Ivry-Paris XIII en 2008
Capacité autorisée : 770 000 tonnes de déchets ménagers.

Incinération
670 000 t

Ordures  
ménagères

690 000 t
Bassin versant 

587 000 t
Apport extérieur 

(centres du SYCTOM) 
103 000 t

Valorisation 
énergétique*

1 071 204 MWh

Vapeur
962 346 MWh

Électricité
108 858 MWh

dont vendue : 55 092 MWh

Valorisation matière*
172 648 t

Déchetterie : 1 226 t
Collectes selectives : 24 500 t

Mâchefers* : 130 278 t
Ferreux : 16 064 t

Non-ferreux : 580 t

Collectes  
sélectives

37 500 t

Déchetterie
5 413 t

Refus 
de tri

Stockage 
(ISDND*) (1) 

33 000 t
Claye-Souilly 

Soignolles-en-Brie

Stockage 
(ISDD) 

15 288 t
REFIOM* 

Villeparisis

Stockage 
(ISDND*)   

3 367 t
Gravats
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Avec Saint-Ouen, Issy-les-Moulineaux et Romainville, Ivry-sur-Seine fait partie des 4 sites historiques 
entre lesquels avait été géographiquement réparti le traitement des déchets ménagers de l’ancien 
département de la Seine�

À la fin du XIXe siècle, alors que 
les distances à parcourir sont plus 
longues du fait du développement 
urbain et que de nouveaux fertili-

sants comme le guano du 
Pérou apparaissent, 

les fermiers rechi-
gnent à enlever les 
gadoues des villes 
pour nourrir leurs 
terres – on appe-
lait gadoues ce qui 

restait des ordures 
ménagères après que 

les chiffonniers aient 
récupéré ce qui les inté-

ressait. Les grandes villes comme 
Paris prennent alors en charge sur 
leur budget l’évacuation de leurs 
déchets. 
Dans le même temps, les thèses 
hygiénistes progressent, appuyées 
par les travaux de Pasteur qui révè-
lent l’existence des microbes. Le lien 
est établi entre les bactéries patho-
gènes des ordures et les épidémies 
qui ravagent les populations. Les 
pouvoirs publics sont conduits à 
organiser le traitement des déchets.

Le broyage, ancêtre  
du compostage
La Ville de Paris construit 4 usines 
de broyage : à Saint-Ouen en 1896, 
à Issy-les-Moulineaux en 1904, à 
Romainville et à Ivry-sur-Seine en 
1910. Selon les recommandations 
des agronomes, les gadoues y sont 
broyées, criblées, déferraillées puis 
fermentées pour en améliorer l’assi-
milation par le sol. 

Elles deviennent des gadoues vertes 
puis des composts* urbains utilisés 
par les horticulteurs, les viticul-
teurs, les maraîchers, les champi-
gnonniers et les jardiniers. Pendant 
l’entre-deux guerres, 31 % des ordu-
res ménagères du département de 
la Seine sont encore recyclées dans 
l’agriculture. Le développement de 
l’utilisation des engrais chimiques, 
l’évolution de la composition des 
ordures ménagères, de plus en plus 
chargées en plastiques, mettront un 
terme à cette voie de valorisation*.

La destruction par le feu
En 1906, l’incinération des déchets 
est autorisée. Elle a la faveur 
du corps médical, pour lequel la 
destruction par le feu remédie aux 
problèmes d’hygiène et de propaga-
tion des maladies causés par l’ac-
cumulation des déchets. Des usines 
d’incinération voient le 
jour sur les sites de Saint-
Ouen en 1907, de Romain-
ville et d’Issy-les-Moulineaux 
en 1908 et d’Ivry-sur-Seine en 
1912. Après la première guerre 
mondiale, la ville de Paris 
confie ses 4 sites de traitement 
à un seul régisseur, Tiru (Trai-
tement industriel des résidus 
urbains). L’usine d’incinération 
à Ivry-sur-Seine est recons-
truite en 1930, après celle d’Issy-
les-Moulineaux en 1927. L’élec-
tricité produite alimente les usines 
d’assainissement de la ville de Paris 
et le métro parisien. 

La vapeur est vendue à des indus-
triels riverains. Les ressources 
tirées de la vente d’énergie limitent 
le coût de revient du traitement des 
déchets. Dans chaque usine, les 
mâchefers* alimentent des brique-
teries.
En 1933, le département de la Seine 
se substituant à la ville de Paris, le 
traitement des ordures ménagères 
est réorganisé sur une base départe-
mentale : l’incinération des déchets 
est proposée aux communes limitro-
phes de la capitale. Les usines d’in-
cinération des ordures ménagères 
commencent à être raccordées au 
réseau de chauffage urbain. Elles 
sont progressivement remplacées 
par de nouvelles unités : Saint-Ouen 
en 1954 (reconstruite en 1990), Issy-
les-Moulineaux en 1965 (reconstruite 
en 2007), Ivry-Paris XIII en 1969.

Contribution du centre Ivry-Paris XIII à l’économie locale

Le centre du SYCTOM à Ivry-Paris XIII 
est une installation pérenne pour le 
territoire. Il emploie 248 personnes 
dont la plupart ont un emploi perma-
nent en CDI (87%).
L’activité de tri offre la possibilité de 
parcours d’insertion professionnelle 
pour des publics locaux en difficulté 
ou éloignés de l’emploi.
Le centre de valorisation énergé-
tique* accueille également chaque 

année une quinzaine de stagiaires 
issus des écoles. L’exploitant verse 
la taxe d’apprentissage au lycée 
polyvalent F.Léger et au collège 
G.Politzer situés à Ivry-sur-Seine.

De nombreux emplois indirects sont 
fournis par l’installation (une soixan-
taine pour l’UIOM*), au travers des 
prestations ponctuelles de mainte-
nance ou de nettoyage.

Le centre multifilière fait appel à des 
compétences relevant d’une grande 
variété de métiers : ingénieur et 
technicien en électricité, mécanique, 
chimie, bâtiment, agent d’entretien, 
de tri, personnel d’administration…
En termes de fiscalité locale, le 
centre verse 7,5 millions € de taxe 
professionnelle et 430 000 € de taxe 
foncière aux collectivités locales.

Construction de l’unité d’incinération  
à Issy-les-Moulineaux en 1964

Construction de l’unité  
d’incinération à St-Ouen  
en 1961
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1LE CENTRE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS À IVRY-PARIS XIII  
SITUATION ACTUELLE

Chiffres clés du centre Ivry-Paris XIII - 2008

Déchets en apport direct traités sur le site 
Total :  624 500 t

Autres apports du SYCTOM
103 000 t 
(ordures ménagères de communes du SYCTOM 
déversant au centre de transfert de Romainville  
pour l’essentiel)

Déchets incinérés 
Total :  670 000 t
dont

Valorisation matière 
Total :  172 648 t

Flux quotidiens  
moyens de véhicules

Emploi
Effectifs employés sur le site :  248
dont

Production d’énergie 
Total : 1 071 204 MWh
se répartissant  
approximativement en :

Ordures  
ménagères :

587 000 t 

Bennes  
ordures  

ménagères :

448

Électricité  
dont 55 092 MWh 

vendus :

108 858
MWh

Déchets  
des collectes 
sélectives :

37 500 t

Refus de tri*
(collectes sélectives 

et déchetterie) :

13 000 t

Ordures  
ménagères 
résiduelles :

657 000 t

Bennes 
collectes 

sélectives : 

44

Vapeur 
servant au  

chauffage de 
100 000 logements

962 346
MWh

Véhicules 
de particuliers 
déchetterie : 

102

Unité 
d’incinération :

145

Camions évités 
sur les routes/an  

grâce au transport 
fluvial des mâchefers

6 500

Centre  
de tri

des collectes  
sélectives :

100

Déchetterie :

3

Poids  
lourds

évacuation 
matériaux : 

31
Mâchefers* : 

130 278 t 

Déchetterie : 

1 226 t 

Métaux  
ferreux :

16 064 t
Métaux 

non-ferreux :

580 t 

Matières  
issues

des collectes 
sélectives : 

24 500 t
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La  transformation du centre Ivry-Paris XIII s’inscrit dans le 

cadre de la stratégie d’investissement engagée par le SYCTOM pour adapter ses capacités 
de traitement aux quantités de déchets ménagers produites sur son territoire.

  En 2008, le Syndicat est équipé pour traiter 1,9 million de tonnes de déchets ménagers. 
Faute de capacités de traitement suffisantes, il utilise des équipements extérieurs pour 
traiter un quart environ des 2,43 millions de tonnes de déchets ménagers apportées 
par ses collectivités adhérentes (soit 554 000 tonnes). Il est contraint de recourir à 
l’enfouissement comme variable d’ajustement pour le traitement des ordures ménagères 
résiduelles*.

  Soucieux de garantir la maîtrise du traitement des déchets par le service public, de limiter 
le recours à l’enfouissement et de répondre au principe de proximité (conformément 
à l’article L451-1 du Code de l’environnement), il souhaite disposer d’une autonomie de 
moyens sur son territoire et investir dans de nouvelles capacités. C’est ainsi qu’il a initié la 
transformation du centre de transfert à Romainville en une unité de tri-méthanisation*.

  Ses études prévisionnelles à 15 ans tablent sur une réduction de la production globale 
de déchets ménagers sur son territoire de 127 000 tonnes, soit une baisse de 5 % entre 
2008 et 2023. À cet horizon, la quantité de déchets ménagers devrait ainsi s’élever à  
2,3 millions de tonnes sur le territoire du SYCTOM. 

  Pour faire face aux besoins, le SYCTOM a prévu un programme d’investissement sur 
15 années. Le dimensionnement des futurs centres du SYCTOM prend en compte les 
objectifs du Plan régional d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PREDMA).
Le projet de valorisation organique* et énergétique* à Ivry-Paris XIII en constitue une 
pièce maîtresse. D’une capacité de 600 000 tonnes, il représenterait alors 26 % des 
capacités de traitement du Syndicat. Il est appelé à traiter 490 000 tonnes d’ordures 
ménagères résiduelles collectées sur son bassin versant et 110 000 tonnes de fraction 
combustible résiduelle* issues des futures unités de tri-valorisation organique et 
énergétique* du SYCTOM à Romainville/Bobigny et au Blanc-Mesnil/Aulnay-sous-Bois.

  Faute d’autres possibilités d’implantation pour le traitement des ordures ménagères 
dans le bassin versant d’Ivry-Paris XIII, et compte tenu des nombreux avantages 
du site et des impacts négatifs que provoquerait une relocalisation, le maintien de 
capacités sur place apparaît comme la solution la plus satisfaisante sur le plan 
environnemental, énergétique et économique (cf. étude du BRGM page 43).

  Si cette solution ne pouvait être mise en œuvre, le SYCTOM serait soumis aux 
contingences de disponibilités et de coûts des unités privées. Au regard de ces 
disponibilités, il serait par conséquent obligé d’augmenter les tonnages enfouis 
en centres de stockage, ce qui serait contraire à la stratégie qu’il poursuit depuis 
plus de 10 ans en faveur de l’environnement ainsi qu’aux orientations des politiques 
publiques européennes, nationales et franciliennes.

POURQUOI MAINTENIR DES CAPACITÉS  
DE TRAITEMENT DES DÉCHETS  
MÉNAGERS À IVRY-PARIS XIII ?
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Le SYCTOM investit pour adapter ses capacités 
En 2008, ses capacités sont inférieures de 23 % aux besoins de traitement 
sur son territoire d’intervention.

Un déficit de capacités  
de 554 000 tonnes en 2008

Le SYCTOM est contraint de recourir 
à l’enfouissement comme variable 
d’ajustement.

En 2008, ses capacités de traitement 
s’élèvent à 1,9 million de tonnes. Ainsi, 
77 % des 2,43 millions de tonnes de 
déchets ménagers qu’il a traitées l’ont 
été dans ses propres installations.  

Sur les 23 % restants, 217 000 tonnes 
(9 %) ont été orientées vers des 
centres de valorisation externes – 
centres de valorisation énergétique*  
et centres de tri des collectes sélec-
tives* et des objets encombrants, et 
337 000 tonnes d’ordures ménagères 
résiduelles* (14 %) vers des centres  
de stockage à l’extérieur de son terri-
toire (cf. graphique ci-dessous). Ce 
déficit de capacité tient d’abord à la 
très forte progression des quantités 

de déchets dans l’agglomération pari-
sienne, comme dans l’ensemble de  
la France, dans les années 1990. 
La diminution en cours depuis 2001 
(-0,7% an en moyenne pour le SYCTOM) 
n’est pas suffisante pour compen-
ser le déficit de capacité. Il convient 
également de rappeler le non abou-
tissement du projet de centre de trai-
tement du SYCTOM à Vitry-sur-Seine 
(400 000 tonnes de capacités) ayant 
donné lieu à un contentieux avec l’État 
à partir de 1997.
Faute de capacités suffisantes, et faute 
de capacités privées de valorisation 
suffisantes à proximité, le Syndicat est 
contraint de recourir en dernier ressort 
au stockage, seul exutoire privé qui 
présente à l’heure actuelle des dispo-
nibilités à la hauteur des tonnages 
qu’il réceptionne. Cette solution n’est 
pas satisfaisante, le stockage devant 
être réservé aux seuls déchets ulti-
mes, conformément à la hiérarchie 
des modes de traitement établie par la 
directive européenne de 2008 relative 
aux déchets (cf. « La directive déchets 
du 19 novembre 2008 » page 37 et « Le 
SYCTOM écarte le recours à des instal-
lations extérieures de stockage et d'in-
cinération » page 44). Remédier à cette 
situation est au fondement de la stra-
tégie d’investissement que le SYCTOM 
poursuit depuis une dizaine d’années. 
Le Syndicat a choisi d’adapter ses 
capacités de traitement au volume et à 

En 2008, le SYCTOM a externalisé 23 % de son activité.

I.  Les dispositions du présent chapitre et de l’article L125-1 ont pour objet : 
1° de prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la fabrication et sur la 
distribution des produits ; 
2° d’organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume ; 
3° de valoriser les déchets par réemploi, recyclage* ou toute autre action visant à obtenir à partir des déchets des 
matériaux réutilisables ou de l’énergie ; 
4° d’assurer l’information du public sur les effets pour l’environnement et la santé publique des opérations de pro-
duction et d’élimination des déchets, sous réserve des règles de confidentialité prévues par la loi, ainsi que sur les 
mesures destinées à en prévenir ou à en compenser les effets préjudiciables. 
II.  Est un déchet au sens du présent chapitre tout résidu d’un processus de production, de transformation ou d’utili-

sation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou que son détenteur 
destine à l’abandon. 

III.  Est ultime au sens du présent chapitre un déchet, résultant ou non du traitement d’un déchet, qui n’est plus suscep-
tible d’être traité dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction de la part 
valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux. 

Article L541-1 du Code de l’environnement, modifié par la loi n°2003-591 du 2 juillet 2003 - art. 31

Répartition des tonnages traités par le SYCTOM dans ses installations  
et dans des unités extérieures

n Installations du SYCTOM
n n Unités extérieures

84 % 6 % 27 %

Centres de stockage

14 % > 337 000 t
SYCTOM

77 % > 1 900 000 t
Centres de  

valorisation externes

9 % > 217 000 t

50 %50 %73 %

Incinération avec 
valorisation énergétique Tri des collectes sélectives Tri des encombrants
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la nature des déchets produits sur son 
territoire, afin notamment de ne pas 
être contraint de recourir à l’enfouis-
sement comme variable d’ajustement 
de la gestion des ordures ménagères 
résiduelles* qui lui sont apportées par 
ses collectivités adhérentes. Il a ainsi 
construit 3 centres de tri de collectes 
sélectives* depuis 2004 (60 000 tonnes 
de capacités).

Une stratégie d’investissement 
visant à disposer d’Une 
aUtonomie de traitement

Le SYCTOM souhaite accomplir plei-
nement sa mission de service public, 
selon le principe de proximité, et 
indépendamment des contingen-
ces de disponibilité et de coûts des 
installations privées.

Le SYCTOM mène depuis une dizaine 
d’années une politique volontariste de 
réduction des quantités de déchets mis 
en centre de stockage.

En accord avec les réflexions émer-
gentes dans les années 1990, formali-
sées depuis au niveau européen dans 
la directive cadre du 19 novembre 2008 
et en cours au niveau national (projets 
de loi issus du Grenelle de l’environne-
ment – cf. « Les lois de programmation 
et d'orientation du Grenelle de l'en-
vironnement (Grenelle 1 et 2) » pages 
37-38), le SYCTOM a choisi ces derniè-
res années de réorienter profondément 
sa politique de gestion des déchets 
ménagers.

Le Syndicat s’est fixé pour orientations 
stratégiques de prévenir la production 
de déchets, de développer le tri et le 
recyclage*, de diversifier ses modes de 

traitement en tenant mieux compte de 
la composition des déchets, de limiter 
le recours au stockage et à l’incinéra-
tion tout en maintenant des capacités 
de production d’énergie alternative aux 
énergies fossiles*.
Sa politique de gestion des déchets 
ménagers se fonde sur une stratégie 
d’investissement visant à adapter ses 
capacités aux besoins de traitement, 
afin de se doter d’une autonomie de 
moyens. Ce choix répond aux objectifs 
suivants :
  traiter sur son territoire les quan-

tités de déchets qui y sont produi-
tes, conformément au principe de 
proximité posé par la loi de 1992, et 
rappelé par l’ensemble des textes 
européens et nationaux relatifs au 

traitement des déchets ménagers, 
et optimiser ainsi la gestion des 
transports de déchets dans l’intérêt 
des communes et des habitants ;

  mieux garantir la maîtrise publique 
et disposer d’une meilleure adap-
tabilité, sans dépendre de modes 
de traitement imposés par la contin-
gence des disponibilités extérieures 
du moment ;

  encourager la réduction globale 
du volume de déchets produits, en 
tenant compte dans le dimensionne-
ment de ses outils de traitement de 
l’impact attendu des politiques de 
prévention, ceci afin de ne pas créer 
l’effet « d’aspirateur à déchets » que 
génèreraient des surcapacités. Dans 
cette optique, lors du renouvelle-
ment de son unité de valorisation 
énergétique* à Issy-les-Moulineaux, 
le SYCTOM a choisi d’en réduire de 
15 % les capacités d’incinération.

Ainsi en 25 ans, de 1998 à 2023, le 
Syndicat aura réalisé ou programmé, 
avec le projet Ivry-Paris XIII, 4 centres 
de valorisation organique* et/ou 
énergétique* et 9 centres de tri des 
collectes sélectives et des objets 
encombrants - autant d’équipements 
dont la durée de vie moyenne est, selon 
leur fonction, de 30 à 40 ans.

La qualité du service : un enjeu pour le service public  
de traitement des déchets

Le SYCTOM souhaite disposer de ses propres installations pour garantir sur le 
long terme la performance du traitement des déchets. Ainsi :

  choisissant lui-même les procédés de traitement lors de la conception de ses 
centres, il exige un niveau de performances garanti ;

  il fait évoluer le cas échéant les procédés de traitement, non seulement en 
fonction de l’évolution des technologies mais aussi de la nature des déchets 
entrants. Par exemple, dans les centres de tri à Romainville et Ivry-Paris XIII, 
il a fait installer des cabines de pré-tri pour notamment capter le petit électro-
ménager et les grands cartons et des machines de tri optique pour améliorer 
la captation des plastiques ;

  il améliore de façon continue les conditions de travail des personnels, avec 
pour effet induit une efficacité accrue du service. Par exemple, l’ergonomie et 
la ventilation des postes de travail sont étudiés afin de réduire les maladies 
professionnelles et les équipements sont implantés de telle sorte qu’ils soient 
aisément accessibles aux agents chargés de leur maintenance ; 

  il réduit sa dépendance vis-à-vis de l’offre privée de traitement, avec un béné-
fice  tant en termes de qualité des prestations (il peut exiger de ses exploitants 
un taux de valorisation matière ou énergétique) que de coûts du service (plutôt 
qu’être soumis aux conditions tarifaires d’un opérateur unique sur un secteur 
géographique donné).
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Le SYCTOM anticipe les évolutions  
de la production de déchets ménagers
Avec les politiques de prévention, il devra traiter 2,3 millions de tonnes  
de déchets ménagers en 2023.

L’évolution de la production des 
déchets ménagers dépend de multi-
ples facteurs tels la croissance démo-
graphique, l’évolution des modes de 
consommation, la conjoncture écono-
mique ou l’impact des politiques publi-
ques de prévention (application de la 
responsabilité élargie du produc-
teur, incitation à l’éco-conception des 
produits, sensibilisation des ména-
ges). Les études prévisionnelles, qui 
prennent en compte ces nombreuses 
variables et s’appuient sur les évolu-
tions passées pour établir des projec-
tions, relèvent donc d’un exercice 
complexe.

Une tendance à la baisse  
de 0,7 % par an des déchets 
ménagers depUis 2001  
sUr le territoire dU sYctom

Depuis 2001, tous déchets confondus, 
la production de déchets ménagers sur 
le territoire du SYCTOM diminue, de 
0,7 % par an en moyenne(1) (en France, 
elle a enregistré une baisse annuelle 
de 1 % entre 2002 et 2004 - dernières 
données ADEME-IFEN disponibles).

Cette tendance recouvre une diminution 
de 1,4 % par an des ordures ménagères 
résiduelles* et une progression annuelle 
de 10 % des collectes sélectives* et de 
0,6 % des objets encombrants.

De 2001 à 2008 :
  les ordures ménagères ont dimi-

nué de 64 kg/hab, soit en moyenne 
9,1 kg/hab et par an, et une baisse de  
14,7 % sur 7 ans ;

  les collectes sélectives, fortement 
encouragées financièrement par le 
SYCTOM, ont pratiquement doublé, pas-
sant de 16 kg/an/hab à 30 kg/an/hab ;
  les objets encombrants ont baissé de 

1 kg/an/hab.

Par ailleurs, cette tendance à la baisse 
s’est accentuée avec la crise économi-
que, amorcée au second semestre 2008.
En 2008, la baisse a été de 2 % (-2 % 
pour les ordures ménagères, - 5 % pour 
les objets encombrants). 

L’action conjointe des communes et du 
SYCTOM pour améliorer la qualité de 
la collecte sélective (refus de bacs à 
la collecte et refus de bennes à l’en-
trée des centres de tri) a aussi eu pour 
conséquence de stabiliser les flux de 
collecte sélective en 2008.

Au 1er trimestre 2009, la baisse était 
de l’ordre de 5 % par rapport au 1er 

trimestre 2008 (- 4 % pour les ordu-
res ménagères, - 6 % pour les collec-
tes sélectives et - 18 % pour les objets 
encombrants). Si elle va dans le sens 
des politiques de réduction à la source, 
elle témoigne surtout d’un repli de la 
consommation des ménages franci-
liens. On peut espérer qu'elle amorce 
une mutation des habitudes de 
consommation et de production.

(1)  Pour analyser l’évolution du gisement de déchets de son territoire, le SYCTOM raisonne sur un périmètre constant constitué des communes 
adhérentes en 2004 qui représentaient 5,14 millions d’habitants en 2001 et 5,45 millions d’habitants en 2008.

(2)  Les années 2006-2007 représentent une période transitoire caractérisée par le recours important au stockage à cause de l’arrêt de l’ancienne usine 
d’incinération à Issy-les-Moulineaux en attendant la mise en service du nouveau centre Isséane, début 2008.
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la stratégie de prévention et 
de valorisation dU sYctom : 
son plan de prévention et de 
valorisation

En 2004, le SYCTOM s’est engagé dans 
un plan de prévention et de valorisation 
des déchets visant à réduire de 300 000 
tonnes d’ici 2010 le volume annuel d’or-
dures ménagères incinérées ou mises 
en centre de stockage (-13%).
Ce plan a été élaboré à la suite d’une 
réflexion sur les mesures de préven-
tion qui émergeaient en France, au 
niveau national ou à l’échelon local. Il 
traduit la volonté du Syndicat de struc-
turer ses orientations stratégiques en 
faveur de la protection de l’environne-
ment dans un cadre d’action global, et 
de mieux assurer le suivi de leur mise 
en œuvre.
Ses orientations ont été validées  
a posteriori par la directive euro-
péenne déchets de novembre 2008 et 
le Grenelle de l’environnement.

Deux voies principales ont été poursui-
vies pour atteindre cet objectif :
  encourager la réduction de la 

production de déchets à la source ;
  réorienter les flux de déchets vers 

la valorisation matière* et la valori-
sation organique*.

Objectifs
Les modalités de la réduction de 
300 000 tonnes décidée par le Comité 
Syndical du SYCTOM le 30 juin 2004 se 
décomposent de la façon suivante :
  120 000 tonnes, soit 40 % du total, 

avec la mise en œuvre de projets  
de méthanisation* en Seine-Saint-
Denis ;

  65 000 tonnes par l’augmentation 
quantitative et qualitative des collec-
tes sélectives* (+ 75 % de déchets 
valorisés) ;

  65 000 tonnes grâce à la réduction des 
déchets à la source (- 0,5 % par an) ;

  35 000 tonnes avec le doublement du 
pré-tri des déchets encombrants ;

  15 000 tonnes par une progression 
de 50 % des déchets déposés dans 
les déchetteries.

Mise en œuvre
La mise en œuvre de son plan de 
prévention repose tout à la fois sur :
  des actions de communication visant 

à sensibiliser la population à l’im-
pact de la production de déchets, 
à l’importance du tri des déchets à 
la source et à la nécessité d’avoir 
des modes de consommation plus 
responsables (présence lors de 
salons, organisation de visites de 
sites de traitement et de journées 
portes ouvertes, édition de Stop Pub, 
diffusion de cabas réutilisables, 
campagne « Déchets d’équipements 
électriques et électroniques : Un 
pour Un », etc.) ;
  un soutien financier pour les actions 

en faveur de la prévention à hauteur 
de 10 000 € par an et par commune ;
  un soutien financier apporté à ses 

collectivités adhérentes pour le 
développement de la collecte sélec-
tive. Il leur accorde une aide de  
125, 89 € par tonne de collecte sélec-
tive entrante, ce qui a représenté 
20,54 millions € en 2008. En 2009,  
il soutient à hauteur d’une enveloppe 
budgétaire globale de 100 000 € 
les actions qu’elles mènent pour 
augmenter la quantité et la qualité de 
la collecte sélective. Il est à noter que 
les communes sont pénalisées finan-
cièrement si une benne est refusée 
par le contrôle qualité à l’entrée d’un 
centre de tri : elles ne reçoivent pas 
la subvention de 125,89 €/t ;
  des subventions accordées à la 

construction de déchetteries (380 000 € 
pour le co-financement de 10 déchet-
teries depuis 2005), à la valorisation 

Les capacités de traitement du SYCTOM d’ici 2014

Depuis 2004, le SYCTOM a ouvert 3 nouveaux centres de tri des collectes 
sélectives (30 000 tonnes/an à Nanterre en 2004, 20 000 tonnes à Issy-
les-Moulineaux en 2007, 10 000 tonnes à Sevran en 2008). À partir de 
2001, il a reconstruit l’unité d’incinération avec valorisation énergétique 
à Issy-les-Moulineaux en réduisant sa capacité : 460 000 tonnes/an à 
Isséane contre 540 000 tonnes pour l’ancienne usine (-15 %). 

D’ici 2014, deux centres de tri des collectes sélectives (de 15 000 tonnes 
dans le XVe arrondissement et de 30 000 tonnes dans le XVIIe arrondisse-
ment de Paris) et 2 unités de tri-méthanisation* (315 000 tonnes d’ordures 
ménagères résiduelles à Romainville, 85 000 tonnes d’ordures ménagères 
résiduelles au Blanc-Mesnil/Aulnay-sous-Bois) doivent voir le jour. 

Par ailleurs, le centre de tri des collectes sélectives d'Ivry-Paris XIII devra 
être relocalisé dans le XIIe arrondissement. Enfin un centre de tri des 
collectes sélectives situé dans le XVIIIe arrondissement est à l'étude.

Journée portes ouvertes 
à Ivry-Paris XIII
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des textiles usagés et aux actions 
locales menées pour promouvoir la 
réduction des déchets ;
  des investissements pour augmen-

ter et diversifier ses capacités de 
valorisation organique* et matière*. 
En 10 ans, de 2004 à 2013, le SYCTOM 
aura ainsi investi 536 millions € TTC 
pour réduire les quantités de déchets 
incinérés ou enfouis. Il a ouvert  
3 nouveaux centres de tri des collec-
tes sélectives et 4 autres sont en 
cours de construction ou en projet à 
Paris même. Deux centres de valo-
risation organique* verront égale-
ment le jour en Seine-Saint-Denis 
(cf. encadré « Les capacités de trai-
tement du SYCTOM d'ici 2014 » page 
31).

Résultats 2008 du plan de 
prévention et de valorisation
Fin 2008, le volume global des déchets 
incinérés ou mis en centre de stockage 
par le Syndicat était inférieur de près 
de 185 000 tonnes à celui de 2004, soit 
une baisse de 8 %. 
Cette baisse s’analyse comme suit :
  125 000 tonnes dues à la diminution 

des ordures ménagères (du fait de 
la politique de prévention et de la 
hausse des collectes sélectives)* ;

  30 000 tonnes grâce au dévelop-
pement quantitatif et qualitatif des 
collectes sélectives ;

  29 000 tonnes grâce à l’amélioration 
de la valorisation des encombrants.

Concernant les déchetteries, le 
SYCTOM a élaboré un règlement en 
mars 2005 pour mieux accueillir les 
particuliers en renforçant le contrôle 
pour limiter les apports de profession-
nels non autorisés à déverser. Ceci 

a conduit à une baisse des tonnages 
apportés de 29 000 tonnes entre 2004  
et 2008. En parallèle, le Syndicat a déve-
loppé un soutien financier aux collecti-
vités pour favoriser l’implantation de 
nouvelles déchetteries communales.

Même si la quantité annuelle des 
collectes sélectives est passée de 25  
à 30 kg par habitant, soit une augmen-
tation de 1,25 kg par an (ce qui 
correspond à environ 30 000 tonnes 
supplémentaires retirées des ordures 
ménagères en 4 ans), cette progres-
sion est insuffisante pour atteindre les 
objectifs du plan. En 2008, 70 % des 
déchets issus des collectes sélecti-
ves et entrés dans les centres de tri du 
SYCTOM ont pu être recyclés.
L’objectif global d’une réduction de 
300 000 tonnes des déchets enfouis ou 

incinérés ne pourra être atteint qu’en 
2014, à l’ouverture des 2 unités de 
valorisation organique à Romainville/
Bobigny et au Blanc-Mesnil/Aulnay-
sous-Bois.

Pour faire progresser de façon signi-
ficative la quantité et la qualité de la 
collecte sélective, le SYCTOM estime 
qu’il est nécessaire de conjuguer de 
façon dynamique les interventions de 
multiples acteurs : 
  accentuer les efforts d’éco-concep-

tion des fabricants d’emballages ;
  améliorer sensiblement le geste de 

tri des ménages ;
  continuer de façon récurrente les 

actions de communication menées 
par les communes ;

  poursuivre les actions d’informa-
tion, de sensibilisation et le soutien 

Le tri des objets encombrants

Le SYCTOM n’effectue pas le tri des objets encombrants dans ses propres 
installations. Il confie cette activité à des centres privés, dans le cadre 
de procédures de marchés publics. Ses collectivités membres y portent 
directement les encombrants qu’elles collectent.

Seule exception à ce schéma : le bassin de Saint-Denis, où le Syndicat 
possède un centre de pré-tri de proximité. Là, les objets encombrants 
sont sommairement triés avec un grappin. Les ferrailles sont expédiées 
vers leur filière de recyclage*, les éléments non valorisables (canapés, 
matelas…) sont dirigés vers des centres de stockage de déchets et la part 
valorisable est expédiée par voie d’eau dans un centre de tri spécialisé à 
Bonneuil-sur-Marne.

Dans le bassin versant d’Ivry-Paris XIII, il existe un centre de pré-tri privé 
qui, faute de centre de tri dans le sud du territoire du SYCTOM, expédie ses 
déchets à Gennevilliers par un transfert fluvial effectué via le port public 
de Charenton.

Le centre de Romainville accueillait jusqu’au 31 décembre 2008 une unité 
de pré-tri des objets encombrants qui sera reconstruite dans le cadre du 
projet de centre de valorisation organique.

Le Syctom estime à 2,3 millions de tonnes, le gisement  
de déchets ménagers qu'il devra traiter en 2023
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technique et financier apporté par le 
SYCTOM ;

  intensifier les efforts de valorisation 
des filières de reprise. 

À noter que les exploitants des centres 
de tri du SYCTOM ne peuvent toutefois 
améliorer sensiblement le taux de 
valorisation si la qualité du tri n’est pas 
au rendez-vous. 

En ce qui concerne les objets encom-
brants, les objectifs du plan de préven-
tion et de valorisation des déchets sont 
proches d’être atteints grâce à la poli-
tique très incitative que le SYCTOM 
mène vis-à-vis des centres de tri 
auxquels il fait appel. À chaque renou-
vellement de contrat, il impose aux 
opérateurs privés :
  de mettre en œuvre une chaîne de 

tri mécanisée pour récupérer tous 
les matériaux recyclables (bois, 
ferrailles, cartons…) ;

  de respecter des taux de valorisa-
tion – avec application de pénalités 
le cas échéant.

En 2008, 31 % des objets encombrants 
réceptionnés par le SYCTOM ont pu 
être expédiés vers les filières de recy-
clage dédiées.

les prévisions à 15 ans  
des qUantités de déchets  
sUr le territoire dU sYctom

Une estimation d'une baisse 
de 5 % d’ici 2023, qui portera 
le gisement à traiter à 
2,3 millions de tonnes,  
soit - 127 000 tonnes
Tous les ans, le Syndicat actualise ses 
prévisions d’évolution de gisement à 
court et moyen terme dans ses docu-
ments de prospective budgétaire et de 
prévision des tonnages. Ces données 
sont examinées au regard de ses 
propres capacités de traitement et des 
capacités extérieures auxquelles il fait 
appel. Avec les objectifs partagés avec 
les autres acteurs, elles lui servent 
de base de réflexion pour prendre ses 
décisions d’investissement.
La méthodologie d'élaboration des 
prévisions repose sur l’observation 
des tendances passées et l'analyse 
des spécificités urbaines de son terri-
toire (cf. « Les prévisions de capacités 
de traitement du SYCTOM en 2023 » 
page 35).

Les estimations de production de 
déchets ménagers en 2023 sur le 
territoire du SYCTOM s’établissent à 

2 310 000 tonnes, réparties ainsi :
  ordures ménagères : 

1 915 000 tonnes ;
  collectes sélectives* : 

205 000 tonnes ;
  objets encombrants : 

190 000 tonnes.

Les hypothèses de calculs 
prévisionnels
Pour estimer l’évolution démogra-
phique sur son territoire, le SYCTOM 
s’est fondé sur le modèle de l’INSEE 
de prévision de la population fran-
çaise à l’horizon 2020-2030. Il a appli-
qué un coefficient correcteur pour 
tenir compte de la densification de 
l’urbanisation attendue sur son terri-
toire. Cette modulation a été calculée 
au vu du Schéma directeur d’aména-
gement et d’urbanisme de la région 
Île-de-France (SDRIF) et d’échanges 
avec des acteurs territoriaux ayant 
des grands projets d’aménagement.
Le SYCTOM table sur une évolution 
démographique de 0,64 % par an, 
soit une progression de plus de 9 % 
entre 2006 et 2023 (soit une progres-
sion de plus de 500 000 habitants). 
Cette évolution est cohérente avec 
celle envisagée par le PREDMA sur 
l’ensemble de l’Île-de-France (+7,2 % 
entre 2005 et 2019), compte tenu des 
perspectives de densification spécifi-
ques à l’agglomération parisienne.

Pour ce qui concerne les perspectives 
d’évolution de la production de déchets 
ménagers par habitant, le SYCTOM s’est 

Partenariat avec Emmaüs

En mai 2009, le SYCTOM a signé une nouvelle convention pour 4 ans avec 
Emmaüs en vue de soutenir le projet de recyclerie et d’économie solidaire 
Emmaüs Avenir. Applicable à compter du 1er janvier 2010, cet accord inten-
sifie un partenariat datant de 2001.

Depuis 9 ans, le SYCTOM prend en charge à titre gracieux les déchets 
provenant du tri opéré par les communautés Emmaüs sur son territoire 
et ne pouvant être réutilisés, recyclés ou valorisés, dans la limite de  
1 000 tonnes par an.

La nouvelle convention prévoit une augmentation de ce tonnage pendant 
2 ans (1 200 tonnes/an). En contrepartie, des objectifs de recyclage*, 
de valorisation* et de création d’emplois d’insertion sont formalisés, et 
les tonnages admis à titre gracieux les 2 années suivantes sont réduits  
(900 tonnes/an).

Le SYCTOM souhaite que la valorisation globale (réutilisation + recyclage) 
atteigne au moins 30 % du gisement réceptionné ou collecté par les compa-
gnons sur son territoire. 

Ce partenariat s’inscrit dans les orientations du plan de prévention et de 
valorisation des déchets du Syndicat ainsi que dans les orientations de 
réutilisation, de tri, et de recyclage des déchets fixées par les instances 
européennes et nationales. Il permet de surcroît d’encourager l’insertion 
professionnelle des plus démunis et de transmettre un savoir-faire.
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fondé sur les objectifs du PREDMA, en 
les adaptant pour tenir compte :
  des spécificités urbaines de son terri-

toire (cf. encadré «Les particularités 
de la collecte des déchets de l’agglo-
mération parisienne » page 39) ;
  des résultats de son plan de préven-

tion et de valorisation* des déchets 
2004-2009, pour la collecte sélec-
tive* en particulier ;
  de la réalité de son gisement actuel.

Les tonnages estimés à l'horizon 2023 
sont établis sur la base d’un ratio par 
habitant de 391 kg/an, décomposé 
comme suit :
  ordures ménagères : 

324 kg/hab en 2023, soit  
- 47 kg/hab par rapport à 2008 ;
  collectes sélectives : 

35 kg/hab en 2023, soit  

+ 5 kg/hab par rapport à 2008 ;
  objets encombrants :  

32 kg/hab en 2023, soit  
- 3 kg/hab par rapport à 2008.

Les ratios de collecte sélective ont 
été établis en intégrant la disparité des 
situations sur le territoire du SYCTOM. 
Classiquement, le Syndicat distingue  
3 catégories de communes :
  celles dont le ratio de collecte sélec-

tive est supérieur à 28 kg/an/hab, 
auxquelles a été appliqué un taux de 
progression de 1 % par an ;
  celles dont le ratio se situe entre 

18 kg/an/hab et 28 kg/an/hab, 
auxquelles a été appliqué un taux de 
progression annuel moyen de 2,6 % 
permettant d’atteindre 32 kg/an/hab 
en 2023 ;
  celles dont le ratio est inférieur à 

18 kg/an/hab et auxquelles a été 
appliqué un taux de progression 
annuel moyen de 6,8 % permettant 
d’atteindre 27 kg/an/hab en 2023.

La baisse de tonnages des ordures 
ménagères tient compte de l’évite-
ment du verre grâce à un tri plus vigi-
lant des ménages. 

Pour les objets encombrants, le 
SYCTOM a prévu une baisse du ratio de 
l’ordre de 3 kg/hab, ce qui intègre le 
retrait des DEEE* – qui ne doivent plus 
être collectés dans les encombrants et 
que le SYCTOM ne traite pas. 
Les prévisions ne tiennent pas compte 
des déchetteries, le SYCTOM n’ayant 
plus vocation à en disposer dans son 
patrimoine - ces installations de proxi-
mité relèvent davantage de la collecte 
que du traitement.

Autres études prévisionnelles
Afin de disposer d’autres données que 
les siennes, le SYCTOM a fait appel au 
CREDOC pour la réalisation de deux 
études : 
  une étude prévisionnelle sur la 

production de déchets sur le terri-
toire du SYCTOM à l’horizon 2023.
Cette prévision découle d’un modèle 
mathématique simulant l’effet de 
variables démographiques (nombre 
d’habitants, taille moyenne des 
foyers) et économiques (revenus 
des ménages, nombre de salariés 
du secteur privé) sur la quantité de 
déchets produites sur le territoire 
du SYCTOM. Les résultats de cette 
étude, basés sur les données obser-
vées au cours de la dernière décennie 
(1997-2008), confortent les projec-
tions effectuées par les services du 
SYCTOM (notamment, la production 
d’ordures ménagères résiduelles* 
sur le bassin versant d’Ivry-Paris 
XIII est estimée à 522 000 tonnes). 
Ils soulignent par ailleurs la diffi-
culté d’évaluer la progression de 
la collecte sélective. La pratique du 
tri des matières recyclables étant 
récente et portant sur des tonna-
ges limités, il est délicat de modéli-
ser mathématiquement la tendance 
passée (échantillon disponible sur 
une période trop courte). L’étude a 
été restituée en juillet 2009 ;

  une étude prospective sur la 
production de déchets sur le terri-
toire du SYCTOM à l’horizon 2050. 
Cette réflexion propose d’identifier 
les changements qui pourraient sur 
le long terme (plusieurs décennies) 
avoir un impact sur la production 
de déchets, et de tenter d’évaluer 
cet impact. Elle s’appuie sur l’ana-
lyse de rapports de prospective, sur 
des entretiens avec des experts, et 
sur des données démographiques, 
comportementales (modes de vie et 
de consommation, durée de vie et 
remplacement des équipements des 
ménages), et relatives aux politiques 
de gestion des déchets. Elle repose 
donc sur des éléments principale-
ment qualitatifs et vise à donner de 
grandes tendances d’évolution. Les 
résultats définitifs de cette étude 
seront disponibles en octobre 2009.

Les prévisions des quantités  
de déchets sur le bassin versant  
du centre à Ivry-Paris XIII en 2023

Les prévisions de production de déchets 
ménagers spécifiques au bassin versant 
d'Ivry-Paris XIII à l’horizon 2023 s’établissent 
à 633 000 tonnes, réparties comme suit :

• ordures ménagères : 520 000 tonnes ;

• collectes sélectives : 61 000 tonnes ;

• objets encombrants : 52 000 tonnes ;

Ces tonnages sont établis sur la base  
d’un ratio de 412 kg/an par habitant, 
décomposé ainsi :

•  ordures ménagères : 338 kg/an/hab en  
2023, soit - 49 kg/hab par rapport à 2008 ;

•  collectes sélectives : 40 kg/an/hab en  
2023, soit + 6 kg/hab par rapport à 2008 ;

•  objets encombrants : 34 kg/an/hab en  
2023, soit + 0 kg/hab par rapport à 2008.

tri des collectes sélectives
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Cependant, ses investissements l’en-
gagent financièrement sur plusieurs 
dizaines d’années. Ils doivent donc 
être calculés au plus juste, pour 
n’être ni surdimensionnés, ni sous-
dimensionnés.

Le SYCTOM pourra couvrir les 
besoins de traitement de son terri-
toire avec ses propres équipements à 
partir de 2023. Cet équilibre ne pourra 
être atteint qu’avec la réalisation des 
investissements qu’il a program-
més : 4 centres de tri des collectes 
sélectives*, dans le XVe (en cours de 
construction) et les XIIe, XVIIe et XVIIIe 

arrondissements de Paris, 2 unités de 
valorisation organique en Seine-Saint-
Denis (Romainville, Blanc-Mesnil/
Aulnay-sous-bois), et le centre de 
valorisation organique et énergétique 
à Ivry-Paris XIII. En 2023, sa capacité 
de traitement, tous déchets confon-
dus, sera de 2 345 000 tonnes.

Il complètera en tant que de besoin 
ses installations de tri des déchets des 
collectes sélectives.

La directive déchets de 2008 ainsi que 
les lois de programmation et d’orien-
tation du Grenelle de l’environnement 
(Grenelle 1 et 2) fixent des objectifs à 
atteindre au niveau national.
Le projet de Plan régional d’élimina-
tion des déchets ménagers et assi-
milés (PREDMA) fixe les objectifs 
à l’échelle de l’Île-de-France. Le 
SYCTOM respectera les objectifs du 
PREDMA par le dimensionnement de 
ses centres.

Compte tenu des particularités et des 
contraintes propres à chaque échelon 
territorial, des écarts existent entre les 
prévisions du SYCTOM et les objectifs 
déterminés par les différentes instan-
ces décisionnelles, alors même que 
toutes tendent vers le même but.
Le SYCTOM ne peut se caler préci-
sément sur le calendrier fixé par le 
Grenelle ou le PREDMA, qui l’un et 
l’autre devraient être adoptés en 2009, 
dans la mesure où l’atteinte de ses 
objectifs dépend de la mise en service 
d’équipements lourds, dont la réali-
sation (élaboration, démarches admi-
nistratives, construction) s’étale sur 
plusieurs années. 

Les dates de 2014 et 2023 retenues 
dans les tableaux comparatifs qui figu-
rent ci-après correspondent respec-
tivement à la livraison des unités de 
tri-valorisation organique* en Seine-
Saint-Denis (Romainville/Bobigny et 
Blanc-Mesnil/Aulnay-sous-Bois) et aux 
prévisions de fonctionnement à pleines 
capacités du projet Ivry-Paris XIII.

les prévisions de capacités  
de traitement dU sYctom  
en 2023

Le SYCTOM dimensionne ses centres 
au regard des objectifs des politiques 
de prévention et de recyclage* natio-
nale et régionale.

Dans la programmation de ses centres, 
il doit tout à la fois anticiper les effets 
des politiques publiques de préven-
tion, pour ne pas être en surcapacités, 
et intégrer les enseignements tirés de 
sa connaissance du terrain (typologie 
urbaine, projets d’urbanisation), pour 
être en mesure d’absorber les flux de 
déchets en faisant un ajustement global 
sur l’ensemble de ses installations.

Le SYCTOM participe à l’atteinte des objectifs  
partagés de prévention et de valorisation 
Le SYCTOM, acteur des politiques de prévention et de valorisation* des déchets 
ménagers, partage les objectifs fixés par l’Union européenne, l’État  
et la Région Île-de-France. Au-delà de son plan de prévention et de valorisation,  
il y contribue par le dimensionnement de ses installations de traitement.

 Acier :

99 % 

Taux de recyclage* des déchets en France  
en 2007 (par matériau)

Source : Éco-Emballages

Aluminium : 

28,1 % 
 Papier- 
carton :

55,6 % 

 Plastique :

21,2 % 

Verre : 

74,9 % 

Ramassage des collectes sélectives
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Les capacités de traitement du SYCTOM en 2008 et en 2023

Capacité de traitement des ordures ménagères 
résiduelles 2008 2023

Incinération à Isséane 410 000 t 470 000 t

Incinération à Ivry-Paris XIII 680 000 t

Incinération à Saint-ouen 607 000 t 605 000 t

tri-méthanisation à Romainville  315 000 t(1)

tri-méthanisation au Blanc-mesnil/Aulnay-sous-Bois  85 000 t (2)

tri-méthanisation-incinération à Ivry-Paris XIII  490 000 t(3)

Total capacités de traitement des ordures ménagères 1 697 000 t 1 965 000 t

Capacité de tri des collectes sélectives 2008 2023

Romainville 32 719 t 30 000 t

Ivry-Paris XIII 37 404 t

Nanterre 32 241 t 35 000 t

Isséane 12 516 t 25 000 t

Sevran 3 251 t 10 000 t

Paris XV  15 000 t

Paris XII  60 000 t

Paris XVII  30 000 t

Paris XVIII  55 000 t

TOTAL capacités de tri des collectes sélectives 118 131 t 260 000 t

Capacités de pré-tri des objets encombrants 2008 2023

Romainville/Bobigny 64 811 t 60 000 t

Saint-Denis 30 634 t 60 000 t

TOTAL capacités de pré-tri des objets encombrants 
du SYCTOM

95 445 t 120 000 t

TOTAL 1 910 576 t 2 345 000 t

(1) Dont 80 000 tonnes de Fraction combustible résiduelle (FCR) qui seront incinérées à Ivry-Paris XIII.
(2) Dont 30 000 tonnes de Fraction combustible résiduelle (FCR) qui seront incinérées à Ivry-Paris XIII.
(3)  490 000 tonnes d’ordures ménagères résiduelles + 110 000 tonnes de fraction combustible  

résiduelle = 600 000 tonnes.
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Besoin de traitement (Ordures ménagères + refus de tri) 

Total capacités de traitement des ordures ménagères du SYCTOM

Courbe prévisionnelle des besoins et des capacités de traitement  
d'ordures ménagères du SYCTOM de 2009 à 2023

Le dimensionnement  
du projet Ivry-Paris XIII

Le projet de valorisation organique* et 
énergétique* à Ivry-Paris XIII a été pensé 
pour traiter annuellement 490 000 tonnes 
d’ordures ménagères résiduelles* collec-
tées sur son bassin versant. Ce dimen-
sionnement a été calculé non seulement 
au regard des estimations à la baisse de 
la production de déchets, qui devraient se 
poursuivre au-delà de 2023, mais aussi de 
l’objectif partagé d’incitation à une dimi-
nution des tonnages des déchets, et de la 
contrainte foncière du site (cf. « Éléments 
de cadrage du projet » pages 72 à 76).  
Le différentiel de 30 000 tonnes par rapport 
aux prévisions de quantités d’ordures ména-
gères pour 2023, pourra s’il se confirmait 
être absorbé par les autres installations de 
valorisation énergétique* du Syndicat.



3736

2POURQUOI MAINTENIR DES CAPACITÉS DE TRAITEMENT  
DES DÉCHETS MÉNAGERS À IVRY-PARIS XIII ?

la directive déchets  
dU 19 novembre 2008

La directive-cadre relative aux 
déchets du 19 novembre 2008 consti-
tue désormais le texte de référence 
de la politique de gestion des déchets 
au sein de l’Union européenne.

Elle a ainsi été qualifiée par le 
Commissaire européen chargé de l’en-
vironnement, Stravos Dimas : « Cette 
législation marque un tournant, en ce 
sens que les déchets ne sont plus consi-
dérés comme une charge indésirable, 
mais comme une ressource précieuse ; 
la nouvelle législation contribuera en 
outre à faire de l’Europe une société axée 
sur le recyclage*. » 

La directive déchets comporte 
les principaux points suivants
   Elle établit une hiérarchie entre les 

différents modes de gestion des 
déchets avec, par ordre de priorité, 
la prévention, la préparation en 
vue du réemploi, le recyclage*, les 
autres formes de valorisation* et, 
en dernier ressort, l’élimination.

   L’incinération des déchets est recon-
nue comme une opération de valori-
sation* dès lors qu’elle dépasse un 
certain seuil de rendement énergé-
tique. Les 3 unités du SYCTOM sont 
classées dans cette catégorie du fait 
de la fourniture d’énergie pour les 
réseaux de chauffage urbain.

    Il est possible de s’écarter de cette 
règle de hiérarchisation lorsque 
l’analyse du cycle de vie utilisée pour 
évaluer l’impact environnemental, 
économique et social de la produc-
tion et de la gestion de certains flux 
de déchets le justifie.

  Elle renforce les dispositions en 
matière de prévention des déchets, 
en imposant aux États membres 
d’élaborer des programmes natio-
naux de prévention. Elle proposera 
le cas échéant, d’ici fin 2014, des 
objectifs de prévention des déchets 
à atteindre à l’horizon 2020.

    Elle fixe de nouveaux objectifs de recy-
clage que les États membres devront 
atteindre d’ici 2020 : les déchets 
ménagers devront être recyclés à 
50 % et les déchets de construction 
et de démolition à 70 %.

    Elle clarifie un certain nombre de 
définitions importantes, comme 

celles du recyclage, de la valorisa-
tion et des déchets eux-mêmes. Elle 
détermine notamment à quel stade le 
déchet a été suffisamment valorisé, 
par recyclage ou autre traitement, 
pour cesser d’être un déchet.

    Elle pose les principes d’autosuffi-
sance et de proximité pour la valo-
risation et l’élimination des ordures 
ménagères résiduelles*.

    Elle pose les principes du pollueur-
payeur et de la responsabilité élargie 
du producteur.

    Elle demande aux États membres de 
prendre des mesures pour encoura-
ger le recyclage des biodéchets* : 
leur collecte séparée à des fins de 
compostage* et de digestion, leur 
traitement dans le respect de l’en-
vironnement ainsi que l’innocuité et 
l’utilisation des produits fabriqués à 
partir des biodéchets.

les lois de programmation  
et d’orientation dU grenelle  
de l’environnement  
(grenelle 1 et 2)

Le Grenelle 1
Adoptée le 23 juillet 2009, la loi de 
programmation et d’orientation du 
Grenelle de l’environnement, dite 
Grenelle 1, comporte notamment des 
dispositions relatives aux déchets. Elle 
fixe pour objectifs de :
  réduire la production de déchets 

ménagers de 7 % d'ici 2014 ;
   augmenter le recyclage* matière 

et organique des déchets ménagers 
pour atteindre un taux de valorisation 
de 35 % en 2012 et de 45 % en 2015 ;

  diminuer de 15 % d’ici 2012 les 
quantités de déchets stockés et 
incinérés. Une fiscalité incitative, 
qui pèse sur les installations de stoc-
kage et d’incinération des déchets, a 
été instituée à cet effet par la loi de 
finances 2009, via la taxe générale 
sur les activités polluantes (TGAP). 
Son produit est destiné à financer les 
actions de prévention menées par les 
collectivités locales. Avec la mise en 
service de ses 2 unités de tri-valo-
risation organique en Seine-Saint-
Denis et du centre Ivry-Paris XIII,  
le SYCTOM pourrait réduire de 22 % 
ses quantités de déchets ménagers 
stockés et incinérés à l’horizon 2023 
(cf. tableau page 38) ;

  parvenir à un taux de recyclage de 
75 % pour les déchets d’emballa-
ges ménagers en 2012. Il est diffi-
cile pour le SYCTOM de s’engager sur 
ce taux de recyclage*, qui concerne 
les emballages mis sur le marché, 
c’est-à-dire un gisement qu’il ne 
maîtrise pas : tous les déchets d’em-
ballages ne sont pas déposés dans 
les bacs de collecte sélective* 
et tous ne sont pas recyclables.  
En revanche, sur les emballages qui 
arrivent dans ses centres de tri, ses 
procédés techniques permettent  
d’atteindre un taux de valorisation* de  
75 % à 90 %. 

Le Grenelle 2
Le projet de loi d’engagement natio-
nal pour l’environnement, dit Grenelle 
2, examiné en conseil des ministres 
le 7 janvier 2009, comporte les dispo-
sitions techniques d’application du 
Grenelle 1. 

Geste de tri des déchets ménagers
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Pour ce qui est des déchets, il prévoit 
notamment : 
  l’extension du principe de la respon-

sabilité élargie du producteur aux 
déchets d’activités de soins à risques 
infectieux (DASRI). Une filière dédiée 
devrait donc voir le jour pour la 
collecte et le traitement de ces 
déchets (pour les particuliers, serin-
gues usagées par exemple) ;
  la limitation des capacités de traite-

ment dans les installations thermi-
ques et de stockage afin de ne pas 
handicaper les efforts de prévention 
et de valorisation*.

le projet de plan régional 
d’élimination des déchets 
ménagers et assimilés 
(predma)

Le projet de Plan régional d’élimina-
tion des déchets ménagers et assi-
milés (PREDMA) a été élaboré par la 
région Île-de-France, en concertation 
avec les acteurs régionaux concernés. 
Il précise la portée des objectifs du 
Grenelle à l’échelon de son territoire. 
Il doit être définitivement adopté en 
assemblée régionale à l’automne 2009, 
après enquête publique. Il affiche des 
objectifs en termes de prévention et de 
modes de traitement :
  réduire de 50 kg par personne la 

production de déchets ménagers 
sur 10 ans, pour la ramener à 440 kg 
par habitant en 2019 (base de réfé-
rence 2005 : 490 kg). Il est notam-
ment prévu d’atteindre une baisse de 
10 kg par habitant pour les emballa-
ges et de 1,2 kg pour les bouteilles 
d’eau ;

  augmenter de 16,2 kg par habitant la 
collecte sélective* d’ici 2019 ;
  collecter 65 % des déchets dange-

reux des ménages en 2019 (contre 
18 % en 2005) ;
  respecter le principe de proxi mité ;
  réduire respectivement de 25 % et 

30 % l’incinération et l’enfouisse-
ment des déchets municipaux;
  développer l’usage du transport 

alternatif à la route.

Les prévisions du SYCTOM  
par rapport aux objectifs  
du PREDMA
  En ce qui concerne le traitement 

des déchets ménagers, qui consti-
tue sa mission de service public, les 
prévisions du SYCTOM sont en totale 
adéquation avec les objectifs du 
PREDMA (cf. tableau page 39). 
  Le SYCTOM a pour objectif la réali-

sation des objectifs du PREDMA 
en poursuivant à l’égard de ses 

collectivités adhérentes la politique 
de soutien au développement des 
collectes sélectives* et en se dotant 
d’outils de traitement adaptés et bien 
dimensionnés. De nouveaux  centres 
de tri sont déjà inscrits dans son 
plan pluriannuel d’investissement 
pour des capacités minimales et les 
capacités des centres de tri existants 
peuvent être augmentées – l’exten-
sion de celles du centre Isséane à 
Issy-les-Moulineaux est en cours 
d’études.

Compte tenu des données actuel-
les de production de déchets sur son 
territoire et de l’observation des évolu-
tions passées, l’atteinte des objectifs 
fixés par le PREDMA sur le périmè-
tre du SYCTOM, particulièrement en 
ce qui concerne la collecte sélective  
(cf. tableau page 39), exigera une action 
conjuguée de l’ensemble des acteurs 
publics et privés : collectivités char-
gées de la collecte, avec par exemple 
le recours à des ambassadeurs du tri, 
aides pérennes des pouvoirs publics 
tels que l’ADEME en faveur des actions 
de prévention, campagnes de sensibi-
lisation, haut niveau de soutien des 
éco-organismes dans le cadre du futur 
barème E…

Le PREDMA se fonde sur une moyenne 
régionale sans distinguer les zones 
urbaines, les zones périurbaines et 
les zones rurales de l’Île-de-France. 
Il prend pour base de départ un ratio 
supérieur à celui constaté sur le péri-
mètre du SYCTOM pour la collecte 

Comparaison des prévisions de taux de recyclage et de réduction  
du stockage et de l’enfouissement sur le territoire du SYCTOM  
avec les objectifs du Grenelle

Territoire du SYCTOM Grenelle 1

2009 2014 2023 2012 2015

taux de recyclage matière 13,53 % 15,56 % 17,48 %

taux de recyclage organique 7,23 % 14,61 %

taux de recyclage global 13,53 % 22,79 % 32,09 % 35 % 45 %

Réduction de l’incinération / 2009  
pour le Syctom 

1 759 000 t 1 745 000 t
- 0,80 %

1 425 000 t 
- 19 %

Réduction du stockage / 2009  
pour le Syctom 

339 000 t 169 000 t 
- 50 %

214 000 t 
- 37 %

Réduction de l’incinération et du 
stockage / 2009 pour le Syctom

2 098 000 t 1 914 000 t 
- 9 %

1 639 000 t 
- 22 %

- 15 %
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sélective (31,4 kg/hab en 2005 versus  
29,7 kg/hab en 2008 pour le SYCTOM)  
et inférieur pour les ordures ménagè-
res (341 kg/hab en 2005 versus 371 kg/
hab en 2008 pour le SYCTOM). 

Par ailleurs, l’encouragement de la 
réduction des quantités de déchets à la 
source mené ces dernières années ainsi 
que les mesures de prévention annon-
cées au plan national, qui doivent être 
déclinées au niveau régional (futur plan 
régional de prévention) et relayées loca-
lement par le SYCTOM au travers de son 
propre plan de prévention, conduisent à 
des évolutions prévisionnelles des ordu-
res ménagères conformes aux objectifs 
du PREDMA. Les objectifs du SYCTOM en 
termes de réduction des quantités mises 
en centre de stockage vont au-delà des 
orientations régionales. Enfin, concer-
nant la valorisation organique*, les 
objectifs du PREDMA s’appuient essen-
tiellement sur les projets du SYCTOM.

Comparaison des prévisions de répartition des modes de traitement des 
ordures ménagères résiduelles du SYCTOM avec les objectifs du PREDMA

SYCTOM PREDMA 

2014 2023 2014 2019
méthanisation/compostage 20 % 46 % 17 % 36 %

Valorisation énergétique 80 % 54 % 83 % 64 %

Comparaison des prévisions de la production de déchets ménagers  
sur le territoire du SYCTOM avec les objectifs du PREDMA

Production de déchets /  
habitant /an en 2014

Prévisions sur le territoire  
du SYCTOM

Objectifs PREDMA  
sur le territoire de la région

ordures ménagères résiduelles 340 kg 294 kg

collectes sélectives (hors verre) 33 kg 45,6 kg

objets encombrants 32 kg 50 kg

Production de déchets /  
habitant /an en 2019 ou 2023

Prévisions sur le territoire  
du SYCTOM /2023

Objectifs PREDMA/2019 
sur le territoire de la région

ordures ménagères résiduelles 324 kg (- 47 kg/2008) 258 kg

collectes sélectives (hors verre) 35 kg (+ 5 kg/2008) 47,6 kg (+ 16,2 kg/2005)

objets encombrants 32 kg (- 3 kg/2008) 50 kg (+ 0 kg/2005)

Total 391 kg (- 45 kg/2008) 355,6 kg 

Les particularités de la collecte des déchets de l’agglomération parisienne

En 2005, avec 480 kg/an/hab, le ratio des déchets des ménages traités par le SYCTOM et du verre collecté sur son 
territoire est supérieur de 13 % à la moyenne nationale (425 kg/an - source ADEME - IFEN 2006). Ce phénomène est dû 
en grande partie à la présence dans les déchets ménagers de déchets d’activités tertiaires et d’entreprises commer-
ciales, sur-représentées, notamment dans la capitale. Par contre, une partie des déchets collectés de façon spécifique 
par les collectivités (déchets verts, déchetteries, tas sauvages, etc…) est traitée hors SYCTOM et ne peut donc pas être 
comptabilisée.

Avec 25,6 kg/an en 2005, le ratio de collecte sélective par habitant est inférieur de 18 % à la moyenne francilienne (31,4 kg/
hab). Cet écart est lié à l’urbanisme particulier de l’agglomération parisienne. 

  Sur le territoire du SYCTOM, le taux d’habitat vertical est de 75 %, un des plus élevés de France, alors que le reste 
de l’Île-de-France, constitué de zones péri-urbaines et rurales, est plus marqué par un tissu pavillonnaire. Plus de 
la moitié de la population habitant dans son périmètre réside dans une commune dont le taux d’habitat collectif est 
supérieur à 84 %.

  Avec une moyenne de 9 400 hab/km2, la densité de population sur le territoire du Syndicat est aussi la plus élevée des 
agglomérations françaises. Encore cette moyenne n’est-elle pas révélatrice de la disparité des situations. La majo-
rité des communes adhérentes dépassent 10 000 hab/km2, et 5 d’entre elles, 20 000 hab/km2 (Paris, Levallois-Perret, 
Le Pré Saint-Gervais, Saint-Mandé, Vincennes). Paris est la 3e ville la plus densément peuplée au monde, après Le 
Caire (35 000 hab/km2) et Manhattan (25 000 hab/km2) et loin devant Lyon (9 900 hab/km2).

  Dans les immeubles collectifs anciens, la collecte sélective se heurte à un problème de place. Souvent exigus, les 
locaux propreté ne sont guère adaptés pour mettre le nombre de bacs correspondant au nombre d’habitants. La loca-
lisation des bacs en sous-sol peut aussi représenter une contrainte pour les ménages (obligation de faire un détour, 
locaux peu engageants voire anxiogènes). Compte tenu de ces contraintes spatiales existantes, l’aménagement de 
locaux dédiés facilement accessibles peut se révéler difficile et coûteux. Autant de freins à la collecte sélective*. L’op-
timisation du foncier bâti ou l’aménagement de points d’apport volontaire pourraient constituer une réponse.

  Dans des logements collectifs, la responsabilité du tri se trouve en outre beaucoup plus diluée que dans les loge-
ments individuels, ceux qui n’effectuent pas le bon geste étant difficilement identifiables.

  Les communes adhérentes du SYCTOM qui ont un taux d’habitat vertical de 90 % sont aussi celles qui présentent 
les ratios de tri de collecte sélective les moins élevés.

Pour mobiliser les communes, le SYCTOM communique tous les ans à son Comité Syndical les ratios de production de 
déchets par commune.
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La première réflexion du SYCTOM 
concernant le devenir du centre à 
Ivry-Paris XIII a consisté à se deman-
der s’il était envisageable de mainte-
nir des capacités de traitement sur 
place ou s’il était préférable de les 
relocaliser.

Si le centre de tri des collectes sélec-
tives* et la déchetterie pourraient être 
respectivement transférés dans le XIIe 
arrondissement de Paris et dans un 
autre quartier d’Ivry-sur-Seine, il appa-
raît au vu d’études d’évaluation environ-
nementale que le maintien sur place du 
traitement des ordures ménagères est 
la solution la plus satisfaisante.

relocalisation dU traitement 
des ordUres ménagères

Dans le bassin versant  
d’Ivry-Paris XIII : aucune 
autre commune n’offre de 
possibilités d’accueil  
Les centres de traitement doivent être 
les plus proches possible des zones où 
sont produits les déchets afin de limi-
ter le trafic routier et les nuisances qui 
lui sont liées : émissions de gaz à effet 
de serre*, pollution atmosphérique 

et sonore, encombrements du trafic, 
risques d’accidents.
Posé par la loi du 13 juillet 1992 relative 
à l’élimination des déchets et aux instal-
lations classées* pour la protection de 
l’environnement, et réaffirmé par la 
directive déchets de 2008 ainsi que par 
le projet de plan régional d’élimina-
tion des déchets ménagers et assimi-
lés (PREDMA), le principe de proximité 
géographique figure également dans le 
Code de l’environnement. Il correspond 
à une logique de bon sens. C’est lui qui 
a conduit le SYCTOM à découper son 
territoire en zones de collecte appe-
lées bassins versants – de 5 à 6 kilo-
mètres de diamètre en ce qui concerne 
les ordures ménagères. 

À chacune d’elle est associé un centre 
de traitement, dans lequel les bennes 
de collecte viennent déverser leur 
contenu.

Suivant cette logique, la transforma-
tion de l’usine actuelle devrait s’ef-
fectuer à l’intérieur du bassin versant 
d’Ivry-Paris XIII et idéalement en son 
centre pour limiter les parcours des 
camions des collectes. Cependant, 
à l’issue d’une consultation menée 
par la mairie d’Ivry-sur-Seine en juin 

2005, il est apparu qu’aucune autre 
commune du bassin versant n’était 
en mesure d’accueillir un centre de 
traitement des ordures ménagères 
sur son territoire. Outre un problème 
d’acceptabilité, se posaient les ques-
tions de la disponibilité foncière, de 
l’accès à la Seine et d’une position 
médiane par rapport à l’ensemble du 
bassin versant.

En dehors du bassin versant 
d’Ivry-Paris XIII : des solutions 
plus dommageables pour 
l’environnement
Contraire au principe de proximité, 
la relocalisation du centre d’Ivry-
Paris XIII serait moins satisfaisante 
sur le plan environnemental qu’un 
traitement des ordures ménagères 
sur place.
Afin de mener une réflexion globale, 
le SYCTOM a commandé une étude au 
BRGM (Bureau de recherches géolo-
giques et minières) pour évaluer diffé-
rents scénarios de gestion des déchets 
pour le bassin versant d’Ivry-Paris XIII 
au regard de leurs performances et 
de leurs impacts environnementaux. 
Remis en 2005 et réalisé dans le cadre 
du programme de recherche européen 
AWAST, ce rapport montre notam-
ment qu’il n’existe pas de solution 
satisfaisante dans un rayon proche. 
Le maintien de l’installation au cœur 
du bassin versant présente claire-
ment des avantages environnemen-
taux, énergétiques et économiques. Le 
rapport a été actualisé en 2009, pour 
évaluer les scénarios à l’horizon 2023. 
Ses conclusions demeurent inchangées 
(cf. encadré « L'étude du BRGM » page 
43).

Que la relocalisation du traitement 
des ordures ménagères résiduelles* 
s’effectue à 12 km ou à 75 km, elle 
dégrade les performances environ-
nementales et augmente les impacts 
environnementaux (cf. graphiques 
page 41). Le bilan énergie est forte-
ment dégradé. Sans réseau de chaleur 

Le SYCTOM a étudié la relocalisation  
des capacités de traitement d’Ivry-Paris XIII 
Pour les ordures ménagères résiduelles*, elle dégraderait le bilan environnemental  
du traitement.
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urbain de grande échelle à proximité, 
la chaleur produite par la combustion 
serait intégralement transformée en 
électricité, entraînant une diminution 
importante du rendement énergétique 
global de l’installation. À traitement 
identique (tri-valorisation organique*-
incinération de la FCR*), le nombre de 
logements pouvant être chauffés dimi-
nuerait de 69 %. Avec cette dégradation 
du rendement énergétique, les instal-
lations d’incinération des scénarios à 
12 ou 75 km relèveraient davantage 
de l’élimination que de la valorisation 
énergétique, au sens de la directive 
européenne déchets.

La relocalisation dégrade également le 
bilan des impacts sur l’environnement, 
du fait de l’augmentation des trans-
ports qu’elle induit, et de la moindre 
performance énergétique des instal-
lations (moins d’impact évité). Elle se 
traduit aussi par une augmentation des 
coûts de gestion liés au transport.

Une relocalisation du traitement des 
ordures ménagères résiduelles à 
12 km augmente les kilomètres parcou-
rus pour la collecte de 24 %, la consom-
mation de carburant de 19 %, le nombre 
de camions nécessaires à la collecte de 
11%, le temps d’utilisation des véhicules 

de 10 %, avec pour effets induits l’engor-
gement du trafic routier et les nuisan-
ces qui lui sont liées (ralentissement 
de la circulation, surconsommation de 
carburant, augmentation des temps de 
trajet des autres usagers de la route). 
Les coûts de transport seraient renché-
ris, à raison de 150 €/1 000 t/km (source 
ADEME-AMF pour les ordures ménagè-
res résiduelles). Les coûts externes du 
transport routier (évaluation écono-
mique de ses effets sur les pollutions, 
les accidents, le bruit, la nature et les 
paysages, hors congestion routière) 
sont par ailleurs estimés à 88 €/1 000 t/
km (source ADEME-VNF).
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Une relocalisation à 75 km nécessi-
terait la mise en place d’un centre de 
transfert avec à la clef une augmen-
tation du coût du traitement, estimée 
de 3 € à 7 € la tonne hors transport 
(source ADEME). 
En moyenne, quels que soient les 
modes de traitement retenus, et si 
les OMR sont acheminées par voie 
fluviale à partir du centre de trans-
fert, la consommation de carburant 
est augmentée de 8 % et les kilomè-
tres parcourus de 7 %. Les coûts de 
transport seraient renchéris à raison 
de 22,9 à 38,1 €/1 000 t/km (péniche 
Freycinet - source ADEME-VNF). Dans 
ce scénario, la fraction combustible 
résiduelle* des unités de valorisa-
tion organique* de Seine-Saint-Denis 
serait transportée dans un centre de 
stockage plus proche.

La relocalisation à 75 km, qui condui-
rait à traiter les ordures ménagères 
du bassin versant d’Ivry-Paris XIII en 
dehors même du territoire du SYCTOM 
serait en contradiction avec les textes 
applicables, les projets de loi dits 
du Grenelle 1 et 2, avec le projet de 
PREDMA et en outre contraire à la 
décision du Syndicat de disposer de 
ses installations en propre en vue 
de mieux maîtriser la gestion des 
déchets. Elle pourrait également se 
heurter à l’opposition des populations 
riveraines de ce site éloigné des lieux 
de production des déchets. 

Maintien sur place :  
la solution la plus favorable 
pour l’environnement
L’étude comparative du BRGM montre 
donc que le maintien d’activités de trai-
tement des ordures ménagères rési-
duelles* sur le site d’Ivry-Paris XIII 
est la solution la plus pertinente. La 
localisation actuelle, sur un foncier 
maîtrisé, présente l’avantage d’un 
positionnement adapté au bassin de 
collecte, limitant ainsi la circulation 
des bennes dans une zone urbaine 
dense. La proximité avec la Seine, et 
avec les réseaux de chauffage urbain, 
sont aussi des atouts à préserver.
Dès que l’on s’éloigne de la population 
consommatrice d’énergie et du cœur 
très dense de l’Île-de-France, la valo-
risation énergétique* baisse en effica-
cité si elle ne peut alimenter un réseau 
de chauffage urbain. 

Le meilleur rendement énergétique 
de transformation des déchets est la 
production de chaleur pour le chauf-
fage urbain. Les conséquences d’une 
relocalisation seraient une dégrada-
tion du bilan énergétique et environ-
nemental, un engorgement du trafic 
et une augmentation des coûts de 
gestion liés au transport.

relocalisation dU centre de tri  
des collectes sélectives  
et de la déchetterie

Le projet de tri-méthanisation* à 
Ivry-Paris XIII prévoit de trier 490 000 
tonnes d’ordures ménagères. Compte 
tenu du dimensionnement des équipe-
ments de tri correspondants et de la 
contrainte foncière, il serait néces-
saire de relocaliser le centre de tri 
des collectes sélectives* et la déchet-
terie dans le bassin versant, la capa-
cité envisagée du centre de tri étant 
doublée (60 000 t/an) compte tenu des 
objectifs attendus de progression des 
collectes sélectives*. 

Les capacités actuelles de traitement 
des collectes sélectives pourraient 
être reconstituées dans le secteur 
d’aménagement projeté par la ville 
de Paris dans le XIIe arrondissement, 
contribuant ainsi au rééquilibrage des 
équipements de traitement de déchets 
entre Paris et les communes voisines. 
Ce projet est inscrit dans le plan dépar-
temental d’élimination des déchets de 
Paris encore en vigueur jusqu’à l’appli-
cation du PREDMA. Il s’inscrit dans le 
programme du SYCTOM de construction 
de plusieurs centres de tri des collectes 
sélectives à Paris, dont celui en cours 
de construction dans le XVe arrondisse-

ment d’une capacité de 15 000 tonnes et 
qui sera mis en service en juin 2010.

Dans l’attente de la construction de 
ce centre de tri, c’est le centre de 
tri actuel qui assurera la continuité 
du service public. Des capacités de 
traitement temporaires des collec-
tes sélectives pourraient devoir être 
mobilisées pour faire face au déca-
lage dans le temps entre la ferme-
ture du centre de tri à Ivry-Paris XIII 
et la mise en service d’un nouveau 
centre, en recourant aux centres de 
tri privés qui accompagnent depuis 
plusieurs années le développement 
de ces collectes sur le territoire 
du SYCTOM en complément de ses 
propres centres, dans une logique 
de proximité.

Quant à la déchetterie, la ville d’Ivry-
sur-Seine étudie en accord avec le 
SYCTOM son transfert dans un autre 
quartier. Sa compétence reviendrait à la 
commune. Sa relocalisation sera réali-
sée avec l’appui financier du SYCTOM - 
les subventions que le Syndicat accorde 
pour la construction de la déchetterie 
couvriront 80 % des dépenses d’inves-
tissement et, si nécessaire, les dépen-
ses d’acquisition foncière à hauteur 
de 200 €/m2 et pour une superficie 
maximale de 2 500 m2 (Délibération C 
1871 du Comité syndical du SYCTOM - 
Séance du 24 octobre 2007 relative à la 
reconstruction d’une déchetterie à Ivry-
sur-Seine).
Le SYCTOM n’a pas vocation à gérer 
des déchetteries qui relèvent plutôt 
de la collectivité de proximité. En 
revanche, il soutient le développe-
ment d’un réseau de déchetteries. 

Actuelle déchetterie du centre de traitement 
à Ivry-Paris XIII 
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L’étude du BRGM relative à la gestion des déchets du Sud-Est parisien

Rendue au SYCTOM en décembre 2005, une étude du 
BRGM a fait une évaluation environnementale comparative 
de différents scénarios de gestion des déchets du bassin 
versant d’Ivry-Paris XIII à l’horizon 2015. Elle a permis 
de montrer le bien-fondé du maintien d’une activité 
de traitement des déchets à Ivry-Paris XIII et l’intérêt 
d’associer plusieurs modes de traitement ciblés sur la 
composition des déchets. À la demande du SYCTOM, elle a 
été actualisée en juin 2009 pour disposer d’une simulation 
à l’horizon 2023.

Cette simulation repose comme la précédente sur une 
approche multicritères et un bilan environnemental global. 
Elle compare du point de vue de leurs performances et de 
leurs impacts environnementaux :

  3 scénarios de traitement des ordures ménagères rési-
duelles à Ivry-Paris XIII (incinération, tri-valorisation 
organique-incinération de la fraction combustible rési-
duelle, tri-valorisation organique-stockage de la frac-
tion combustible résiduelle),

  le maintien à Ivry-Paris XIII d’unités de traitement des 
ordures ménagères résiduelles* et leur relocalisation à 
12 et 75 km.

L’étude se fonde sur une hypothèse de 683 000 tonnes de 
déchets ménagers produites par 1,53 million d’habitants 
en 2023, dont près de 520 000 tonnes d’ordures ménagè-
res résiduelles. Le centre à Ivry-Paris XIII traiterait 490 000 
tonnes d’ordures ménagères résiduelles* et 110 000 
tonnes de fraction combustible résiduelle en provenance 
des unités de valorisation organique à Romainville/Bobi-
gny et au Blanc-Mesnil/Aulnay-sous-Bois – le différentiel 
de 30 000 tonnes étant traité dans une unité d’incinération 
distante de moins de 20 km. L’étude intègre le transport par 
voies fluviale et ferrée des imports de fraction combustible 
résiduelle* et des flux sortants des unités de traitement du 
SYCTOM (mâchefers* et matières recyclables).

Les comparaisons ont été établies sur la base d’indicateurs 
couramment utilisés dans les bilans environnementaux, 
notamment ceux mis en avant par l’ADEME :

  les indicateurs dits de performance mesurent : la 
production nette d’énergie (intégrant l’ensemble des 
productions et des consommations d’énergie), le taux de 
recyclage* global (matière et organique), le taux de valo-
risation globale (recyclage*, valorisation énergétique, 
valorisation des mâchefers*) ;

  les indicateurs dits d’impacts prennent en compte l’effet  
de serre*, l’acidification de l’air, les déchets ultimes en 
installations de stockage de déchets, les émissions de 
métaux lourds*, de dioxines* et de furanes, les kilomètres 
parcourus, la consommation de carburant.

En ce qui concerne les émissions de gaz à effet de serre* et 
l’acidification de l’air, les impacts évités du fait de la valori-
sation énergétique* et du recyclage* matière et organique 

ont été pris en compte, à la différence de l’étude de 2005. En 
revanche, les émissions indirectes ne l’ont pas été (liées par 
exemple à la construction des installations ou à la produc-
tion de réactifs).

L’ensemble des flux de déchets ont été pris en compte ainsi 
que leur devenir tout au long de la filière de traitement, de 
la collecte jusqu’aux flux de sortie (déchets enfouis, résidus 
valorisables, émissions atmosphériques).

Quant aux installations de traitement, elle les considère en 
conformité avec les textes suivants : directive européenne 
de 2000 pour l’incinération ; norme Euro 5 pour les véhi-
cules ; circulaire du 10 décembre 2003 (fixant les valeurs 
limites d’émissions pour les installations de combustion 
utilisant du biogaz*) pour la méthanisation* et le stockage 
des déchets.

L’étude montre que :

  entre les 3 scénarios de traitement, celui qui couple 
tri, valorisation organique et incinération de la fraction 
combustible résiduelle* présente le meilleur équilibre 
entre optimisation des performances et minimisation 
des impacts environnementaux ;

  la relocalisation du traitement des ordures ménagè-
res résiduelles, quel que soit le scénario de traitement 
retenu, dégrade les performances environnementales 
et augmente les impacts environnementaux. Le main-
tien d’activités de traitement des ordures ménagères 
résiduelles sur le site d’Ivry-Paris XIII apparaît comme 
la solution la plus pertinente.
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Le SYCTOM écarte le recours à des installations 
extérieures de stockage et d’incinération
Il serait préjudiciable à la maîtrise de la gestion des déchets comme à l’environnement 
et contreviendrait aux orientations des politiques publiques visant à réduire 
l’incinération et le stockage.

Situé au cœur de son bassin versant, 
la position du site Ivry-Paris XIII est 
optimale.
Faute d’autres possibilités d’implan-
tation pour le traitement des ordures 
ménagères dans son bassin versant, 
et compte tenu des impacts négatifs 
que provoquerait une relocalisation, le 
maintien de capacités sur place appa-
raît comme la solution la plus satis-
faisante sur le plan environnemental, 
énergétique et économique.

Si cette solution ne pouvait être mise en 
œuvre, le SYCTOM serait contraint de 
recourir à des unités privées, pour inci-
nérer ou stocker la totalité des 520 000 
tonnes d’ordures ménagères produites 
sur le bassin versant d’Ivry-Paris XIII. Ce 
qui poserait de nombreux problèmes :
  le SYCTOM ne respecterait pas la 

stratégie de traitement des déchets 
qu’il s’est fixé et qui vise notamment 
à développer le tri et le recyclage* 
matière et organique, à adapter ses 
capacités aux quantités de déchets 
produites sur son territoire, à diver-
sifier ses modes de traitement en 
fonction de la nature des déchets et 
à limiter l’enfouissement aux seuls 
déchets ultimes ;
  il s’écarterait également de sa stra-

tégie d’investissement qui vise à 
résorber son déficit de capacité en se 
dotant d’une autonomie de moyens, 
ceci afin de traiter sur son territoire 
les déchets qui y sont produits, et de 
mieux maîtriser la gestion du service 

public, sans être soumis aux contin-
gences de disponibilités des unités 
privées ;
  cela dérogerait à la hiérarchie des 

modes de traitement formulée dans 
la directive européenne du 19 novem-
bre 2008 et reprise dans le Grenelle 
de l’environnement ;
  cela serait contraire aux objectifs de 

la loi Grenelle 1 du 3 août 2009 et du 
projet de PREDMA de réduire les quan-
tités de déchets traitées par incinéra-
tion ou stockage ;
  cela contreviendrait enfin au principe 

de proximité posé par la loi de 1992 
et rappelé par l’ensemble des textes 
européens et nationaux relatifs au 
traitement des déchets ménagers.

cas dU recoUrs à des Unités 
d’incinération privées

  Sur les 3 unités de valorisation éner-
gétique* de proximité ne dépen-
dant pas du SYCTOM (Créteil,  
Argenteuil, Saint-Thibault-des-Vignes), 
seule celle d’Argenteuil aurait des 
disponibilités, mais pas à la mesure 
des quantités à traiter. Même pour de 
faibles quantités, cette unité située 
au Nord-Ouest exigerait un boule-
versement des bassins versants, 
avec des impacts économiques et 
environnementaux (allongements 
des circuits des bennes de collectes 
et coûts financiers et environnemen-
taux induits, part fermentescible non 
récupérée…).

  Il faudrait donc recourir à des unités 
plus lointaines. Cela supposerait de 
construire un centre de transfert, 
avec les coûts y afférents (cf. « Étude 
du BRGM » page 43).
  Les impacts en termes de coût 

économique et environnemental du 
transport, seraient similaires à ceux 
évalués par le BRGM dans le scéna-
rio d’une relocalisation à 75 km  
(cf. « En dehors du bassin versant 
d'Yvry-Paris XIII : des solutions plus 
dommageables pour l'environne-
ment » pages 40-42).
  Le bilan net des impacts environne-

mentaux de l’incinération des ordu-
res ménagères résiduelles* serait 
dégradé par rapport à la solution 
préconisée dans le projet Ivry-Paris 
XIII (cf. « Comparaison d'un scénario 
"tout incinération" avec un scénario 
tri-valorisation organique-incinéra-
tion » page 61).

cas dU recoUrs à des Unités  
de stockage

La faible valorisation des déchets 
induirait une dégradation du bilan 
environnemental du traitement des 
déchets, étant rappelé qu’un tel scéna-
rio est incompatible avec la stratégie 
européenne de gestion des déchets 
ménagers. Selon les simulations du 
BRGM, avec cette solution, le taux de 
recyclage global serait de 13 % (versus 
38,6 % pour le scénario « tri - valori-
sation organique – incinération de la 
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FCR ») et le taux de valorisation globale 
de 18,4 % (versus 84,9 %). Concernant 
les gaz à effet de serre*, cette solution 
aboutirait à émettre dans l’atmosphère 
+ 23 000 t eq CO2, alors que le scénario 
« tri-valorisation organique – incinéra-
tion de la FCR* » permettrait d’éviter 
l’émission de 44 000 t eq CO2. Quant à 
l’acidification de l’air, les impacts nets 
évités s’élèveraient respectivement à  

1 878 kg eq H+ et à 24 159 kg eq H+ pour 
le scénario « tri - valorisation organique 
– incinération de la FCR ».
  Cette solution pourrait poser un 

problème d’acceptabilité sociale. Les 
départements des Yvelines et de la 
Seine-et-Marne ont adopté des posi-
tions hostiles au PREDMA en raison 
du maintien ou de la création projetée 
de capacités de stockage des déchets 

sur leur territoire. De plus, des hosti-
lités locales virulentes se font jour, 
par exemple en Essonne, face aux 
projets de création ou d’extension 
des capacités d’enfouissement.
  Le SYCTOM devrait acquitter une TGAP 

supérieure à celle qui est appliquée à 
ses unités de valorisation énergéti-
que* (cf. tableau ci-dessous).
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La taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) repose sur le principe du pollueur payeur : par la détermination 
de ses assiettes et de ses taux, elle vise à orienter les comportements des agents économiques dans un sens 
favorable à l’environnement. En 2009, la loi de finances l’a fortement augmentée pour les centres de stockage de 
déchets et l’a appliquée pour la première fois aux incinérateurs. Ses objectifs - prévenir la production de déchets 
et favoriser le recyclage* matière et organique - sont vertueux. Mais elle représente une lourde charge pour le 
SYCTOM, même si son montant a fini par être fixé en fonction des performances environnementales des centres de 
traitement des déchets. 

En 2009, le surcoût de la TGAP représente 5,5 millions € HT pour le SYCTOM. Fin 2014, il aura représenté un montant 
cumulé de 50 millions d'euros HT équivalents à la construction d'un centre de tri des collectes sélectives* de capacité 
importante en zone urbaine dense.

Taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) applicable aux unités de valorisation énergétique 
du SYCTOM et aux centres de stockage qu’il utilise en 2009

En € HT/ tonne traitée 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Installations de stockage
• Enregistrée dans le cadre de l’EmAS ou certifiée ISo 14 001
•  Faisant l’objet d’une valorisation énergétique du biogaz de plus de 75 %
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De puis 10 ans, le SYCTOM réfléchit à la façon de valoriser au maximum les ordures 

ménagères avec pour objectif de mieux respecter l’environnement, dans le respect de la 

hiérarchie européenne des modes de traitement, reprise dans le Grenelle. L’idée est de 
les traiter selon leur composition, afin d’en exploiter au mieux toutes les ressources.

  Les ordures ménagères se composent d’une masse de déchets hétérogènes où se retrou-

vent en vrac :

    la fraction fermentescible* des ordures ménagères ou FFOM (biodéchets*, papiers 

et cartons souillés et textiles sanitaires) ;

    des déchets à fort pouvoir calorifique (la Fraction combustible résiduelle* ou FCR) 

constitués de plastiques, de papiers et de cartons dont certains auraient pu être mis 

dans le bac de collecte sélective* à des fins de recyclage* ;

    des déchets inertes recyclables (verre, métaux ferreux et non-ferreux) qui auraient pu 

être placés dans les conteneurs dédiés afin de rejoindre une filière de recyclage ;

   des déchets inertes (cailloux, céramique) non valorisables à l’heure actuelle.

 Il pourrait être intéressant de :

   rendre la matière organique des ordures ménagères à la terre pour entretenir le taux 

d’humus* des sols, selon la logique de cycle propre aux mécanismes de régulation natu-

rels ;

   réintroduire dans un circuit de production les autres matières recyclables ;

    valoriser en énergie la Fraction combustible résiduelle (FCR) afin d’éviter de recourir 

à des combustibles fossiles pour les logements actuellement chauffés grâce à l’usine 

d’incinération d’Ivry-Paris XIII.

  La fraction fermentescible (FFOM) représentant près de 60 % des ordures ménagères, 

ce serait a priori du bon sens de privilégier le recyclage* organique, les autres modes 

de valorisation venant le compléter. In fine, seuls des déchets ultimes avec une émission 

minime de gaz à effet de serre*(méthane) seraient orientés vers le stockage (directive 

européenne de 1999).

  Compte tenu de la densité urbaine de l’agglomération parisienne, la mise en œuvre d’une 

collecte sélective des biodéchets* est un objectif qui se réalisera sur le long terme. En 

effet, malgré les politiques incitatives, les taux des collectes sélectives actuelles (papiers ; 

journaux et magazines ; verre, carton et métaux d’emballages) ne sont pas à la hauteur des 

ambitions. Dans l’attente de sa mise en place, le SYCTOM souhaite se donner les moyens 

de valoriser la fraction fermentescible des ordures ménagères résiduelles.

  Mais existe-t-il des techniques de tri suffisamment performantes pour pouvoir extraire 

la fraction fermentescible en vue de produire un compost* conforme à la norme  

NFU 44 051, laquelle définit les exigences de qualité d’un compost utilisé en agriculture ?  

QUELS MODES DE TrAITEMENT  
METTrE EN ŒUVrE  
À IVrY-PArIS XIII ? 



3

Les techniques de méthanisation* sont-elles fiables ? La seule fraction combustible rési-

duelle* suffit-elle à maintenir les performances énergétiques du SYCTOM afin de couvrir la 

demande en vapeur du chauffage urbain ? Les autres matières potentiellement recyclables 

trouveront-elles des débouchés ? Quels seraient les impacts environnementaux d’une filière 

de valorisation* des ordures ménagères mettant en œuvre tri, méthanisation, compostage*  

et incinération ? Bref, en sélectionnant les modes de traitement au regard de la composition  

des ordures ménagères, quelles seraient les performances énergétiques, matière et 

environnementales ?

  Ces questions ont fait l’objet de débats et ont été progressivement formulées en éléments  

de cadrage pour servir d’hypothèses de travail à des études.

   La veille technologique menée dans le cadre du projet de centre de valorisation organique 

à Romainville/Bobigny a montré que les technologies de tri et de méthanisation* étaient 

devenues matures.

   L’étude d’évaluation environnementale menée par le BRGM a fait un bilan comparatif des 

performances et des impacts entre différents modes de gestion pour le projet à Ivry-

Paris XIII. Au regard de cette approche, le couplage valorisation organique* - incinération 

de la FCR* s’est révélé le plus satisfaisant pour l’environnement.

   Les études de faisabilité relatives au projet à Ivry-Paris XIII ont notamment montré que 

ce couplage était possible sur le site même, dans un environnement urbain en pleine 

évolution, et à un niveau de performances énergétiques et matière satisfaisant.

  C’est au vu de l’ensemble de ces études que le SYCTOM propose de faire évoluer l’usine  

d’incinération à Ivry-Paris XIII en centre de recyclage organique et de valorisation 

énergétique.

 Les caractéristiques et les impacts de ces 2 modes de traitement sont décrits ci-après.

Salle des commandes 
d'une unité d'incinération
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3QUELS MODES DE TrAITEMENT  
METTrE EN ŒUVrE À IVrY-PArIS XIII ?

Faire du recyclage organique une priorité
Le retour à la terre des biodéchets* contribue à entretenir la matière organique des sols.

La méthanisation  
et Le compostage :  
des traitements bioLogiques

Les procédés de méthanisation* et de 
compostage* consistent à reproduire, 
en l’intensifiant, le cycle de décompo-
sition et d’humification (transforma-
tion en humus*) des résidus végétaux.

Ils s’appliquent à tous les déchets 
biodégradables : déchets alimentaires 
et fibreux (cartons et papiers souillés) 
des ménages (part fermentescible des 
ordures ménagères), des établisse-
ments de restauration et des indus-
tries agro-alimentaires, tontes de 
gazon, branchages, feuilles mortes, 
boues des stations d’épuration des 
eaux usées, lisiers, etc.

Dans une logique de transforma-
tion des biodéchets en ressources, il 
s’agit :
   de récupérer le biogaz* – composé 

d’environ 50 % de méthane – libéré 
lors de leur fermentation (métha-
nisation), de l’épurer et de le valo-

riser en chaleur, en électricité, en 
biocarburant ou de le diffuser dans 
le réseau de gaz naturel ;

   de fabriquer du compost à partir 
des résidus de la méthanisation 
(digestats*) pour restituer au sol la 
matière organique, dans laquelle les 
hommes ont puisé pour se nourrir, et 
boucler ainsi un cycle. 

Il existe plusieurs procédés de 
méthanisation et de compostage. Le 
principe de la méthanisation repose 
sur l’accélération de la décomposi-
tion naturelle de la matière organi-
que, en plaçant les déchets biodé-
gradables dans des digesteurs 
hermétiques (milieu anaérobie* : 
sans oxygène) avec adjonction de 
chaleur et d’humidité. Ils peuvent ou 
non avoir été traités auparavant dans 
un bioréacteur. La digestion peut 
se faire à haute ou basse tempéra-
ture. Le compostage qui s’applique 
aux résidus de la méthanisation(1) 
accélère quant à lui la stabilisation 
naturelle de la matière organique, en 
plaçant les digestats* en andains* 

(tas rectilignes), en les remuant, en 
les aérant et en les chauffant.
Afin que le procédé de méthanisation 
fonctionne de façon optimale, il est 
nécessaire de disposer d’une masse 
homogène de déchets fermentes-
cibles. De même, pour produire un 
compost conforme à la norme NFU 44 
051, il faut que ces déchets ne soient 
pas contaminés par des éléments 
indésirables – plastiques, verre et 
surtout substances toxiques tels 
solvants, piles, peintures, ampou-
les électriques, etc. (cf. graphique 
ci-dessous). C’est pourquoi la qualité 
du tri des déchets appelés à être 
méthanisés et compostés – déchets 
entrants – est primordiale. La réus-
site de cette filière de traitement des 
déchets repose donc sur la vigilance 
des ménages et aussi, quand il s’agit 
de méthaniser les ordures ménagè-
res résiduelles*, sur la performance 
technologique des équipements de 
tri mécanique (cf.  « Maîtrise de la 
qualité des entrants/méthanisation » 
page 86).

(1) Le compostage*, lorsqu’il porte directement sur les biodéchets*, inclut une phase de décomposition à l’air libre (milieu aérobie).

En ce qui concerne les teneurs en métaux lourds* et la présence de fragments de verre, de plastiques et de métaux, la qualité des composts 

produits en France est largement supérieure à la norme NFU 44 051.

La qualité des composts en France au regard de la norme NFU 44 051
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Parue en 2006, la norme française NFU 44 051 relative aux composts de déchets ménagers a renforcé les exigences de l’ancienne norme datant 

de 1981. Elle a été élaborée pendant plus de 10 ans au sein de l’AFNOR, par un groupe pluridisciplinaire composé de représentants agricoles, 

de professionnels des déchets, de producteurs et de distributeurs d’amendements, de représentants des ministères de l’agriculture et de 

l’environnement, de l’ADEME, d’organismes de recherche et de laboratoires. Elle fixe des critères relatifs à l’efficacité agronomique des composts 

(teneur en matière sèche, en azote…), à leur innocuité (seuils pour les métaux lourds* et les organismes pathogènes) ainsi qu’à la protection des 

sols et à la pollution visuelle (seuils pour les plastiques, le verre…).

En ce qui concerne son degré d’exigence par rapport aux métaux lourds*, elle se situe dans la moyenne des autres référentiels : plus stricte que 

la réglementation applicable au Canada, en Espagne ou en Finlande et que la charte Bonduelle, et moins stricte que les labels européens, que les 

normes anglaises et allemandes ou que la charte CERAFEl.

Comparaison des critères de qualité de la norme NFU 44 051 par rapport à d’autres cahiers des charges

Évolution du parc d’unités de méthanisation en France
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Depuis 10 ans, le nombre d’unités de méthanisation* a presque triplé en Europe.

Évolution du parc européen d’unités de méthanisation par pays

La méthanisation :  
un procédé déjà expérimenté

La méthanisation* des déchets orga-
niques est encore peu connue en 
France, mais elle est plus couram-
ment pratiquée dans d’autres pays 
européens tels la Suède, la Suisse, 
l’Allemagne, l’Espagne ou les Pays-
Bas (cf. graphique ci-dessous).

Le procédé a notamment pour intérêt de 
valoriser doublement les biodéchets*, 
sous forme d’énergie et de compost*, 
de diminuer la quantité de déchets 
organiques à traiter par d’autres filières 
(en centre de stockage, source d’émis-
sion de méthane dans l’atmosphère) et 
de nécessiter une faible emprise au sol 
pour ses équipements. Il convient parti-
culièrement aux substrats riches en 
eau, contenant de la matière organique 
facilement dégradable, qui permettent 
un fonctionnement en continu.

Pour être valorisé en énergie, le 
biogaz* doit au préalable être épuré. 
Utilisé pour produire de la chaleur, 
son efficacité énergétique est inté-
ressante dans la mesure où il existe 
des débouchés à proximité. Son effi-
cacité énergétique est plus faible 
pour la production d’électricité. Son 
utilisation comme biocarburant peut 

être envisagée dans le cas d’une flotte 
captive de véhicules (bus, bennes de 
collecte des déchets…). L’injection du 
biogaz épuré dans le réseau de gaz 
naturel n’est pas pratiquée en France. 
Des travaux de l’AFSSET ont montré 
cependant qu’elle ne présentait pas 
de risques pour la santé.

Après une phase de maturation, les 
caractéristiques agronomiques et les 
paramètres d’innocuité du digestat* 
sont proches de ceux d’un compost 
ayant suivi une phase de décomposition 
aérobie.

Les retours d’expérience montrent 
que la gestion des odeurs peut être 
maîtrisée avec des systèmes de venti-
lation des bâtiments et de traitement 
d’air bien dimensionnés et exploités 
avec rigueur. Ils révèlent aussi que 
des mesures préventives et correcti-
ves peuvent être prises pour garantir 
le respect des critères relatifs à l’effi-
cacité agronomique, à l’innocuité, à la 
protection des sols et à l’impact visuel 
posés par la norme NFU 44 051 (cf.  
« Maîtrise des impacts » page 82).
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Le centre de traitement du SIVOM de la Vallée de l'Yerres   
et des Sénarts possède déjà une unité de méthanisation*
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En 2009, les unités de méthanisation* traitant des ordures ménagères résiduelles représentent plus du tiers des unités  

de méthanisation* européennes.

Évolution du parc européen d’unités de méthanisation par déchets entrants
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Le soL : un capitaL vivant  
à entretenir

La matière organique des sols est 
composée de la faune et la flore qui 
vivent sous terre – champignons, 
bactéries, vers de terre, insectes – 
et de leurs résidus. À 90 %, elle est 
constituée d’humus*. Ce liant, dont 
l’action principale est de garder la 
terre aérée, perméable et résistante à 
l’érosion, est indispensable pour main-
tenir la stabilité du sol, sa fertilité à 
long terme, sa capacité à retenir l’eau, 
à la filtrer et à stocker le carbone. 

La transformation de la part fermen-
tescible* des déchets en composts* 
participe à la revitalisation des 
sols, appauvris par les techniques de 
culture intensive. Par leur apport en 
matière organique, ils renouvellent 
l’humus. « Pour qu’un sol conserve 
son taux d’humus, il faut lui apporter 
de la matière organique et pratiquer 
des techniques culturales simpli-
fiées » (Dominique Soltner – Les 
bases de la production végétale, Tome 
1, le sol et son amélioration, - Editions 
sciences et techniques agricoles).
Pour se nourrir, préserver la qualité 
des eaux et compenser en partie les 
émissions de gaz à effet de serre* des 
activités humaines, il est primordial 
d’entretenir ce capital vivant. En lui 
rendant la matière organique que la 
campagne a transférée vers la ville, 
le compostage* de la fraction fermen-
tescible* des déchets y participe.

Des sols dégradés
Selon la FAO (Organisation des 
Nations-Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture), les activités humaines 
ont détérioré 15 % de la surface émer-
gée de la Terre. Depuis une trentaine 
d’années, c’est la volonté d’accroî-
tre la production alimentaire qui est 

la principale source de dégradation 
des sols, l’érosion étant le premier 
phénomène qui les menace (elle 
touche 84 % des terres dégradées). 

Pérenniser les terres arables
Un compost de qualité, c’est-à-dire 
conforme à la norme NFU 44 051, 
contribue à réalimenter une ressource 
naturelle qui s’épuise au rythme des 
ponctions humaines. Près du quart des 
sols utilisables sont à ce point appauvris 
en matière organique que leur produc-
tivité s’en trouve réduite. L’enjeu est de 
pérenniser les terres arables* alors 
que la population mondiale devrait 
augmenter de 40 % d’ici 2050.

Préserver les ressources en eau
Le retour à la terre de la fraction 
fermentescible des déchets concourt 
aussi à préserver les ressources en 
eau. Agissant comme une éponge, 
un sol riche en humus retient l’eau 
et l’économise (l’agriculture repré-
sente 70 % environ de la consomma-
tion annuelle d’eau dans le monde) ; 
il peut également fixer les substances 
polluantes émises par les activités 
humaines et protéger ainsi les eaux 
de surface ou souterraines des conta-
minations.

Source : SYCTOM
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Effet de l’amélioration du tri sélectif des déchets ménagers toxiques et du procédé  
de méthanisation sur la qualité du compost de Launay-Lantic

0

Cuivre Zinc Chrome Cadmium Mercure Nickel Plomb
Verre-

métaux 
> 2 mm

Autres 
plastiques 

> 5 mm

Films 
et PSE 
> 5 mm

50

100

150

200

250

300

350
NFU 44051
Launay-Lantic 98-03
Launay-Lantic moyenne 92-97

=> amélioration du procédé
=> modification composition ordures ménagères

Lutter contre l’effet de serre
Enfin, l’apport de compost participe 
à la lutte contre l’augmentation de 
l’effet de serre*. « Le sol fonctionne 
comme un réacteur biologique et joue 
un rôle fondamental dans l’équilibre 
des grands cycles naturels comme 
celui du carbone, de l’azote ou du 
soufre. » (Le sol : interface dans l’en-
vironnement, ressource pour le déve-
loppement – Michel Robert - Editions 
Masson, 1996). Selon l’Institut français 
pour l’environnement (IFEN) – dont les 
activités ont été depuis reprises par 
le « Service de l’Observation et des 
Statistiques » intégré au Commis-
sariat général au développement 
durable (CGDD) du MEEDDM - , la 
matière organique du sol, qui contient 
à l’échelle du globe environ 1 500 
milliards de tonnes de carbone dans 
le premier mètre d’épaisseur, consti-
tue le plus gros réservoir superficiel 
de carbone échangeable avec l’at-
mosphère. Chaque année, elle stocke  
2 milliards de tonnes de carbone, soit 
le quart de celui émis par l’homme 
dans l’atmosphère.

Un compost fabriqué à partir des ordures ménagères  
dans les Côtes d’Armor
Le Syndicat Mixte du Traitement des Ordures Ménagères de Launay-Lantic 
(Fr -Côtes d’Armor) traite par compostage* les ordures ménagères des 
40 000 habitants des 37 communes qui le composent. La matière organique 
des ordures ménagères est valorisée en compost utilisé par les légumiers 
bretons. D’une capacité de 18 000 t/an, son usine de compostage produit 
depuis 1998 un compost qui dépasse les exigences de la norme NFU 44 051 
(cf. graphique ci-dessous) et celles, plus strictes, de la charte du Comité 
Économique Régional des Fruits Et Légumes de Bretagne (CERAFEL).

L’adhésion de la population au tri sélectif des déchets toxiques a permis de 
garantir la qualité des entrants en éliminant le plus possible les éléments 
indésirables dans la fabrication d’un compost de qualité. Leur collecte s’ap-
puie depuis 1997 sur des points d’apport volontaire pour les piles usagées 
et des déchetteries qui reçoivent huiles de vidange, filtres à huile, tubes 
néon, batteries, peintures, etc. Elle s’est accompagnée d’une vaste campa-
gne d’information et de sensibilisation menée par la collectivité auprès des 
ménages, des écoliers, des artisans, des commerçants et des PME.

La modernité des équipements mis en place en 1998 explique aussi la 
qualité du produit final. Les déchets sont préparés en début de proces-
sus par un BRS (biostabilisateur rotatif Sogéa). Suivent un tri balistique, 
2 criblages* granulométriques et un tri magnétique qui permettent d’éva-
cuer le verre ainsi que les éléments métalliques, objets et films plastiques 
supérieurs à 10 mm. Des déchets verts et des algues vertes sont ajoutés au 
produit pendant sa phase de fermentation sur parc. Chaque lot de compost 
est l’objet d’une fiche de suivi où figurent sa composition, l’historique de sa 
fabrication et les résultats des analyses effectuées tout au long du cycle de 
production. En bout de chaîne, environ 70 % de la matière organique conte-
nue dans les déchets traités est transformée et valorisée en compost. Les 
quelque 7 000 tonnes de compost fabriquées à l’année sont entièrement 
commercialisées. 

Source : analyse de l'usine de Launay-Lantic
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Tri sur OMR à Varennes-Jarcy
Le SIVOM de la vallée de l’Yerres et 
des Sénarts a voulu transformer 
l’usine de compostage* en une unité 
de bio méthanisation* suivant le 
procédé Valorga.

Il s’agissait à l’époque, du premier 
projet en Île-de-France illustrant la 
volonté des collectivités représen-
tées par le SIVOM de poursuivre une 
politique de traitement des déchets 
axée sur la valorisation organique*. 
L’enjeu n’était pas seulement tech-
nico-économique, il était aussi envi-
ronnemental.

Cette unité dispose d’une chaîne de 
tri classique en méthanisation* avant 
entrée en digesteur : tube de pré-
fermentation et séparation granulo-
métrique et densimétrique.

Le tube de pré-fermentation (BRS 
précité) permet de débuter le proces-
sus de dégradation des déchets à trai-
ter et en particulier de déstructurer les 
papiers. Il a également une fonction 
d’ouvreur de sac. En sortie du tube, 
différents types de crible granulomé-
trique permettent d’isoler :
  la fraction supérieure à 200 mm qui 

part en refus après déferraillage ;
  la fraction 30/200 mm qui est trai-

tée pour récupérer les ferreux ;
  la fraction 0/30 mm est criblée 

pour récupérer la fraction 0/10 mm 
constituée quasi exclusivement de 
matière organique. Elle est intro-
duite dans le méthaniseur après 
passage sur un séparateur densi-
métrique permettant de retirer les 
inertes que sont le verre, les piles, 
les cailloux et les calcaires (vais-
selle principalement).

Cette installation permet de séparer 
les indésirables (inertes et métaux 
lourds*) avant entrée dans le métha-
niseur. La conformité finale à la 
norme NFU 44 051 est ensuite acquise 
par hygiénisation (augmentation de la 
température) et compostage* avec 
caractérisation.

L’avantage du procédé Valorga est de 
méthaniser un produit de qualité. Ce 
progrès dans la chaîne de tri distingue 
l’usine de Varennes-Jarcy d’autres 
usines admettant des ordures rési-
duelles. Ainsi, l’usine d’Amiens, qui 
ne dispose pas de tels équipements 
de tri, produit un compost* qui ne 
répond plus à la norme NFU 44 051, 
depuis que ses exigences ont été 
renforcées en 2006. En revanche, un 
tel dispositif est prévu pour le centre 
du SYCTOM à Romainville.

L’unité est exploitée par la société 
URBASER Environnement depuis 
2004. 

Un suivi analytique réglementaire 
est réalisé avant valorisation des lots 
de compost. Sur un tonnage entrant 
d’environ 65 000 tonnes d’ordures 
ménagères résiduelles et assimilés 
et 5 000 tonnes de déchets verts issus 
de déchetterie, le taux de valorisation 
organique s’établit aujourd’hui à 34 % 
sur le site de Varennes-Jarcy, soit 
environ 24 000 tonnes de compost 
produit à la norme NFU 44 051. Ce 
compost est ensuite commercialisé 
dans un rayon d’environ 20 km autour 
du centre auprès d’une douzaine de 
propriétés agricoles du plateau de 
la Brie pour la grande culture (blé, 
maïs, betteraves pour un dosage de 
20 à 25 t/ha). Enfin, une traçabilité est 
réalisée du site de production jusqu’à 
la parcelle de l’agriculteur.

La valorisation de la matière recyclable 
est de 3 % (ferreux).

La partie non valorisable représente 
51 % et est mise en décharge. Enfin, 
12 % du tonnage entrant a donné lieu à 
valorisation énergétique, à des pertes 
en eau... 

Source SIVOM de la Vallée de l'Yerres et des Sénarts
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Avec 2 centres de tri des collectes 
sélectives*, une unité d’incinéra-
tion des ordures ménagères (CVE) 
et un centre de valorisation organi-
que* (CVO), la communauté urbaine 
de Lille a fait le choix d’une gestion 
multifilière des déchets. D’une capa-
cité de traitement de 108 000 tonnes 
par an, le CVO a ouvert à l’automne 
2007 à Sequedin, au bord du canal 
de la Deûle, en plein milieu urbain, 
pour recycler les biodéchets* de 
Lille Métropole et de ses 1,1 million 
d’habitants. Implanté sur un terrain 
de 5,5 hectares, à 250 m des habi-
tations, il est équipé d’unités de 
méthanisation* et de compostage*. 

Il transforme le biogaz* émis lors 
de la fermentation des déchets 
en méthane, afin d’approvisionner 
100 bus en biocarburant. Il hygié-
nise les digestats* (résidus de la 
méthanisation), les porte à matura-
tion et les affine en vue de produire 
35 000 tonnes de compost à l’an-
née. Alors que le premier forum 
national « Poubelle(s) la vie – Les 
déchets, une occasion de réinven-
ter le monde » s’est tenu à Lille les 
2 et 3 juillet 2009, Paul Deffontaine, 
vice-président de Lille Métropole 
Communauté Urbaine expliquait 
l’été dernier comment se fait la 
montée en charge de cet équipe-
ment conçu pour mieux respecter 
les équilibres naturels.

Des riverains du CVO se sont plaints 
des odeurs. Qu’en est-il ?
« J’ai l’intime conviction que la 
question des odeurs peut se régler 
à 100 % sans causer de gêne au 
voisinage. C’est un problème qui se 
traite, pour peu que l’on mette en 
œuvre les moyens techniques suffi-
sants. Pour éviter les odeurs, l’air 
des bâtiments est aspiré en perma-
nence. Il est ensuite traité dans 
des tours de lavage puis il passe 
dans un biofiltre qui a la dimen-
sion d’un demi terrain de football. 
Aujourd’hui, quand le vent est à 
l’est et qu’il fait chaud - c’est-à-dire 
quand les déchets se décomposent 
plus rapidement avant leur entrée 
dans le digesteur - il y a des problè-
mes d’odeur. Cela se produit quel-

ques jours par an. Notre concepteur 
a visé trop juste en termes de capa-
cité de ventilation. Nous étudions la 
façon d’y remédier pour être perfor-
mant à 100 % plutôt qu’à 90 %. Il 
nous faut notamment augmenter les 
capacités d’aspiration dans certains 
bâtiments. »

À quoi est utilisé le biogaz* ?
« L’objectif est d’alimenter en 
méthane 100 bus de Transpol, notre 
prestataire de transport collectif. 
Nous avons eu beaucoup de problè-
mes à régler avant que le système 
fonctionne. Il a d’abord fallu s’as-
surer que notre biométhane satis-
fait aux critères sanitaires d’une 
utilisation publique. Nous avons 
obtenu à cet effet l’autorisation 
de l’Agence française de sécurité 
sanitaire de l’environnement. Nous 
avons dû aussi régler la question de 
sa compatibilité avec les moteurs. 

Enfin, nous avons attendu plus d’un 
an pour savoir quel service de l’État 
était habilité à nous donner l’autori-
sation de transférer le méthane du 
CVO au dépôt de bus qui se trouve de 
l’autre côté de la rue. En mai encore, 
sur 100 m3 de biométhane que nous 
produisons, seuls 25 % à 30 % 
étaient utilisés, avec des bennes de 
collecte. Mais notre projet devrait 
enfin se concrétiser cet été. »

La valorisation organique des biodéchets à Lille

Vue du centre de valorisation organique de Lille côté Deûle

Dépôt de bus au gaz
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Le compost* que vous produisez 
trouve-t-il preneur ?
« La demande est supérieure à l’offre 
tant il est de qualité ! Nous fabriquons 
un compost d’excellente qualité 
parce que les entrants sont sûrs. 
Nous avons fait le choix de ne traiter 
que les déchets triés à la source : la 
fraction fermentescible* des ordu-
res ménagères, les déchets verts 
des particuliers, des collectivités 
et des administrations ainsi que les 
déchets de la restauration collective. 
Aujourd’hui 600 000 habitants trient 
leurs biodéchets*. 

Ici, la collecte des déchets ménagers 
se fait avec 2 poubelles, chacune avec 
2 compartiments : dans la poubelle 
« déchets secs », le papier et les 
emballages d’un côté, les flacon-
nages de l’autre ; dans la poubelle 
« déchets humides », les déchets 
biodégradables d’un côté et les 

déchets résiduels de l’autre. Notre 
compost correspond aux critères 
de la norme NFU 44 051 et à ceux, 
plus qualitatifs encore, de la Charte 
Bonduelle, très exigeante en termes 
de granulométrie. Il est livré par 
barges dans la plaine de la Somme 

et sert à la fois pour des cultures 
maraîchères et céréalières. Il est de 
si bonne qualité que notre exploitant 
étudie sa commercialisation dans le 
réseau des jardineries. »

La valorisation organique des biodéchets à Lille (suite)

Andain en zone de maturation
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Les travaux de construction du 
premier centre de tri-métha nisa tion* 
-compostage* du SYCTOM devraient 
démarrer au printemps 2010, pour 
une mise en service mi-2013. L’équi-
pement est appelé à traiter 315 000 
tonnes d’ordures ménagères.
Dans un premier temps, la frac-
tion combustible résiduelle* sera 
envoyée vers un centre d’incinéra-
tion ou en centre de stockage des 
déchets. Il est ensuite prévu de la 
valoriser en énergie à Ivry-Paris XIII, 
à compter de 2022-2023.

Le futur centre comportera aussi un 
centre de tri des collectes sélecti-
ves* et une unité de pré-tri des objets 
encombrants. Il sera relié au canal 
de l’Ourcq à Bobigny pour évacuer 
ses produits sortants par voie d’eau. 
Il a été conçu comme une usine 
urbaine : un fort accent a été mis 
sur le traitement paysager et archi-
tectural ainsi que sur la maîtrise 
des bruits, des odeurs et des flux de 
véhicules afin de l’insérer de façon 
optimale dans son environnement. 
Les procédés mis en œuvre pour le 
recyclage* de la matière organique 
en compost* sont décrits ci-après.

Préparation des déchets
Afin d’extraire leur part fermentesci-
ble*, les ordures ménagères doivent 
subir une préparation lourde. 
  Elles passent 3-4 jours dans un 

BRS (bio-réacteur stabilisateur) où 
elles sont remuées et humidifiées 
pour accélérer la décomposition 
des déchets fermentescibles et les 
trier ainsi plus facilement.

  Les déchets indésirables sont 
progressivement retirés de la 
chaîne par une série d’opérations 
de tri mécanique : un tri magné-
tique (les métaux ferreux sont 
aimantés), 2 criblages* granulo-
métriques (les éléments supé-
rieurs à 3 cm sont évacués) et un 
tri densimétrique (les éléments les 
plus légers sont aspirés). 

L’aluminium, le fer et les plastiques 
sont orientés vers les filières de 
recyclage et la fraction combustible 

résiduelle, vers un site d’incinéra-
tion ou de stockage.
  Les déchets sont passés dans un 

malaxeur où sont ajoutés des résidus 
de la méthanisation (qui apportent 
humidité et nutriments aux bacté-
ries). Cela accélère leur décompo-
sition et intensifie la production de 
biogaz* dans le digesteur.

Méthanisation
Introduits dans un digesteur, les déchets 
sont brassés pendant 15 jours entre  
50° C et 60° C en l’absence d’oxygène 
(milieu anaérobie*). Le biogaz* dégagé 
est capté pour être valorisé (en  
fonction des demandes locales : soit 
production de biogaz* épuré, soit 
production de chaleur et d’électri-
cité). Il sert pour partie à l’activa-
tion du procédé pour brasser les 
déchets. Afin de le porter à la qualité 
du gaz naturel, il est désulfurisé par 
ajout de chlorure ferrique dans le 
digesteur.

Compostage
Les résidus de la méthanisation 
(digestats*) sont déshydratés. 
Ils passent dans une presse à vis, 
puis sont mis dans une centrifu-
geuse où sont ajoutés des microor-
ganismes floculants.
Ils sont ensuite mis dans des tunnels 
de compostage pendant 8 jours, où ils 
sont hygiénisés, portés à maturation 

et affinés pour délivrer un produit 
stable à fort taux d’humus*. Ces 
tunnels sont ventilés par injection 
d’air chaud. L’élévation de la tempé-
rature a notamment pour effet de 
supprimer les germes pathogènes. 
Ceci est primordial pour fabriquer 
un compost conforme à la norme 
NFU 44 051.

Maîtrise des émissions olfactives
L’air des zones de production géné-
ratrices d’odeurs est aspiré en 
permanence (mise en dépression), 
traité par lavage acide puis filtré par 
des biofiltres.
L’étanchéité des bâtiments est assu-
rée par l’installation de sas aux 
portes d’accès avec mise en dépres-
sion. Des nez électroniques sont mis 
en place.

Maîtrise des effluents gazeux
Le débit du biogaz, l’oxygène, le 
méthane, le dioxyde de carbone et 
le soufre sont analysés en sortie 
de l’ensemble des digesteurs. Il 
permet notamment de déclencher 
une désulfuration supplémentaire 
du biogaz par oxyde de fer en cas de 
dépassement du seuil.

Maîtrise des effluents liquides
Les eaux résiduaires sont traitées 
dans une station d’épuration inté-
grée. 

Le projet de valorisation organique des ordures ménagères résiduelles  
du SYCTOM à Romainville/Bobigny

Image de synthèse du futur centre  
de valorisation organique à Romainville/Bobigny
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Les composts de déchets  
sont étudiés depuis 10 ans  
par L’inra

En vue de développer la valorisation* 
agronomique de la fraction organi-
que des déchets d’origine urbaine, 
l’INRA (Institut national de la recher-
che agronomique) a initié en 1998 un 
programme de recherche, intitulé 
QUALIAGRO, sur l’évaluation de la 
valeur agronomique et les impacts 
environnementaux des composts* 
d’origine urbaine.
Ce programme de recherche a notam-
ment montré que l’apport de composts* 
issus des déchets ménagers fermen-
tescibles augmente la teneur en 
matière organique des sols et qu’il 
améliore leurs propriétés physiques 
ainsi que le rendement des cultures.

Il est centré autour d’un essai au 
champ de longue durée qui permet 
d’évaluer la globalité des effets sur 
le long terme. Il est situé à Feuche-
rolles (78). Ce suivi au champ est 
couplé à des travaux de laboratoire 
qui permettent de préciser certains 

processus, en particulier liés à la 
qualité des composts étudiés (matu-
rité des composts, devenir des pesti-
cides au cours du compostage, utili-
sation des composts en protection 
des cultures, effet des composts* sur 
la stabilité de la structure des sols, 
valeur fertilisante azotée ...).

Les travaux portent non seulement 
sur la mesure des effets observés 
après les épandages, mais aussi sur 
la maîtrise de la qualité des produits, 
à travers des pilotes de compostage 
dont les résultats sont ensuite validés 
sur des plates-formes industrielles. 

Le dispositif au champ
Au champ, 3 types de composts repré-
sentatifs de filières actuelles sont 
étudiés et comparés à un amende-
ment organique de référence (fumier 
de bovins), et à un traitement témoin 
ne recevant aucun apport organique :
  compost d’ordures ménagères rési-

duelles (ordures ménagères rési-
duelles après la collecte sélective* 
des emballages) ;

  compost des biodéchets* des ména-

ges (collecte sélective* de la fraction 
fermentescible* des ordures ména-
gères) ;

  compost de boues et de déchets 
verts.

L’essai porte sur une surface de 6 
hectares semée alternativement de 
blé et de maïs. Les composts sont 
épandus sur chaume de blé en fin d’été. 
Les épandages se font tous les 2 ans, 
fréquence supérieure aux conseils 
habituellement pratiqués, pour accen-
tuer les effets des composts. Les 5 
traitements sont croisés avec 2 niveaux 
de fertilisation minérale azotée (clas-
sique et faible). Le dispositif comprend 
4 blocs, répétitions des différents trai-
tements, soit 40 parcelles. 

Les paramètres suivis
Pour évaluer la valeur agronomi-
que des composts et leurs impacts 
environnementaux, un ensemble de 
mesures et d’observation sont faites 
à intervalles réguliers sur ces parcel-
les. L’essentiel du suivi porte sur les 
effets directs des épandages sur les 
sols, sur les plantes, et sur les eaux 
percolant à travers le sol :
   suivi des épandages ;
  analyse des produits épandus ;
  mesure de volatilisation d’ammo-

niac et d’émissions de N2O et NO ;
  caractérisation du sol: densité appa-

rente, structure du sol, biomasse* 
microbienne ;

  dynamique de la teneur en eau ;
  dynamique de l’azote minéral ;
  suivi de la production végétale ;
  qualité des eaux de pluie ;
  qualité des eaux du sol.

En outre, les effets indirects des épan-
dages sur la dynamique des autres 
intrants en agriculture tels que les 
pesticides sont étudiés.

Le compost est utilisé pour augmenter la teneur en matière organique des sols  
et ainsi améliorer leurs propriétés physiques
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L’effet d’un compost varie selon son degré de maturité
Qu’il soit presque ou tout à fait mûr, un compost de déchets organiques favorise 
la vie biologique du sol et améliore sa structure. Mais selon son degré de matu-
rité, il le fait avec une intensité et une durée variables. Un compost qui n’est pas 
complètement stabilisé agit essentiellement à court terme, en dopant la vie 
microbienne. Un compost plus évolué agit quant à lui davantage à long terme, 
sur la stabilité de la structure du sol.

Plus un compost* est mûr, plus il enrichit la terre en matière organique
Au terme de 2 épandages sur 4 ans, et à quantité égale de carbone apportée, 
l’augmentation de la matière organique du sol a varié du simple au double 
selon l’indice de stabilité biologique (ISB)(1) des composts épandus : + 5,3 % 
pour celui issu des ordures ménagères (ISB : 0,35), + 7,3 %, pour un compost 
de biodéchets* (ISB : 0,65) et + 10,3 % pour un mélange de déchets verts et de 
boues d’épuration (ISB : 0,75). À comparer avec une hausse de 4,1 % pour la 
parcelle amendée avec du fumier (ISB : 0,52) et une diminution de 6,7 % pour la 
parcelle témoin non amendée. La stabilisation est plus ou moins rapide selon 
les mélanges de déchets. Plus les déchets sont riches en lignine, plus elle est 
rapide. Mais dès lors que la phase de maturation est poussée à son terme, la 
matière organique des composts* aura des caractéristiques similaires.

Presque stabilisé, un compost* stimule davantage la faune du sol
L’effet « ver de terre » a aussi été mesuré. Il est plus sensible dans les parcel-
les enrichies avec du compost presque mûr. Au bout de 6 ans, on enregistre 
600 vers de terre/m2 pour le compost* d’ordures ménagères, soit 50 % de plus  
que pour le compost de déchets verts et de boues (400/m2)(2) – et 3 fois plus que 
la population de l’échantillon témoin ne recevant que des engrais minéraux 
(200/m2). Les vers de terre ont un double effet bénéfique. En broyant la matière 
organique apportée au sol, ils facilitent le travail de la microflore, ce qui accé-
lère la libération d’éléments fertilisants. En creusant des galeries, ils amélio-
rent les propriétés physiques du sol comme sa porosité ou son aération.

Quelques résultats marquants
  Les apports de composts permet-

tent d’augmenter la teneur en 
matière organique des sols selon 
des dynamiques qui dépendent du 
degré de stabilité des composts  
(cf. encadré ci-dessous).

  Ces apports améliorent les proprié-
tés physiques des sols, en particu-
lier la stabilité de la structure, ce 
qui permet de diminuer les risques 
d’érosion.

  La valeur fertilisante azotée des 
composts dépend de leur stabi-
lité ; dans le cas des composts* de 
boues, elle peut atteindre 20 % de 
l’azote apporté.

  Après 8 ans, les apports amélio-
rent les rendements des cultures 
sans observer de dégradation de 
la qualité des récoltes. Les rende-
ments sont parfois même meilleurs 
sur des parcelles ne recevant que du 
compost par rapport à des parcelles 
ne recevant que des engrais miné-
raux.

  Même si les flux d’apport en éléments 
traces métalliques (métaux lourds*) 
via les épandages sont limités, 
les teneurs en certains éléments 
comme le cuivre et le zinc peuvent 
augmenter dans le sol selon les 
types de composts épandus. Si la 
qualité des récoltes n’est pas alté-
rée, se pose la question des risques 
pour les eaux souterraines. Le suivi 
in situ répondra à ces questions. 
Il faudra sans doute développer 
de meilleurs indicateurs que les 
teneurs en ETM totaux dans les 
produits épandus pour évaluer leur 
qualité.

  En ce qui concerne les germes 
pathogènes listés dans la régle-
mentation des épandages, aucune 
dégradation du sol ou des cultures 
n’est observée.

(1) ISB : indicateur de proportion de matière organique « efficace », c’est-à-dire qui contribue à l’augmentation des stocks de matière organique des sols. 
(2) 1 m2 de sol, soit sur une épaisseur de 30 cm.

Le compost permet d'améliorer  
les rendements des cultures
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des débouchés urbains  
et agricoLes pour Les composts 
du sYctom

Dans le cadre du projet de valorisation 
organique de Romainville, le SYCTOM 
a commandé une étude pour évaluer 
les débouchés des produits fertili-
sants issus de la méthanisation* de 
la fraction organique des ordures 
ménagères.

Selon le rapport produit en 2006 par 
Biomasse Normandie, les digestats* 
peuvent servir à fabriquer : du 
compost*, un amendement organo- 
calcique (obtenu à l’issue d’une adjonc-
tion de chaux vive) ou un engrais 
organo-minéral (résultant du séchage 
thermique du digestat et suivi d’un enri-
chissement nutritif à partir d’engrais 
du commerce). Mais le compostage* 
est un procédé éprouvé, alors que le 
séchage thermique et le chaulage* 
n’ont jamais été appliqués aux diges-
tats* et peuvent se révéler complexes 
à maîtriser. La fabrication de compost 
permet en outre de traiter les déchets 
verts des collectivités avoisinantes et 
d’écouler le produit localement.

L’étude de débouchés a été réali-
sée en Île-de-France ainsi que dans 
les régions Picardie, Champagne-
Ardenne et Haute-Normandie.

L’étude souligne que les besoins 
en matière organique des grandes 
cultures sont très importants, malgré 
la concurrence d’autres produits 
(effluents d’élevage, composts, boues 
urbaines et industrielles…). En Île-de-
France, dans le centre de la Picardie et 
dans l’Eure, les taux de matière orga-
nique sont faibles. Le développement 
des grandes cultures et des cultures 
spécialisées (betterave, pomme de 
terre) en est le principal responsa-
ble. Dans les 4 régions étudiées, les 
besoins non satisfaits en apport de 
matière organique stable sont estimés 
à environ 1 million de tonnes par an. Les 
débouchés du SYCTOM s’avèrent donc 
largement supérieurs à la production 
prévisionnelle de compost* (80 000 
tonnes à Romainville/Bobigny, 40 000 
tonnes au Blanc-Mesnil/Aulnay-sous-
Bois, 70 000 à 118 000 tonnes envisa-
gées à Ivry-Paris XIII, soit un total de 
190 000 à 238 000 tonnes). Néanmoins, 
l’étude montre la nécessité d’associer 
les distributeurs et notamment les 
coopératives agricoles à la démarche, 
en tant que partenaires du SYCTOM, la 
valorisation des déchets organiques* 
urbains ne constituant pas une priorité 
pour la profession agricole. Bien que 
les agriculteurs aient conscience de 
l’appauvrissement de leur patrimoine, 
ils raisonnent en termes de rentabilité. 
Un engrais rapporte immédiatement. 
Alors que l’effet du compost s’apprécie 
après quelques années. Son utilisation 
nécessite de raisonner sur une autre 

échelle de temps que le compte de résul-
tat annuel – ce que la politique agricole 
commune encourage actuellement.

L’étude montre aussi que les débou-
chés urbains constituent un marché 
prometteur, en croissance. Le déficit 
de terre végétale est chronique dans 
l’agglomération parisienne. L’utili-
sation du compost sur les grands 
chantiers d’aménagement pousse à 
une industrialisation des pratiques de 
compostage. L’exigence d’un cadre de 
vie verdoyant et d’une forte intégration 
paysagère des nouvelles construc-
tions génère un besoin de substrat. 
L’étude souligne que la qualité du 
compost est primordiale pour son 
écoulement sur le marché de l’amé-
nagement paysager. Le développe-
ment des débouchés urbains dépend 
aussi étroitement de l’implication 
politique des collectivités locales. 
Ainsi l’usage des composts fabriqués 
à partir de la part fermentescible* 
des ordures ménagères résiduelles* 
pourrait être encouragé à travers la 
rédaction des cahiers des charges 
pour les appels d’offres relatifs à l’en-
tretien des espaces verts publics, aux 
aménagements des abords de voirie 
ou à l’extension des zones urbaines. 
Le rapport produit par Biomasse 
Normandie souligne que les espaces 
verts constituent un marché potentiel 
pour les composts, mais ses besoins 
ne sont pas évalués à ce jour.

Les différentes utilisations des composts
Les composts conformes à la norme NFU 44 051 peuvent servir 
aux agriculteurs qui entretiennent la fertilité de leurs terres dans 
le cadre d’une agriculture raisonnée. Selon leur composition, leur 
mode de fabrication et leur affinage, ils ont des applications diffé-
rentes. Les viticulteurs par exemple utilisent un compost fine-
ment criblé en entretien et un compost à maille plus grosse pour 
régénérer le sol en profondeur avant la plantation des ceps. Un 
compost qui n’a pas atteint sa pleine maturité convient notamment 
aux champignonnières pour apporter de la chaleur. Un compost* 
complètement mûr s’adresse aux agriculteurs soucieux de la bonne 
tenue de leur sol sur le long terme.

Les composts peuvent aussi être utilisés par les collectivités et les 
paysagistes, pour fertiliser de façon naturelle les espaces verts 
ou revitaliser les terres urbaines malmenées par les opérations 
d’aménagement.

Il convient aussi aux particuliers, pour embellir leur jardin sans 
travailler le sol ni abuser de l’arrosage.
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3QUELS MODES DE TrAITEMENT  
METTrE EN ŒUVrE À IVrY-PArIS XIII ?

La stratégie du SYCTOM est de diver-
sifier ses modes de valorisation* des 
déchets ménagers, en réduisant la 
part dévolue à l’incinération, au profit 
du recyclage* matière et organique. 
Elle s’inscrit dans les orientations 
européennes, nationales et franci-
liennes.

Si le projet Ivry-Paris XIII propose 
de recourir à l’incinération, c’est en 
complément de la valorisation orga-
nique* des ordures ménagères, pour 
valoriser en énergie la seule frac-
tion combustible résiduelle*, à haut 
pouvoir calorifique - plutôt que d’in-
cinérer les ordures ménagères en 
mélange comme aujourd’hui.
La solution « tout incinération » a 
cependant été étudiée à titre compa-
ratif dans le cadre des réflexions sur 
le devenir de l’usine actuelle.
Les simulations effectuées par le 
BRGM montrent qu’un scénario tri-
valorisation organique - incinération 
a des performances légèrement en 

retrait par rapport à un scénario tout 
incinération, compte tenu d’une moin-
dre production d’énergie, mais son 
taux de recyclage* global lui est 2 fois 

supérieur et son bilan net des impacts 
environnementaux est plus favorable 
(cf. encadré et graphique ci-dessous).

Comparaison d’un scénario « tout incinération » avec un scénario tri-
valorisation organique-incinération (étude 2009 du BRGM à l’horizon 2023)
Mis en œuvre à Ivry-Paris XIII, le scénario tri-valorisation organique-incinération de la 
FCR présente une moindre performance énergétique qu’un scénario « tout incinéra-
tion ». En outre, son taux d’élimination est dégradé, les tonnages envoyés en centres 
de stockage étant doublés (109 000 tonnes au lieu de 50 000 tonnes). En revanche, il 
présente le meilleur taux de recyclage global du fait du recyclage organique. Son taux 
de valorisation* globale est donc légèrement inférieur.
Le scénario « tri-valorisation organique-incinération » est conforme à la hiérarchie 
des modes de traitement fixée par la directive européenne déchets, qui donne la 
priorité au recyclage par rapport à la valorisation énergétique. 
Pour ce qui est des émissions de gaz à effet de serre*(GES) et de l’acidification de l’air, 
les impacts sont comparables (gaz à effet de serre*: - 44 000 t eq CO2 versus - 42 000 
t eq CO2 pour le « tout incinération » ; acidification de l’air : - 24 000 kg eq H+ pour les 
deux scénarios). En effet, si l’incinération émet beaucoup de GES, sa production d’éner-
gie (et l’impact évité associé à cette production) en compense largement les impacts 
directs. L’impact direct lié aux émissions de gaz acides est comparable. L’impact évité 
lié au recyclage matière compense le moindre bénéfice en termes d’impact évité du 
fait d’une moindre production d’énergie. En ce qui concerne la globalité des impacts, le 
scénario tri-valorisation organique - incinération de la FCR* se révèle plus satisfaisant 
que le « tout incinération ».

Coupler l’incinération au recyclage organique
Elle fournit une énergie de proximité dont les impacts sanitaires sont maîtrisés.

Comparaison des performances et des impacts environnementaux d’un scénario « tout incinération »  
et d’un scénario tri + valorisation organique* + incinération de la FCR  Source BRGM
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Le procédé d’incinération

L’incinération consiste à brûler les 
déchets pendant 30 à 60 minutes 
dans un four à haute température 
(900 °C à 1 000 °C) couplé à une chau-
dière. Avec la chaleur dégagée par la 
combustion, l’eau qui circule dans la 
chaudière est transformée en vapeur. 
Celle-ci est utilisée pour alimenter 
des réseaux de chauffage urbain à 
proximité ou transformée en élec-
tricité via un turboalternateur. Une 
partie de l’électricité est utilisée pour 
le fonctionnement de l’installation, 
l’autre est revendue pour être distri-
buée sur le réseau national. Pratiquée 
depuis plus d’un siècle, l’incinération 
est arrivée à maturité technologique.

La combustion
Pour une combustion optimale, les 
déchets doivent être répartis de façon 
homogène dans le foyer de l’inciné-
rateur. Ils sont brassés une première 
fois à cet effet par le grappin qui les 
transfère de la fosse de réception 
vers le four.
Il existe plusieurs types de fours. 
Les plus répandus sont les fours à 
grilles mobiles – les déchets sont 
déversés dans le four sur un tapis à 
gradins mobiles qui les font avancer 
en les brassant. L’air chaud du four 
qui circule à travers la grille participe 
au brassage des déchets et assure 
le rôle d’alimentation en oxygène 
du four pour assurer leur bonne 
combustion. Dans les fours oscillants 
(ou rotatifs), c’est un mouvement 
d’oscillation qui sert à améliorer le 
brassage des déchets. Dans les fours 
à lit fluidisé, longtemps utilisés pour 
brûler le charbon, les déchets solides 
sont brûlés dans un lit de matériau 
inerte, du sable en général, mis en 
suspension par une injection d’air. Il 
nécessite un tri poussé des déchets 
entrants pour en faire des combusti-
bles homogènes. 

Le traitement des fumées
Dans le foyer des incinérateurs où les 
déchets sont déversés en vrac, sous 
l’effet de la chaleur se produisent des 
réactions chimiques irréductibles 
qui génèrent des polluants atmos-
phériques : poussières, métaux 
lourds, gaz acides, composés orga-
niques imbrûlés. Conformément à 
la directive européenne du 4 décem-
bre 2000, un traitement poussé des 
fumées est appliqué pour minimiser 
le plus possible le rejet de substan-
ces toxiques dans l’atmosphère. 
Après avoir été refroidies à 200 °C 
environ – suite à la récupération de 
leur énergie thermique par l’eau 
circulant dans les faisceaux de la 
chaudière – , les fumées sont dépol-
luées en plusieurs étapes. Différen-
tes techniques sont appliquées en 
fonction de la nature des polluants.
  Les poussières (cendres volantes) 

et une partie des métaux lourds* 
sont retenues par un dispositif de 
filtration, dit électrofiltre.

  Les dioxines*, furanes et oxydes 
d’azote sont piégés par un traite-
ment catalytique.

  Les gaz acides peuvent être captés 
et neutralisés selon plusieurs 
procédés :

	•  épuration par voie sèche (par 
injection d’un produit solide, chaux 
ou bicarbonate de sodium) ; 

	•  épuration par voie semi-humide 
(injection de lait de chaux) ;

	•   épuration par voie humide (injec-
tion d’eau et neutralisation avec 
de la soude ou de la chaux). De 
l’état gazeux, les polluants des 
fumées sont donc successivement 
passés à l’état liquide puis solide. 
Ils sont concentrés sous forme de 
« gâteaux » avec les produits de 
réaction utilisés pour les neutra-
liser. Avec les cendres du dépous-
siérage, ils constituent ce que l’on 
appelle les résidus d’épuration 
des fumées d’incinération des 
ordures ménagères (REFIOM*). 
Ils sont envoyés vers des centres 
de stockage de déchets dange-
reux, où ils sont enfouis après 
avoir été neutralisés.

C’est seulement après l’ensemble de 
ces traitements que les fumées sont 
dirigées vers les cheminées, à un 
peu plus de 150 °C après voie sèche 
ou semi-humide et à 65 °C après voie 
humide.

une soLution efficace pour 
éLiminer Les déchets ménagers 
urbains non recYcLabLes

L’incinération s’est affirmée dès la 
fin du XIXe siècle comme la solution 
urbaine du traitement des déchets : 
un incinérateur peut être construit sur 
des emprises foncières modestes, à 
proximité des producteurs de déchets 
– soutenue alors par les hygiénistes, 
la destruction par le feu remédiait 
aussi aux problèmes d’insalubrité et 
de propagation des épidémies causés 
par l’accumulation des ordures dans 
les grandes villes.

L’incinération a pour autre avantage 
de réduire rapidement et significa-
tivement le volume et la quantité 
des déchets. Un four moderne traite 
une trentaine de tonnes de déchets 
à l’heure. Il diminue le volume des 
déchets par 10 et leur tonnage par 
5 : les mâchefers* représentent 10 
% du volume des déchets entrants et 
le total des résidus de l’incinération 
(mâchefers et REFIOM*) représente 
20 % à 22 % des tonnages collec-
tés. C’est donc un maillon important 
dans la chaîne de gestion des déchets 
ménagers.
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une source d’énergie  
de proximité qui se substitue  
aux énergies fossiLes

L’incinération des ordures ména-
gères permet d’économiser des 
ressources naturelles : elle produit 
une énergie fatale* qu’il est intéres-
sant d’utiliser en substitution des 
combustibles fossiles pour alimenter 
les réseaux électriques ou de chauf-
fage urbain - le pouvoir calorifique de 
4 tonnes d’ordures ménagères équi-
vaut à celui d’une tonne de fioul. Ainsi,  
10 % de la consommation électrique 
des ménages ou 15 % de leurs besoins 
en chauffage et en eau chaude pour-
raient être couverts par l’incinération 
des déchets(1).

En Europe, l’incinération de 50 mil –
lions de tonnes de déchets permet 
de chauffer 37 millions d’habitants et 
d’en éclairer 21 millions(2). Les pays 
du nord de l’Europe considèrent les 
déchets comme une source d’énergie 
durable pour l’approvisionnement en 
électricité et en chaleur des villes.

En France, l’incinération des déchets 
ménagers permet d’économiser plus 
d’un million de tonnes équivalent 
pétrole*. C’est la deuxième source 
d’énergie alternative après l’hydrauli-
que et la deuxième source de chaleur 
alternative après le bois. Elle produit 
plus de chaleur que la géothermie*, 
le biogaz* et le solaire réunis, plus 
d’électricité que l’éolien et le photo-
voltaïque réunis(2). 

L’incinération est reconnue par la 
directive européenne de 2008 rela-
tive aux déchets comme une opéra-
tion de valorisation* dans la mesure 
où elle atteint un rendement élevé 
et le Grenelle de l’environnement a 
reconnu sa place comme mode de 
traitement des déchets et de produc-
tion d’énergie.

La valorisation énergétique* des 
ordures ménagères permet aussi de 
réduire sensiblement les émissions de 
CO2. Pour une même valeur énergéti-
que produite (1MJ), les déchets émet-
tent 45 g de CO2 fossile contre 100 g 
pour le charbon et 75 g pour le fioul(2) 
En évitant de produire de l’énergie à 
partir de combustibles fossiles, leur 
incinération évite aussi les émissions 
de gaz à effet de serre* qui en décou-
lent. Selon l’ADEME, la production de 
vapeur à partir de déchets ménagers 
évite en France 264 kg eq CO2/MWh 
thermique (bilan net : émissions – 
émissions évitées).

L’Union européenne s’est fixé comme 
objectif pour 2020 de réduire de 20 % 
ses émissions de gaz à effet de serre* 
par rapport à 1990 et de porter à 
20 % la part des sources d’énergie 
renouvelables dans la consommation 
d’énergie finale – cet objectif a été fixé 
à 23 % par le Grenelle 1.

(1) Source : ministère délégué à l’industrie, Amorce, Ademe 
(2) Source Amorce

Production  
de vapeur :  

-264 
kg eq. CO

2
/MWh  

thermiques  
(cas France)

Émissions de gaz à effet de serre évitées 
grâce à la valorisation énergétique 
des déchets ménagers

Production  
d’électricité :   

-60 
kg eq. CO

2
/MWh  

électriques   
(cas France)

Source : ADEME, MEDD – 
Evaluation environnementale 
des plans départementaux  
de gestion des déchets, 2006

Intérieur d'un four d'incinérateur
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Les déchets de 10 familles 
couvrent la consommation 
d’électricité d’une famille.

Les déchets de 7 familles 
assurent le chauffage et 
l’eau chaude d’une famille.

3

L’étude du BRGM montre qu’à l’échelle 
globale du bassin versant d’Ivry-
Paris XIII, la réalisation du projet 
permettrait ainsi d’éviter près de  
53 000 tonnes eq CO2 (bilan net : émis-
sions – émissions évitées (cf. « Bilan 
carbone* » page 86).

Mais cet apport serait à mettre en 
balance, dans le cadre d’un bilan 
environnemental global, avec les 
émissions de CO2 évitées du fait du 
remplacement de combustibles fossi-
les et avec le stockage de carbone 
dans le sol via l’apport de compost*. 

Traitant les déchets de la moitié de 
la population francilienne, soit près 
de 10 % de la population nationale, le 
SYCTOM a une responsabilité parti-
culière dans la lutte contre le chan-
gement climatique. Ses capacités 
actuelles d’incinération permettent 
de chauffer 300 000 logements(1), soit 
la moitié de la demande énergétique 
de la CPCU*, ce qui évite l’utilisation 
de 6 000 chaufferies collectives au 
gaz ou au fioul et la consommation de 
300 000 tonnes équivalent pétrole*.

Il faut noter toutefois que, dans le cas 
du projet Ivry-Paris XIII, les émis-
sions de l’incinération de la fraction 
combustible résiduelle* seront comp-
tabilisées comme émissions d’origine 
anthropique (selon les conventions 
internationales fixées par le Groupe 
d’experts intergouvernementaux sur 
le réchauffement climatique (GIEC), 
ne sont pas comptabilisées comme 
gaz à effet de serre d’origine anthro-
pique* les émissions de CO2 d’origine 
biologique liées à l’incinération des 
seuls déchets putrescibles*).

 Source : ministère délégué à l’industrie, Amorce, Ademe

(1) Logement type de 80 m2 occupé par 4 personnes dans un immeuble collectif construit entre 1995 et 2000.

L'incinérateur des déchets ménagers permet de chauffer  
300 000 logements grâce à la production de vapeur
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une voie de vaLorisation 
matière

Les résidus de l’incinération des 
déchets ménagers que sont les 
mâchefers* sont dans leur majorité 
des matières valorisables en remblais 
et en sous-couche routière. Ils repré-
sentent plus de la moitié des tonnages 
de matières valorisées sur le terri-
toire du SYCTOM.

Ils sont extraits en partie basse des 
fours d’incinération et passés à l’eau 
pour être refroidis. Ils se composent de 
métaux, de verre, de silice, de calcaire, 
de chaux, d’imbrûlés et d’eau. Selon 
leurs propriétés physico-chimiques et 
leur potentiel polluant, ils sont classés 
en 3 catégories, définies par la circu-
laire DPPR/SEI/BPSIED n° 94-IV-1 du 
09/05/94 relative à l’élimination des  
mâchefers d’incinération des résidus 
urbains :
  mâchefers de catégorie V (valorisa-

bles), directement valorisables ;
  mâchefers de catégorie M (matura-

bles), valorisables après un prétrai-
tement ou une maturation ;

  mâchefers de catégorie S (stockables) 
devant être enfouis dans des installa-
tions de stockage des déchets. 

Une analyse des mâchefers doit avoir 
lieu chaque mois, à des jours diffé-
rents. Leur classification est réali-
sée en comparant la moyenne des 7 
dernières analyses aux seuils fixés par 
la réglementation.

Les mâchefers de catégorie V (valorisa-
bles) sont traités dans des Installations 
de maturation et d’élaboration (IME).
Ils sont mis en tas pour une matura-
tion naturelle d’une période de 3 mois 
environ. Avec le temps s’effectue une 
carbonatation naturelle ainsi qu’une 
oxydation des imbrûlés et du fer, ce 
qui conduit à abaisser leur potentiel 
polluant. À l’issue de la maturation, ils 
entrent dans la catégorie V (mâchefers 
valorisables).

Ils sont alors passés au crible. Les 
ferrailles et les métaux non-ferreux 
sont récupérés en vue d’être recyclés 
dans le secteur métallurgique. Une fois 
criblés, les mâchefers prennent le nom 
de grave urbaine, valorisable en techni-
que routière.

La circulaire exige une traçabilité de 
l’origine et de la période de traitement 
des mâchefers. Les exploitants d’ins-
tallation de maturation et d’élaboration 
doivent aussi définir une procédure 
qualité pour garantir la qualité et les 
caractéristiques des graves urbaines 
qu’ils produisent.

   

Caractéristiques des mâchefers issus de l’unité d’incinération  
à Ivry-Paris XIII (2009)

Grave urbaine97,01 %

0,19 %

1,98 %

Imbrûlés non valorisables

Métaux ferreux

Métaux non-ferreux0,81 %

les mâchefers* issus de l’incinération des déchets ménagers à ivry-Paris Xiii 

appartiennent à la catégorie M des mâchefers*, valorisables après maturation 

et criblage*. ils sont expédiés par voie fluviale vers l’installation de maturation 

et d’élaboration d’isles-les-Meldeuses gérée par la société tirfer. Pour chaque 

lot (production mensuelle), un bordereau de suivi est établi qui comporte les 

informations suivantes : lieu de production, date, quantité, analyses en sortie 

d’usine, analyses après maturation et liste des chantiers sur lesquels le lot a été 

utilisé.

Les mâchefers sont utilisés comme remblais  
pour la construction des routes
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des impacts contrôLés  
et maîtrisés

Une réglementation 
contraignante
La directive européenne du 4 décembre 
2000, transposée en droit français par 
l’arrêté ministériel du 20 septembre 
2002 - applicable à toutes les usines 
existantes avant la fin 2005 -  a fixé de 
nouvelles normes de rejets atmos-
phériques plus contraignantes. Elle 
a abaissé les seuils d’émissions de 
polluants contrôlés auparavant tels 
l’acide chlorhydrique, le dioxyde de 
soufre, le monoxyde de carbone et les 
poussières. Elle a systématisé le trai-
tement des dioxines* et furanes – en 
France, seules les unités d’incinéra-
tion des ordures ménagères mises en 
service à partir de 1997 étaient soumi-
ses à un niveau d’émission inférieur 
à 0,1 ng/Nm3. Elle a imposé le traite-
ment des oxydes d'azote. Enfin, pour 
la première fois, elle prévoit la mise en 
place d’un plan de surveillance dans 
l’environnement des unités d’inciné-
ration. Limité jusqu’alors aux points 
de rejet des polluants, le contrôle des 
retombées de dioxines et des métaux 
lourds* est à réaliser autour des usines, 
dans un périmètre calculé au regard 
de la hauteur des cheminées et de la 
météorologie locale (force des vents, 
température de l’air, pluviométrie). Il doit 
s’effectuer via des capteurs et des prélè-
vements dans les milieux naturels.

Des contrôles réguliers des 
émissions atmosphériques
Les exploitants des centres d’inciné-
ration des déchets ménagers doivent 
régulièrement transmettre aux autori-
tés compétentes (pour l’agglomération 
parisienne, service technique interdé-
partemental d’inspection des instal-
lations classées* de la préfecture de 
police), selon une périodicité fixée par 
les arrêtés d’exploitation, les mesures 
de polluants qu’ils effectuent dans les 
cheminées.

Ils doivent également leur communi-
quer 2 fois par an les relevés des émis-
sions effectués par des laboratoires 
extérieurs accrédités par l’État et une 
fois par an les relevés réalisés dans la 
zone de retombée du panache.

Les résultats de ces analyses condi-
tionnent la poursuite de l’exploitation 
des usines.

Le SYCTOM va au-delà de ces exigen-
ces réglementaires (2 contrôles qualité 
en plus des 2 contrôles réglementai-
res, programme de biosurveillance – 
cf. « La surveillance des retombées » 
page 20).

Des études de santé publique 
réalisées par l’InVS(1)

Depuis 1975, l’incinération est le 
premier mode de traitement des ordu-
res ménagères en France, avec une 
part relativement constante, voisine 
de 40 % (36 % aujourd’hui). Cette acti-
vité a entraîné une pollution de l’en-
vironnement dont les effets toxiques 
ont été suggérés par quelques études 
réalisées auprès des riverains d’inci-
nérateurs. Un tel contexte, générateur 
d’inquiétude au sein de la population, 
a suscité un questionnement de santé 
publique sur l’impact d’une exposition 
chronique aux émissions atmosphéri-
ques de ces installations industrielles. 
Aussi, deux études épidémiologiques 
d’envergure nationale ont été condui-
tes par l’Institut de veille sanitaire 
à partir de 2005 dans le cadre du 
Plan cancer, l’une sur l’incidence de 
cancers, l’autre sur l’imprégnation 
biologique aux dioxines.

La première montre que les anciens 
incinérateurs, fortement polluants, ont 
induit des risques de santé pour les 
populations avoisinantes, le niveau de 
risque étant cependant peu important. 
Portant sur 16 installations réparties 
sur le territoire et rassemblant 135 000 
cas de cancers survenus entre 1990 
et 1999, l’étude a mis en évidence une 
augmentation significative du risque de 
plusieurs cancers dans la zone d’exposi-
tion aux fumées émises par les incinéra-
teurs pendant les années 1970-1980. Un 
lien de causalité n’a pu cependant être 
établi, les résultats observés ne pouvant 
être attribués aux seuls polluants de 
l’incinération. (« Incidence des cancers 
à proximité des usines d’incinération 
des ordures ménagères – 1990-1999 » 
InVS).

La seconde montre que les personnes 
qui habitent à proximité d’installa-
tions répondant aux normes récentes 
d’émission n’ont pas de taux élevés de 
dioxines et de plomb dans le sang, ni 
de cadmium dans les urines. En revan-
che, une sur-imprégnation est retrou-
vée chez celles habitant à côté d’instal-
lations anciennes fortement polluantes 
et consommant beaucoup de produits 
locaux d’origine animale (œufs, grais-
ses animales et produits laitiers).
L’étude a été réalisée auprès de 1 000 
personnes environ résidant à proximité 
de 8 usines d’incinération d’ordures 
ménagères entre 1990 et 2005. Elle a 
par ailleurs montré que l’imprégna-
tion par les dioxines de la population 
française se situe dans la moyenne 
européenne. (« Étude d’imprégnation 
par les dioxines de populations vivant à 
proximité d’usines d’incinération d’or-
dures ménagères – 1990-2005 » InVS, 
AFSSA).

(1)  Source : Bulletin épidémiologique hebdomadaire de l’Institut de veille sanitaire (InVS) du 17 février 2009 – Incinération des ordures ménagères 
en France : effets sur la santé.

Installation d'une jauge Owen pour mesurer le degré 
de pollution au voisinage des unités d'incinération
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Épidémiologiste à l’Institut de veille 
sanitaire (InVS), Nadine Fréry a piloté 
l’étude d’imprégnation par les dioxi-
nes* de populations vivant à proxi-
mité d’Usines d’incinération d’or-
dures ménagères (UIOM*) de 1990 à 
2005. Elle en présente ici les objec-
tifs, les modalités et les résultats. 
Elle souligne qu’aujourd’hui, habiter 
sous le panache d’une usine d’inci-
nération d’ordures ménagères n’a 
pas de répercussion sensible sur la 
présence de dioxines dans le sang. 

Quel était le but visé par l’étude 
dioxines et incinérateurs ?
« Elle a été engagée en 2005 par l’Ins-
titut de veille sanitaire en partenariat 
avec l’Agence française de sécurité 
sanitaire des aliments dans le cadre 
du Plan cancer. Elle a été présentée 
fin 2007. Son rapport final, remis 
début 2009, figure sur www.invs.
sante.fr. Son but était de comparer 
l’imprégnation par les dioxines, mais 
aussi par le plomb et le cadmium, de 
personnes exposées et non expo-
sées aux émissions de l’incinération 
d’ordures ménagères et d’évaluer 
l’impact de la consommation de 
produits locaux sur ces imprégna-
tions. D’autres polluants émis par les 
UIOM*, comme les hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) par 
exemple, n’ont pas été abordés. »

Comment avez-vous procédé ?
« L’étude a été réalisée auprès de 
1 000 personnes environ tirées au 
sort, âgées de 30 à 65 ans et résidant 
à proximité de 8 usines d’incinéra-
tion d’ordures ménagères. Sur ces 
usines, la moitié étaient des installa-
tions anciennes de petite taille ayant 
fortement pollué par le passé, 2 des 
installations anciennes de grande 
taille ayant pollué par le passé, et  
2 des installations récentes de 

grande taille respectant les normes 
d’émission en vigueur. Des analyses 
de dioxines, de PCB, de plomb et de 
cadmium ont été réalisées et des 
informations sur l’alimentation et 
l’environnement ont été recueillies à 
l’aide de questionnaires. »

Est-ce qu’on est plus contaminé par 
des polluants quand on habite à côté 
d’un incinérateur d’ordures ména-
gères ?
« Les concentrations moyennes de 
dioxines, de plomb et de cadmium 
que nous avons relevées chez les 
personnes exposées aux émissions 
d’incinérateurs étaient similaires à 
celles des personnes qui n’y étaient 
pas exposées. Le fait de résider sous 
le panache d’un incinérateur d’ordu-
res ménagères n’a donc pas de réper-
cussion sensible sur la présence de 
ces polluants dans le sang (dioxines, 
plomb) ou les urines (cadmium). 
De nombreuses études étrangè-
res réalisées auprès de populations 
riveraines d’UIOM* ont fait le même 
constat. Cela tient au fait que parmi 
les personnes qui habitent à proxi-
mité d’UIOM, très peu d’entre elles 
sont exposées à ces polluants par la 
voie alimentaire, qui constitue la voie 
principale d’exposition aux dioxines. 
Les dioxines se fixent en particulier 
dans les graisses animales. »

Et si l’on mange des produits qui 
proviennent d’une zone de culture 
ou d’élevage proche d’un incinéra-
teur ?
« Dans notre étude, seuls les consom-
mateurs de produits laitiers et d’œufs 
provenant d’animaux élevés dans 
l’aire de retombée au sol des émis-
sions, les agriculteurs notamment, 
présentaient des concentrations 
sanguines de dioxines et de PCB – et 
dans une moindre mesure de plomb 

– significativement plus élevées que 
les témoins non exposés à un inci-
nérateur. Cette surexposition était 
observée principalement dans le 
cas d’installations anciennes et non 
conformes aux normes. Cette obser-
vation corrobore d’autres données 
de la littérature scientifique interna-
tionale, selon lesquelles les dioxines 
se transmettent à l’Homme par la 
consommation de lipides d’origine 
animale, après avoir contaminé la 
flore et la faune. La consommation de 
fruits et légumes provenant de zones 
exposées au panache des installa-
tions n’influençait pas l’imprégnation 
par les polluants étudiés. »

Est-ce qu’habiter aujourd’hui 
près d’un incinérateur d’ordures 
ménagères présente un risque de 
cancer ?
« Selon l’étude «Incidence des 
cancers à proximité des incinérateurs 
des ordures ménagères en France 
(1990-1999) » réalisée par l’InVs 
sous la direction de Pascal Empe-
reur-Bissonnet, épidémiologiste, les 
niveaux de risque de cancer liés aux 
expositions passées, à une époque 
où les émissions atmosphériques 
des UIOM étaient élevées, étaient peu 
importants. Or, les expositions aux 
polluants de l’incinération des ordu-
res ménagères sont désormais très 
faibles. Une telle réduction des rejets 
aura probablement pour effet de 
réduire l’impact des incinérateurs, 
sur la fréquence des cancers, à un 
niveau si faible qu’il sera difficile, 
sinon impossible, à observer. Il pour-
rait donc s’avérer plus utile d’orienter 
dorénavant les travaux de santé envi-
ronnementale vers l’étude de l’im-
pact d’autres sources de pollution 
industrielles moins réglementées 
que ne le sont les incinérateurs de 
déchets ménagers. »

Étude d’imprégnation par les dioxines de populations vivant à proximité d’usines d’incinération 
d’ordures ménagères – 1990-2005 » InVS, AFSSA

L’avis du Comité de la prévention et de la précaution - 2004
Composé de 3 médecins et de 15 spécialistes des problèmes de santé liés à l’environnement, le Comité de la préven-
tion et de la précaution (CPP) est un organisme scientifique placé auprès du ministère chargé de l’environnement et 
du développement durable. Dans un avis rendu fin 2004, il a estimé qu’une usine d’incinération conforme à la nouvelle 
norme européenne présente un risque de cancer nul ou négligeable pour les personnes qui résident à proximité. Il 
s’est fondé sur les hypothèses de calcul utilisées et par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et par l’Agence 
américaine de protection de l’environnement (EPA).



3

L’incinération des ordures ménagères est estimée  
à 7 % des émissions totales de dioxines en France
Les émissions de dioxines* en France, naguère dues à 60 % à l’inci-
nération des déchets ont atteint un pic proche de 2 kg ITEQ(1) en 1993. 
Elles sont aujourd’hui de 127 g ITEQ, soit une diminution de 93 % 
(données 2006 – Source Centre interprofessionnel technique d’études 
de la pollution atmo sphé rique - www.citepa.org). La fermeture des 
usines d’incinération polluantes - de 1990 à 2006, le parc est passé de 
300 à 128 installations -, la mise en place de systèmes de filtration des 
fumées conformes à la réglementation et les efforts réalisés par les 
sidérurgistes en sont principalement à l’origine. De plus d’1 kg ITEQ en 
1995, les émissions de dioxines dues à l’incinération des déchets (ordu-
res ménagères, déchets industriels spéciaux, déchets hospitaliers, 
brûlage de câbles, boues de station d’épuration) sont passées à 140 g 
ITEQ en 2003 et à 42 g ITEQ pour 2006 – la dernière norme européenne 
est entrée en application fin 2005 –, ce qui représente 33% des émis-
sions totales. La seule incinération des ordures ménagères s’élève en 
2006 à 9,39 g ITEQ, soit 7 % des émissions totales. À titre de comparai-
son, les dioxines émises par le secteur résidentiel et tertiaire s’élèvent 
à 20 g ITEQ par an. Un grand feu de forêt pourrait en émettre 400 g – 1 
tonne de bois brûlé produit 300 ng de dioxines. (Dioxines : le point sur 
les connaissances – JF Narbonne).
(1) ITEQ : équivalent toxique international

Le point de vue d’un expert :  
Jean-François Narbonne, toxicologue
Toxicologue, expert auprès de l’AFSSA et de l’AFSSET, Jean-
François Narbonne a tiré la sonnette d’alarme sur les dioxines 
dès le début des années 1990. Dans un article publié en 2004  
- Dioxines : le point sur les connaissances – il écrit : « Ce que 
l’on peut considérer comme « le scandale des incinérateurs 
en France» a été dû au retard inacceptable dans l’application 
des normes ayant entraîné des contaminations locales impor-
tantes et dans la gestion du problème (les dosages de dioxine 
dans le lait n’ont débuté qu’en 1995 et ceux dans le lait humain 
en 1998, soit 10 ans après les principaux pays européens).  
L’absence de procès pour intoxication qui aurait pu faire le point 
sur les responsabilités dans ces retards criminels a laissé des 
doutes dans l’esprit du public. » Ce retard « a été à l’origine d’un 
mouvement d’opinion contre tous types d’incinération, avec un 
décalage de 10 ans par rapport à la réalité du problème.(…) 
Après plus de 20 000 publications sur le problème des dioxines 
en 10 ans » il estime que « la mise en fonctionnement d’une 
unité d’incinération des ordures ménagères ne pose plus de 
problème de santé publique. » (…)
« Des mesures de charge corporelle en dioxines chez l’homme 
ont montré que le fait d’habiter à proximité d’une unité d’inci-
nération d’ordures ménagères (UIOM*) même polluante n’en-
traînait pas de surexposition aux dioxines*. Seuls les consom-
mateurs importants d’aliments gras produits dans les zones 
contaminées par une UIOM ancienne génération pouvaient être 
surexposés. Ces mêmes études ont montré que les denrées 
produites à proximité d’UIOM aux normes 1991 et à plus forte 
raison aux normes 1997 ne dépassaient pas le bruit de fond. 
De plus, suite aux différentes crises sur le sujet une réglemen-
tation très stricte de teneurs maximales en dioxines dans les 
aliments est appliquée depuis juillet 2002, ce qui élimine donc 
les aliments provenant de sites contaminés. »

Un point sur les dioxines chlorées
La dioxine n’est pas une invention du monde 
moderne, même si jusqu’à une date récente, on 
ignorait son existence. Sa molécule n’a été iden-
tifiée qu’en 1959. On a longtemps cru qu’elle était 
libérée par les seules activités industrielles – inci-
nération des déchets, métallurgie, blanchiment 
de la pâte à papier, fabrication de certains herbi-
cides et pesticides. Or en 1990, des chercheurs 
japonais en ont relevé des traces dans des sédi-
ments datant de plus de 8 000 ans… (De l’extra-
ordinaire ascension d’une molécule – Elvire Van 
Staëvel – In Incinération des déchets ménagers : 
la grande peur – le cherche midi, 2005).

Les dioxines chlorées – on en recense plus de 
200 – sont des composés qui se forment lors 
de la combustion de substances organiques en 
présence de chlore, en fonction des conditions 
de température et de la présence d’oxygène. 
Ils se dégagent lors des éruptions volcaniques 
et des feux de forêt, lorsque les agriculteurs 
brûlent leurs champs après la moisson, quand 
on se chauffe au coin de la cheminée, quand on 
grille des sardines au barbecue ou qu’on brûle 
des broussailles dans son jardin - le brûlage à 
l’air libre du bois, à des températures inférieu-
res à 500°C, est la condition la plus favorable à 
la production de dioxines. 

Dans les déchets, ce sont essentiellement les 
plastiques incinérés qui dégagent du chlore. 
Selon une étude de l’ADEME datant de 1993 (Les 
déchets en France - ADEME, 1993), les ordures 
ménagères contiendraient en moyenne 14 g 
de chlore par kg. Cet apport en chlore, princi-
palement sous forme d’acide chlorhydrique, 
proviendrait à environ 50 % des plastiques, 
à 7 % des papiers cartons et à 8 % des autres 
déchets putrescibles*. Outre les procédés tech-
nologiques de traitement des fumées des inci-
nérateurs, le tri à la source est donc un moyen 
d’abaisser les émissions de dioxines*. Non 
seulement en mettant de côté les plastiques et 
les papiers cartons mais aussi les déchets qui 
contiennent des éléments métalliques agissant 
comme catalyseur pour la formation des dioxi-
nes (verre, boîtes de conserve…).
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La solution du stockage de la FCR a 
également été étudiée même si les 
politiques européennes, françaises 
et franciliennes relatives aux déchets 
réservent le stockage aux seuls 
déchets ultimes, qui ne sont valorisa-
bles en aucune manière. 

Elle a été envisagée en complément 
de la valorisation organique*, et en 
remplacement de l’incinération, pour 
éliminer la fraction des ordures ména-
gères ne satisfaisant pas aux critères 
du recyclage* matière ni à ceux du 
recyclage organique.

L’étude d’évaluation des performan-
ces et des impacts environnementaux 
menée par le BRGM montre qu’une 
telle solution ne soutient pas la compa-
raison avec le scénario tri-valorisation 
organique-incinération de la fraction 
combustible résiduelle* du point de vue 
de la performance environnementale. 

Elle nuirait fortement au bilan éner-
gétique du traitement et à la valorisa-
tion globale des ordures ménagères 
(cf. graphique ci-dessous).

Son taux de valorisation globale (42,6 % 
versus 84,9 % pour le scénario tri-valo-
risation organique-incinération de la 
FCR*) est lourdement pénalisé par le 
taux d’élimination (57,4 % versus 15,1 %). 
Sa très faible production d’énergie (taux 
de valorisation énergétique de 4,0 % 
versus 35,7 %) contribue aussi à dégra-
der son indicateur de performance.

Son impact sur les émissions de gaz à 
effet de serre* est comparable (- 43 000 t 
eq CO2 versus - 44 000 t eq CO2). Par 
contre, ce scénario se montre un peu 
plus avantageux du point de vue des 
kilomètres parcourus (-3 %) (le centre 
de stockage est localisé à 30 km alors 
que le centre de valorisation des mâche-
fers* est situé à 50 km).

Dans le projet Ivry-Paris XIII tel que le 
propose le SYCTOM, le stockage est 
toutefois la seule solution envisagea-
ble à l’heure actuelle pour éliminer la 
fraction des ordures ménagères qui 
ne peut faire l’objet d’un recyclage* 
matière ou organique et qui n’a pas de 
pouvoir calorifique. Il reste un mode de 
traitement complémentaire incontour-
nable pour éliminer les déchets ulti-
mes : inertes non valorisables (cailloux, 
céramiques) et le cas échéant, le diges-
tat* potentiellement contaminé par des 
métaux lourds* (cf. Schéma « Ivry-Paris 
XIII demain » page 75).

Coupler le stockage de la FCr  
au recyclage organique :  
une solution écartée
Il nuirait fortement au bilan environnemental du projet.

Comparaison des performances et des impacts environnementaux du scénario tri-valorisation organique- 
incinération de la fraction combustible résiduelle avec le scénario tri-valorisation organique-stockage  
de la fraction combustible résiduelle  Source BRGM
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Le  SYCTOM décline les grands principes de sa stratégie dans le 

cadre du remplacement du centre à Ivry-Paris XIII, en se fixant pour objectifs :

   d’opérer un tournant dans la conception même du traitement des ordures ména-
gères – les traiter finement en fonction de leur composition, plutôt que les inciné-
rer directement, en donnant la priorité à leur recyclage* organique (cf. partie II) ;

   de bénéficier des avancées technologiques – en mettant en œuvre de nouveaux 
procédés de tri de fortes capacités, à même d’extraire la fraction fermentescible* 
des ordures ménagères, des unités de méthanisation*, ainsi que des fours d’inci-
nération modernes aux performances énergétiques bien supérieures à celles de 
fours de 40 ans ;

   de reconsidérer la place de l’usine dans la ville – en l’intégrant au tissu urbain en 
pleine évolution et en l’ouvrant davantage à ses habitants.

  Mais un projet aussi ambitieux qu’un centre de recyclage organique et de valorisa-
tion énergétique*, intégrant une unité de tri des ordures ménagères très consomma-
trice d’espace, était-il réalisable sur le site d’Ivry-Paris XIII, compte tenu de l’emprise 
foncière du site et de son environnement urbain ?

 Après six ans de réflexions collectives et d’études, la réponse est oui.

  Les trois études de faisabilité qui ont été menées ont montré que le projet envisagé 
par le SYCTOM et ses partenaires à Ivry-Paris XIII est réalisable tant en termes tech-
niques que du point de vue de l’intégration urbaine et architecturale et du respect de 
l’environnement. 

 Les études ont notamment mis en évidence :

    l’intérêt majeur du projet dans le cadre de la lutte contre le changement climati-
que, avec une diminution des émissions de CO2 par rapport à la situation actuelle ;

   la possibilité de mettre en œuvre les infrastructures nécessaires au fonctionne-
ment de modes de transport alternatifs à la route (fer et fleuve) ;

   la possibilité de minimiser de façon drastique les nuisances, y compris olfactives ;

   la possibilité de méthaniser sur le site la fraction fermentescible des déchets avec 
des capacités variables selon la quantité de cette fraction qu’il est possible d’ex-
traire des ordures ménagères résiduelles*, et des procédés industriels proposés 
par les équipes.
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   Les études de faisabilité établissent ainsi que, à valorisation énergétique* équivalente 
par rapport à aujourd’hui, il est possible d’obtenir :

   une valorisation matière*(emballages, fraction fermentescible*, résidus de l’inciné-
ration) au moins égale à celle liée à l’incinération des ordures ménagères résiduel-
les* à l’heure actuelle ;

   un taux de recyclage* organique de 14 à 24 % ;

    une réduction d’au moins 34 % des quantités de déchets enfouis et incinérés.

  Le Syndicat dispose ainsi d’éléments pour mûrir le projet sur le plan technique et le 
soumettre au débat public. 

  Au-delà des technologies proposées, les trois études se différencient essentiellement 
sur le plan des modalités de l’intégration urbaine et de l’implantation des procédés et 
des espaces fonctionnels du centre Ivry-Paris XIII.

 Les solutions qu’elles proposent sont présentées dans les pages qui suivent.

Une réflexion collective engagée en 2003
Dans le prolongement des réflexions menées par les services du SYCTOM  
depuis 2000, une réflexion collective a été engagée dès 2003 sur l’avenir du centre,  
en étroite collaboration avec la ville d’Ivry-sur-Seine.

Différents débats ont été organisés sur 
le sujet lors des séances du Comité du 
SYCTOM du 25 juin 2003 et du conseil 
municipal d’Ivry-sur-Seine du 24 octo-
bre 2003, ainsi qu’à l’occasion d’une 
réunion des maires du bassin versant 
qui s’est tenue le 8 juin 2005, à l’ini-
tiative du maire d’Ivry-sur-Seine. Par 
ailleurs, chaque fin d'année, le fonc-
tionnement et la question du devenir 
du site sont abordés et débattus en 
conseil municipal de la ville d'Ivry-sur-
Seine à l'occasion de la présentation du 
rapport d'activité annuel du SYCTOM.

La ville a également engagé une 
concertation publique sur la problé-
matique générale des déchets, sur leur 
prévention ainsi que sur les modes de 
traitement. Le débat a été élargi à la 
population d’Ivry-sur-Seine lors de la 
réunion du 22 septembre 2004.
Les débats ont montré l’intérêt porté 
à la réduction des capacités de traite-
ment ainsi qu’à la recherche de solutions 
exemplaires sur le plan environnemental, 
qu’il s’agisse des technologies mises en 
œuvre, de l’intégration urbaine et archi-
tecturale ou des modalités d’exploitation.

Les éLéments  
de cadrage du projet

C’est au regard des positions expri-
mées lors de ces débats et sur la 
base des différentes études que des 
éléments de cadrage ont été définis 
en mars 2006, pour servir de base 
de travail à des études de faisabilité. 
Certains d’entre eux sont des prin-
cipes directeurs qui définissent les 
orientations du projet, d’autres sont 
des hypothèses de travail relatives à 
son dimensionnement. 

1 2Adapter les modes de traitement à la 
composition des déchets en donnant 
la priorité au recyclage organique.
L’évolution des technologies (cf. « Tri 
sur OMR à Varennes-Jarcy » page 54), 
tant dans le domaine de la méthani-
sation* que du tri des déchets, per-
met de s’orienter vers une solution 
de traitement des ordures ména-
gères résiduelles* diversifiant les 
modes de valorisation en fonction de 
la composition des déchets. Il s’agi-
rait d’associer recyclage matière des 
déchets secs qui n’ont pas été triés à 

la source (plastiques, papiers, car-
tons, métaux), recyclage organique 
des déchets humides (fraction fer-
mentescible des ordures ménagères) 
et valorisation énergétique de la frac-
tion combustible résiduelle.
La mise en œuvre de la méthanisation 
permettrait en outre de diversifier les 
types d’énergie produite à partir des 
déchets – vapeur, électricité, gaz, bio-
carburant.
En privilégiant le recyclage des ordu-
res ménagères, le projet réduirait les 
besoins en incinération.

Maintenir les capacités de produc-
tion de chauffage urbain sous forme 
de vapeur au niveau actuel des besoins 
du réseau de la CPCU* grâce au haut 
niveau d’efficacité énergétique des 
fours modernes. Cela devrait aussi se 
traduire par une maîtrise des consom-
mations énergétiques, un recours 
limité aux énergies fossiles* et une 
mise en valeur de la production 
d’énergie renouvelable sur le site.
De façon à anticiper une éventuelle 
diminution du gisement de déchets à 
terme, la possibilité de convertir 

Éléments de cadrage du projet
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Les éléments de cadrage ont été 
portés à la connaissance du Conseil 
régional d’Île-de-France, pour s’assu-
rer de leur compatibilité avec le plan 
régional d’élimination des déchets 
(PREDMA) en cours d’adoption.
Ils ont été présentés lors du Forum 
des déchets conduit en mars 2006 par 
la ville d’Ivry-sur-Seine sur le thème  
« Les enjeux de la politique des 
déchets en Île-de-France », lors de 
trois réunions publiques.
Tels qu’ils sont exposés ci-dessous, 
les 4 premiers éléments de cadrage 

portent sur le traitement des ordures 
ménagères – ses modalités et les capa-
cités du site –, les 4 suivants concer-
nent le site et son environnement.

Les études de faisabiLité

C’est à partir des éléments de cadrage 
que le SYCTOM a engagé des études 
de faisabilité en vue d’élaborer un 
programme détaillé pour la création 
éventuelle d’un centre de valorisation 
organique et énergétique à Ivry-sur-
Seine.

Ces études ont été lancées afin d’ap-
précier la faisabilité et la compatibi-
lité techniques des orientations du 
projet avec les contraintes du site et 
de pouvoir disposer de l’ensemble des 
éléments d’appréciation pour prendre, 
le moment venu, une décision enga-
geante sur le long terme. Sans préju-
ger de la solution retenue, il s’agissait 
aussi de disposer d’éléments précis 
permettant de présenter une proposi-
tion réaliste dans le cadre de l’élabo-
ration du PREDMA. 

Descriptif technique du projet
Différentes orientations possibles

principe généraL  
de fonctionnement

Le centre de valorisation organique* 
et énergétique* à Ivry-Paris XIII est 
destiné à recevoir 600 000 tonnes de 
déchets par an :
  490 000 tonnes d’ordures ménagè-

res résiduelles* collectées dans son 
bassin versant ;

  110 000 tonnes de fraction combus-
tible résiduelle* (FCR) provenant 
des installations de valorisation 
organique du SYCTOM à Romainville/
Bobigny et au Blanc-Mesnil/Aulnay-
sous-Bois.

Les fourchettes de valeur indiquées 
ci-après résultent des différentes 
approches de traitement envisagées 
par les différentes études. Si les trois 
groupements aboutissent à des conclu-
sions similaires en matière de tonna-

ges méthanisés et incinérés, ils ont 
des conceptions différentes en ce qui 
concerne le tri des matières recycla-
bles ainsi que le tri et le compostage* 
des matières fermentescibles. Ces 
différentiels sont expliqués plus loin.

Selon les études de faisabilité, les 
ordures ménagères seront triées 
afin d’en extraire la part fermentes-
cible (170 000 à 187 000 tonnes) et les 
autres matières recyclables (15 000 à  
47 000 tonnes de métaux, papiers et 
plastiques).
Pour des raisons tenant à la compo-
sition des ordures ménagères, les 
capacités de méthanisation* propo-
sées par les différents groupements 
apparaissent comme un maximum. 
Une partie de la matière organique 
adhère à de gros éléments comme 
les plastiques. Il serait trop complexe 
de l’en extraire. La partie la plus fine 

est potentiellement contaminée par 
des métaux lourds* et doit donc faire 
l’objet d’un tri poussé pour la fabri-
cation d’un compost* conforme à la 
norme NFU 44 051. Il est donc difficile 
de valoriser la totalité de la fraction 
fermentescible*.
Quant aux perspectives de recyclage* 
des papiers et plastiques issus du tri 
des ordures ménagères résiduelles, 
elles sont encore à explorer, faute de 
débouchés connus et de références 
industrielles en ce domaine. 

(1) Logement type de 80 m2 occupé par 4 personnes dans  
un immeuble collectif construit entre 1995 et 2000.

3

l’unité en centrale de production éner-
gétique mixte devrait être envisagée 
en considérant les possibilités d’ajouts 
ultérieurs de biomasse* (cf. « Valori-
sation énergétique » page 80).

Réduire de 20 % les capacités de trai-
tement des déchets ménagers sur le 
site, soit 600 000 tonnes par an envi-
ron au lieu de 770 000 tonnes.
Ce taux de 20 % intègre :
    les estimations à la baisse de la pro-

duction d’ordures ménagères dans 
le bassin versant à Ivry-Paris XIII, 

fondées sur l’observation de la ten-
dance passée et de la mise en place 
d’un plan de prévention et de valori-
sation des déchets ;

    le souhait de la population d’une 
réduction des capacités ;

    l’accueil d’équipements de tri très 
consommateurs d’espace alors que 
la disponibilité foncière est limitée ;

    la couverture des besoins en chauf-
fage et en eau chaude de 100 000 
logements(1). 

Si l’on envisage une réduction de 20 % 
des capacités de traitement du site,  

le projet ambitieux de centre de valo-
risation organique et énergétique 
conçu par le SYCTOM est-il réalisable, 
compte tenu des contraintes fonciè-
res, urbaines et de continuité du ser-
vice auxquelles il est soumis, et à quel 
prix ? Telle est la question à laquelle 
les études de faisabilité devaient 
apporter une réponse.
Cette réduction impliquerait la relo-
calisation des capacités actuelles de 
tri des collectes sélectives* et de la 
déchetterie (40 000 tonnes en 2008).
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La méthanisation* de la fraction 
fermentescible* devrait générer :
  118 000 MWh à 177 000 MWh de 

biogaz*, dont 25 000 MWh seront 
utilisés pour alimenter 85 bennes de 
collecte. Le reste servira à produire 
de la vapeur ou de l’électricité ;

  146 000 à 186 000 tonnes de digestats* 
à partir desquelles seront fabriquées  
76 000 à 118 000 tonnes de compost* 
(cf. « Sites de compostage* » page 78).

L’usine d’incinération serait appe-
lée à traiter 350 000 tonnes de FCR* 
à fort pouvoir calorifique : 110 000 
tonnes provenant des installations 
du SYCTOM en Seine-Saint-Denis et  
240 000 tonnes issues du tri sur le site. 
Elle produirait à l’année 1 250 000 
tonnes (989 000 MWh) de vapeur pour 
la CPCU* et 108 000 à 149 000 MWh 
d’électricité.

Elle génèrerait 61 000 à 105 000 tonnes 
de mâchefers* et de cendres.
Selon les groupements, seront envoyés 
en centre de stockage de déchets 
dangereux de 12 000 à 26 000 tonnes 
de REFIOM*, et en centre de stockage 
de déchets non dangereux, 19 000 à 
100 000 tonnes de refus de tri* méca-
nique et de digestats* non composta-
bles dans le cas d'une étude.

Par rapport  
à la situation actuelle
Les tonnages de déchets incinérés 
(350 000 tonnes) et enfouis en centres 
de stockage de déchets dangereux  
et non dangereux (31 000 à 126 000 
tonnes) seraient selon les études 
réduits de 34 % à 47 % par rapport à 
2008.

Il faut souligner qu’il s’agirait unique-
ment de déchets ultimes (déchets 
inertes, fraction fermentescible poten-
tiellement contaminée par des métaux 
lourds*, digestats* non admissibles 
au compostage* le cas échéant et 
REFIOM*).

En outre, l’incinération de la fraction 
combustible résiduelle* des unités de 
valorisation organique de Seine-Saint-
Denis éviterait l’enfouissement de 
110 000 tonnes de déchets.

Les différentiels entre les études tien-
nent essentiellement au fait que le tri 
des papiers et plastiques est plus ou 
moins poussé et que le compost est 
conforme à la norme NFU 44 051 ou à 
des spécifications plus exigeantes. 

Les tonnages incinérés seraient 
réduits de moitié. Malgré cette baisse, 
les besoins en vapeur de la CPCU* 
sont couverts, du fait du niveau de 
performance énergétique des fours, 
du haut pouvoir calorifique de la frac-
tion combustible résiduelle des ordu-
res ménagères et de la production 
d’énergie à partir de la méthanisation.

Au total, à valorisation énergétique 
équivalente, on obtient :
  une valorisation matière (emballa-

ges, fraction fermentescible, résidus 
de l’incinération) au moins égale à 
celle liée à l’incinération des ordu-
res ménagères résiduelles à l’heure 
actuelle ;

  un taux de recyclage organique de 
14 à 24 % ;

  une réduction d’au moins 34 % des 
quantités de déchets enfouis et inci-
nérés.

4
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Diminuer de moitié la capacité 
d’incinération actuelle, soit 350 000 
tonnes au lieu  de 700 000 tonnes.
Ce taux de 50 % n’est pas un objectif 
en soi, même s’il satisfait à la straté-
gie du SYCTOM de diminuer les tonna-
ges incinérés. Il résulte :
    des prévisions de réduction du gise-

ment d’ordures ménagères du bas-
sin versant d’Ivry-Paris XIII à 490 000 
tonnes et traitées par un procédé  
de tri/méthanisation réduisant les 
quantités à incinérer ;

    de l’hypothèse qu’environ la moitié 

de ces tonnages seront incinérés ;
    de la réception de 110 000 tonnes de 

fraction combustible résiduelle en 
provenance des unités de valorisation 
organique du SYCTOM en Seine-
Saint-Denis.

En agrégeant ces estimations, la 
capacité d’incinération est réduite de 
moitié (cf. « Principe général de fonc-
tionnement » page 73).

Maîtriser et suivre les impacts 
sanitaires et environnementaux 
au-delà des exigences fixées par  

les normes européennes.
Le choix doit être fait des meilleures 
technologies et de modalités d’exploi-
tation exemplaires. 

Privilégier l’intégration urbaine  
et architecturale
La suppression du panache, l’inté-
gration architecturale des cheminées 
et du bâtiment dans son ensemble 
sont des objectifs à atteindre en 
s’inscrivant dans les mutations 
urbaines en cours.
La requalification urbaine de l’usine 

Éléments de cadrage du projet

Salle des commandes du centre de traitement d'Isséane
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8est un enjeu important dans un tissu 
particulièrement dense, d’autant que 
l’environnement à proximité immé-
diate de l’usine a évolué ces dernières 
années, avec la construction d’un 
cinéma, d’une grande surface, de 
bureaux, d’écoles et de logements. 
Les projets d’aménagement des villes 
d’Ivry-sur-Seine et de Paris, notam-
ment de couture urbaine entre ces 
deux villes, doivent être pris en compte 
(prolongement de l’avenue de France 
avec un raccordement à la rue Molière, 
de l’avenue François Mitterrand vers 

les universités du XIIIe arrondissement, 
et ouverture vers la Seine soit par un 
lien direct depuis Ivry-sur-Seine, soit 
par le port de Tolbiac).

Développer les transports alternatifs 
pour les produits entrants et  
sortants, par la création d’un accès 
direct à la Seine au niveau du port 
d’Ivry et d’un embranchement ferré. 
Le recours aux transports alternatifs à 
la route limiterait les émissions de gaz 
à effet de serre et réduirait les autres 
nuisances liées au trafic routier.

Poursuivre une démarche  
de développement durable
Un équilibre doit être trouvé entre les 
solutions mises en œuvre pour subve-
nir aux besoins des collectivités et les 
impacts qu’elles induisent au niveau 
environnemental, social et économique.
L’objectif de nuisances minimales 
concerne les émissions sonores, 
olfactives et visuelles ainsi que la cir-
culation induite par l’activité du cen-
tre. Il s’applique à la phase de chantier 
et à la phase d’exploitation.

   
Ivry-Paris XIII demain
Capacité : 600 000 tonnes de déchets ménagers.

de 3 % 
à 7 %

Stockage 
(ISDND*)  

19 000 
à 100 000 t

Refus de tri 
19 000 à 70 000 t

Refus de compost* 
dans une étude 

50 000 t

Compost*
76 000 

à 118 000 t

Valorisation 
énergétique* 

minimale 

1 120 000 MWh
Biogaz*

118 000 à 177 000 MWh

Vapeur
989 000 MWh

Électricité
108 000 à 149 000 MWh

dont vendue :  
38 000 à 105 000 MWh

Stockage 
(ISDD)  
REFIOM*
12 000  

à 26 000 t

de 4 %  
à 14 %

49 %

de
35 %  

à 
39 %

de 3 %  
à 9 %

de 14 %  
à 23 %

Tri

490 000 t

FCR
110 000 t

Romainville/Bobigny 
Blanc-Mesnil/ 

Aulnay-sous-Bois

Ordures  
ménagères

490 000 t
Bassin versant Valorisation 

matière*
71 000 à 96 000 t

Matières triées : 15 000  
à 47 000 t

Mâchefers* : 51 000 à 81 000 t

Incinération
350 000 t

FCR 
110 000 t

Ivry-Paris XIII 
240 000 t

Méthanisation*
170 000  

à 187 000 t

Les ordures ménagères résiduelles* entrent dans le centre de tri.
Leur part fermentescible est isolée, méthanisée, puis transformée en compost*.
Les autres matières recyclables (métaux, bouteilles plastiques, papiers…)  
qui n’ont pas été jetées dans les bacs de collecte sélective* et qui se trouvent  
là sont également récupérées et expédiées vers leurs filières de reprise.
Seule la fraction combustible résiduelle*, à haut pouvoir calorifique (plastiques  
non recyclables, papiers et cartons souillés) est incinérée (avec celle provenant 
des centres de méthanisation* à Romainville/Bobigny et au Blanc-Mesnil/ 
Aulnay-sous-Bois).
Les déchets méthanisés et incinérés sont valorisés en énergie.
Les déchets ultimes (cailloux, céramique, REFIOM*) sont envoyés en centre  
de stockage des déchets. Les mâchefers* sont envoyés dans des centres  
de traitement pour être valorisés en sous-couche routière.
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La démarche d’acceptation sociale 
doit aussi intégrer : les voies de concer-
tation à engager avec la population ; la 
prise en compte des différents acteurs 
concernés par les perspectives d’évolu-
tion du site ; l’impact sur l’emploi local.
La création d’un espace végétal au sein 
du centre, accessible au public et 
ouvert sur la ville ainsi que la mise en 
œuvre de moyens pédagogiques desti-
nés à mieux faire comprendre la rela-
tion entre le traitement des déchets et 
la préservation de l’environnement 
répondraient également à cet objectif.

La conception des installations doit pré-
voir :
    les meilleures conditions de travail 

possibles, notamment grâce à une 
ergonomie des postes de travail 
intégrant la prévention des maladies 
professionnelles (troubles musculo-  
squelettiques par exemple) et conforme 
aux réglementations du Code du Tra-
vail et aux préconisations d’organismes 
tels que la  CRAM ou l’INERIS ;

    un confort optimal des salariés (uti-
lisation de la lumière naturelle et 
locaux sociaux adaptés).

L’exploitant de l’installation fera appel 
à une main d’œuvre qualifiée et experte 
des métiers de l’incinération et de 
méthanisation*. Dans la mesure du 
possible, il pourra avoir recours à du 
personnel en insertion pour des postes 
adaptés permettant ainsi de reconsti-
tuer du lien entre le monde du travail et 
la personne en difficulté. Il aura aussi 
pour objectif d’avoir un plan de forma-
tion précis de son personnel afin de 
pouvoir lui proposer une évolution de 
carrière.

Éléments de cadrage du projet

Bilans énergie

Groupement B&G Groupement GIRUS Groupement BERIM

Combustible : FCR (t/an) 
 dont stockage saisonnier FCR (t/an)

348 430 350 000 350 000
6 500

Vapeur sortie chaudières (t/an) 
 Vapeur vendue CPCU (t/an)
 Vapeur vendue CPCU en janvier (t)

1 554 302
1 230 212
148 000

1 547 056
1 230 212

148 001

1 532 708
1 230 212

148 001

Biogaz sortie méthaniseurs (MWh/an)
 Biogaz pour 85 bennes (MWh/an)
 Biogaz disponible (MWh/an)

177 247
25 000
113 778

121 000
25 800
95 200

118 596
23 281
82 316

Électricité produite (MWh/an)
 Autoconsommation électrique (MWh/an)

149 804
44 659

117 872
141 700

108 479
75 196

Autres énergies (MWh/an)
(valorisables basse température)

130 000
(40 °C)

230 600
(45 °C)

Bilans matières

Groupement B&G Groupement GIRUS Groupement BERIM

Méthanisation 186 810 t/an 180 000 t/an 170 000 t/an

Incinération 348 430 t/an 350 000 t/an 350 000 t/an

Valorisation matière 46 643 t/an 20 000 t/an 15 000 t/an

Refus 18 570 t/an 50 000 t/an  
+ 50 000 t/an

70 000 t/an

Pré-compost 186 810 t/an 75 000 t/an 146 000 t/an

Compost 118 187  
(hors site)

70 000 t/an  
(hors site)

82 000 t/an  
(sur site)

Mâchefers + cendres 60  975 t/an 77 000 t/an 105 000 t/an
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pLusieurs possibiLités  
de soLutions techniques  
à approfondir

  Tri des matières 
recyclables

Qu’est-il plus opportun de faire en 
été ? Effectuer un tri plus poussé 
en vue de recycler des matières ou 
constituer des stocks pour faire face 
aux pics de chauffage hivernaux ?

Dans les trois études de faisabilité, le 
tri de la fraction fermentescible* des 
ordures ménagères s’effectue avec 
des machines de tri granulométrique 
et densimétrique. Des équipements 
de tri magnétique et optique sont mis 
en œuvre pour extraire les matières 
recyclables.

Cette sélection de plus en plus fine 
des différentes fractions valorisa-
bles des ordures ménagères a pour 
contrepartie d’isoler des déchets 
qui ne présentent d’intérêt ni pour le 
recyclage* matière, ni pour le recy-
clage organique, ni pour la valorisa-
tion énergétique*: les déchets inertes 
(verre, cailloux, céramique). Faute 
de possibilités de valorisation* dans 
des conditions techniques, économi-
ques ou environnementales viables 
actuellement, ceux-ci seraient expé-
diés en centres de stockage. Leur 
incinération ne se justifierait pas : 
ces déchets ne présentant pas de 
potentiel combustible, mais juste de 
la charge, cela conduirait à surdi-
mensionner l’unité d’incinération et 
génèrerait des résidus de l’incinéra-
tion supplémentaires.

L’une des études propose un taux de 
valorisation matière au moins deux 
fois supérieur à celui des deux autres 
projets (47 000 tonnes versus 15 000 
tonnes et 20 000 tonnes). Ce ratio est 
obtenu en effectuant un tri plus poussé 
à l’entrée. Ainsi les plastiques et les 
papiers qui sont exploités en tant que 
combustibles pour répondre à la forte 
demande de vapeur du réseau urbain 
de chauffage pendant la saison hiver-
nale, pourraient être dirigés vers les 
filières de recyclage durant l’été, où 
la demande de vapeur de la CPCU* est 
moindre. 

Cependant, l’efficacité des machi-
nes de tri pour extraire des papiers 
cartons d’un lit de déchets humides 
reste à prouver, et les possibilités de 
reprise de ces matériaux, potentielle-
ment souillés par les autres ordures 
ménagères, sont à explorer. Il demeure 
donc des incertitudes sur la qualité des 
différents matériaux et sur les coûts de 
reprise.
Une autre étude prévoit quant à elle 
la constitution d’un stock saisonnier 
de FCR* avec la mise en balles* des 
plastiques non recyclables durant 
l’été.

La solution technologique que le 
SYCTOM choisira dépendra aussi de 
la qualité du tri effectué en amont par 
les ménages (cf. « Faire du recyclage 
organique une priorité » page 49).

   
Exemple de procédé de tri mécanique des OMR

vers 
recyclage

vers 
recyclage

vers 
recyclage

vers 
recyclage

vers 
stockage

vers 
recyclage

>350 mm

ferreux

ferreux

corps "volumiques"

corps "plats"

non
ferreux

Plastiques
divers

Plastiques
divers

>260 mm

60 mm - 260 mm<60 mm

>30 mm

>10 mm

vers incinération

vers 
incinération

vers méthanisation

vers 
incinération

vers 
incinération

refus

divers

vers incinération

tri optique

tri optique

tri optiquetri optique

PET/PEHd/divers

TROMMEL

TROMMEL

BRS

ferreux

vers incinération

PET/PEHd

Trommel
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  Qualité du compost
Quel degré de qualité de compost*, 
standard ou supérieur, est-il le plus 
opportun de produire ?

L’un des éléments de cadrage du 
programme est de produire du compost 
de qualité standard, conforme à la 
norme NFU 44 051. Dès lors qu’il répond 
à cette norme établie par l’AFNOR, un 
compost présente des garanties d’in-
nocuité et il détient le statut de produit, 
ce qui facilite sa commercialisation. 
L’une des études prévoit cependant de 
dépasser cette exigence en proposant 
de fabriquer un compost de qualité 
supérieure, répondant à des objec-
tifs supérieurs à la norme (il existe 
plusieurs référentiels pour la fabri-
cation des composts, répondant à des 
critères qualitatifs spécifiques, définis 
notamment au niveau européen ou par 
la profession agricole : Ecolabel euro-
péen, Charte Cerafel, Charte Bonduelle, 
Charte Ecofert…).

La différence des solutions propo sées 
tient à la façon dont sont traitées les 
fines*, ces substances de petit calibre  
(<30 mm) qui présentent un fort pouvoir 
de pro duction de méthane mais qui 
com pren nent une proportion importante 
d’éléments indésirables (morceaux de 
plastique, de verre et de métaux) à la 
production d’un compost de qualité.

Les deux groupements qui propo-
sent de fabriquer un compost* de 
qualité conforme à la norme NFU 44 
051 procèdent à un tri poussé de ces 
fines* afin d’en extraire les éléments 
indésirables et d’envoyer ces 
derniers en incinération sur site pour 
l’un des groupements et en centre de 
stockage pour l’autre groupement.
Le groupement qui propose de fabri-
quer un compost de qualité supé-
rieure met en œuvre 2 circuits de 
méthanisation*. Les fines* servi-
raient à la seule production de 
biogaz*, dans des digesteurs dédiés, 
les digestats* étant ensuite enfouis 
en centre de stockage des déchets. 
Tout le reste de la fraction organi-
que, de moyen calibre, suivrait le 
circuit complet de la méthanisation 
et du compostage*. En évitant un 
tri complexe, ce procédé garantirait 
une sécurité maximale. Il se ferait 

toutefois au détriment de la quan-
tité recyclée et génèrerait davantage 
de déchets ultimes. Le recours plus 
important aux centres de stockage 
pénaliserait le coût d’exploitation.

Dans cette hypothèse, le digestat* 
des fines pourrait être séché sur 
place pendant 2 à 3 jours avant d’être 
expédié vers un centre de stockage. 
L’objectif est de réduire son poids et 
de limiter fortement la production 
de biogaz* et de lixiviats* lors de son 
transport et de son enfouissement.

Dans tous les cas, il est prévu la 
possibilité de recevoir des collectes 
de biodéchets*, le procédé permet-
tant le traitement de ces éventuels 
apports. La mise en œuvre de ces 
collectes, si elle s’avérait un jour 
réalisable et opportune (compte tenu 
des spécificités urbaines du territoire 
du SYCTOM) pourrait être encoura-
gée par le SYCTOM.

  Sites de compostage
Est-il plus opportun d’effectuer le 
compostage sur place ou de l’externa-
liser en partie ?

Le choix peut être fait de réaliser sur 
place tout ou partie des opérations de 

compostage, ou de les effectuer en 
dehors du site en totalité. La solution 
d’externalisation, totale ou partielle, 
est justifiée pour des raisons de coût 
(le compostage sur place entraîne-
rait en effet la construction de volu-
mes enterrés supplémentaires). Elle 
rapprocherait en outre le site de fabri-
cation du compost des zones agrico-
les consommatrices. Mais les zones 
urbaines sont aussi potentiellement 
consommatrices de compost.

Dans le cas de la réalisation du 
compostage sur une unité industrielle 
externe, l’évacuation des digestats* 
s’effectue dans des conteneurs étan-
ches. Sur le site de fabrication, il est 
prévu un traitement de fermentation 
aérobie intense pendant 2 semaines 
en tunnels ventilés avec traitement 
d’air et affinage complet. 

Dans le cas d’un pré-compostage 
sur place, il est proposé un séchage 
biologique d’une semaine en casiers. 
Cette opération est destinée à élimi-
ner l’ammoniac afin d’éviter les 
risques de diffusion des odeurs lors 
de la manipulation des conteneurs. 
Elle s’effectue dans des bâtiments 
hermétiquement clos et équipés d’un 
système de traitement d’air. 

Zone de préparation des biodéchets  
dans le centre de valorisation organique de Lille
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Le séchage sur place aurait pour 
autre intérêt d’arrêter la fermen-
tation des digestats* et d’éviter les 
risques de formation de poches de 
gaz lors du transport autant que 
le problème de gestion des lixi-
viats* dans les conteneurs. Enfin, 
cela réduirait le poids des digestats 
à transporter, avec les avantages 
induits en termes de coût et de limi-
tation des émissions de gaz à effet de 
serre*. Cette solution apparaît donc 
plus sûre que la précédente.

Dans le cas où le compost serait 
fabriqué en totalité à Ivry-Paris XIII, 
le procédé serait le suivant :
  Les digestats sont déshydratés 

puis ils font l’objet d’une stabili-
sation biologique dans 34 tunnels 
d’aération forcée, dans un local 
hermétiquement clos.

  Ils sont mélangés avec un structu-
rant (écorces, plaquettes de bois) 
afin d’assurer une porosité suffi-
sante au substrat, de garantir une 
aération régulière dans le casier et 
d’éviter ainsi  la formation de zones 
anaérobies*. Cet apport en lignine 
aurait aussi pour intérêt de fabri-
quer un compost ayant une effica-
cité de longue durée sur la struc-
ture du sol.

  La maturation intensive et le 
séchage durent 2 semaines. L’air 
qui circule dans les andains* est 
porté à une température suffisante 
pour éliminer les éventuels germes 
pathogènes qui se formeraient 
après la sortie du digesteur.

  L’affinage s’effectue au moyen 
de trommels* et de tables densi-
métriques avec une ventilation 
ascendante. Sont ainsi extraits les 
éléments structurants, qui seront 
réintroduits dans le procédé de 
fabrication, et les derniers éléments 
indésirables : morceaux de métal, 
de verre ou de céramique, et parti-
cules légères comme les billes de 
polystyrène ou les fragments de 
films plastiques.

Les objectifs de qualité des composts
NFU 44-051 Ecolabel européen Charte Cerafel Charte Bonduelle Charte Ecofert

Valeur agronomique sur matière brute (MB)

Matière sèche (MS) > 30% 25% - - -

Matière organique (MO) > 20 à 25% MO/MS > 20% - - -

Azote (N) < 3% < 2% MS < 3% - < 3%

P
2
O

5
< 3% - - - < 3%

K
2
O < 3% - - - < 3%

Total azote, phosphore, 
potassium (NPK) < 7%

- - - -

Éléments traces métalliques (en mg/kg de matière sèche)

Arsenic (As) 18 10 - - -

Cadmium (Cd) 3 1 1 2 1,5

Chrome (Cr) 120 100 100 120 65

Cuivre (Cu) 300 100 100 300 70

Mercure (Hg) 2 1 1 1 0,6

Plomb (Pb) 180 100 100 100 45

Sélénium (Se) 12 1,5 - - -

Zinc (Zn) 600 300 300 800 210

Nickel (Ni) 60 50 50 50 40

Molybdène (Mo) - 2 - - -

Fluor (F) - 200 - - -

Composés traces organiques (en mg/kg de matière sèche)

PCB -
Absence de lindane, 

cyperméthrine et 
promécarbe dans 

écorces

0,2 -

Teneurs limites 
variables

Total 7 PCB - 0,8 0,8

Fluoranthène 4 2,5 4

Benzo(b)fluoranthène 2,5 2,5 2,5

Benzo(a)pyrène 1,5 1,5 1,5

Pathogènes (sur matière brute)

Œufs d’helminthes viables 0 dans 1,5 g -

Conforme critères 
homologation matières 

fertilisantes

-

Analyses obligatoires 
pas de seuil

Salmonelles
0 dans 1 g  
ou 25 g (maraîchage)

0 dans 50 g 0 dans 1 g ou 25 g

Escherichia coli 102/g MB 102NPP/g MB 100/g MB

Entérocoques 104/g MB - 100/g MB

Inertes et impuretés (en % de matière sèche)

Inertes totaux > 5 mm - - < 8% Absence totale -

Films + PSE > 5 mm < 0,3% < 0,5%

Autres plastiques > 5 mm < 0,8% < 1%

Verres + métaux > 2 mm < 2% < 5%
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  Valorisation énergétique
 Quelle technologie pour les fours ?
 Quelles possibilités d'évolution ?
 Quelle utilisation pour le biogaz* ?
  Quid de l'énergie à basse  

température ?

Selon les trois groupements, le centre 
produira de la vapeur via l’incinéra-
tion de la fraction combustible rési-
duelle* des déchets et la valorisation* 
du biogaz*, tout en assurant l’appro-
visionnement en biocarburant de 80 
bennes de collecte de la ville de Paris 
et 5 de la ville d’Ivry-sur-Seine.

Les besoins en vapeur du réseau 
CPCU* pourraient ainsi être couverts 
tout au long de l’année, y compris en 
période de pointe hivernale, le biogaz 
venant en complément de l’inciné-
ration pour faire face aux pics de 
demande de chauffage. Cela éviterait 
le recours à des centrales au fioul ou 
au gaz naturel.

Durant la saison chaude, le biogaz 
serait valorisé en électricité.

 Les groupes four-chaudière
Le projet prévoit l’installation de 2 grou-
pes four-chaudière, d’une capacité 
unitaire de 20 à 27 tonnes/heure. L’une 
des études propose d’installer un four à 
grilles et un four à lit fluidisé plutôt que 
2 fours à grilles (cf. « Tableau compara-
tif des équipements » page 81).

Le choix du lit fluidisé correspond 
à la volonté de proposer une tech-
nologie alternative, afin d’explorer 
le champ des possibles, les études 
n’étaient pas cloisonnées à une solu-
tion unique. Compte tenu du tri poussé 
des ordures ménagères en vue de leur 
recyclage* organique, un groupe-
ment a estimé intéressant d’étudier 
la pertinence d’une technologie qui 
requiert une préparation spécifique 
des déchets (les métaux et les fines* 
bouchent les circuits des fours à lit 
fluidisé). Il précise que cette solution, 
retenue dans des projets d’impor-
tance en Allemagne et au Royaume-
Uni, offre une bonne polyvalence, en 
vue de l’admission de combustibles 
type biomasse* ou de boues, qu’elle 
présente un rendement élevé, une 
qualité de combustion notable et des 

productions de NOx modérées. 
Cette solution présente néanmoins des 
inconvénients. Elle présente des consom-
mations énergétiques plus élevées qu’un 
four à grilles. Par ailleurs, en France, les 
expériences de four à lit fluidisé pour 
l’incinération des déchets ne sont 
guère concluantes. Dans le contexte 
du projet, le fait de disposer de 2 fours 
différents serait un handicap lourd en 
termes de flexibilité des installations.

 Évolutivité du système
Si le gisement de déchets diminue à 
terme, l’unité d’incinération de frac-
tion combustible résiduelle* (FCR) 
évoluerait en centrale de produc-
tion énergétique mixte, ses fours 
pouvant accueillir de la biomasse* 
sans dommage ni changement tech-
nique. Les produits en bois « en fin 
de vie » ou usagés rentrent dans la 
catégorie de la biomasse qui pourrait 
être valorisée en énergie en mélange 
avec la FCR.
On peut citer en particulier les rebus 
de bois issus des déchetteries et des 
centres de tri comprenant des bois 
de démolition des particuliers, des 
vieux meubles, des chutes d’embal-
lages en bois…
Souvent traités (colles, vernis, pein-
ture…), ils nécessitent de par leur 
nature d’être brûlés dans des instal-
lations classées* comportant notam-
ment des systèmes de traitement des 
fumées adaptés. 

Leur pouvoir calorifique étant simi-
laire à celui de la FCR, leur intégration 
dans les futurs fours d’Ivry-Paris XIII 
ne nécessitera pas d’adaptation parti-
culière des équipements de combus-
tion. Par ailleurs, les installations de 
traitement des fumées prévues dans 
le projet seront en mesure de respec-
ter les seuils d’émissions atmosphé-
riques réglementaires liées à l’in-
cinération du bois, sans adaptation 
particulière.

Si les besoins en chauffage par loge-
ment diminuent à terme, du fait d’une 
meilleure performance énergéti-
que des bâtiments, il serait toujours 
intéressant de chauffer davantage 
de logements à proximité avec une 
énergie fatale*(1) qui évite de consom-
mer des énergies fossiles* et qui est 
vendue à un coût stable et maîtrisé.

Quoi qu’il en soit, un four moderne peut 
supporter une baisse de charge de 
l’ordre de 40 % sans que son fonction-
nement soit altéré. Même si la baisse 
conjuguée de la demande énergétique 
et de la production de déchets attei-
gnait une telle proportion en 40 ans, 
durée de vie prévisible de l’équipe-
ment, celui-ci demeurerait pertinent.
En outre, en cas de baisse de la produc-
tion d’ordures ménagères supérieure 
aux prévisions du SYCTOM, un ajus-
tement de ses capacités pourrait être 
réalisé de façon globale au niveau de 

(1) Énergie fatale : qui est fatalement produite par l’incinération et qui serait perdue si on ne la récupérait pas.
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l’ensemble de ses installations de 
valorisation énergétique*, au fur et à 
mesure de leur renouvellement.

 Valoriser le biogaz
Les systèmes proposés par les 3 grou-
pements pour valoriser le biogaz* 
sont les suivants.

  Transformer le biogaz 
en biocarburant

Le gaz est traité afin de réduire sa teneur 
en eau, en H2S (sulfure d’hydrogène) 
et en CO

2
. Le gaz est ensuite soumis 

à odorisation, afin d’être repérable en 
cas de fuite. Puis il est compressé à 250 
bar. Les 85 bennes de collecte pour-
raient ainsi se recharger rapidement 
aux bornes de distribution.
Sur le site actuel d’Ivry-Paris XIII, il 
existe une station de GNV qui alimente 
quelques bennes. Le biogaz viendrait 
donc remplacer le gaz naturel de 
ville.

  Pour valoriser le gaz  
à des fins énergétiques

La teneur du biogaz en H2S est abais-
sée par traitement et la présence de 
l’eau réduite par séchage. Le biogaz* 
est ensuite compressé. Deux voies 
sont alors possibles.
De novembre à avril, le gaz est 
brûlé dans une chaudière en vue de 
produire de la vapeur correspondant 
aux critères de température (230 °C) 
et de pression (20 bar) exigés par la 
CPCU*.
De mai à octobre, le gaz actionne des 
moteurs pour produire de l’électri-
cité qui sera vendue à EDF.

Les disparités assez fortes entre les 
trois études concernant la produc-
tion de biogaz ne s’expliquent pas 
au stade actuel des préconisations, 
l’une des solutions parvenant à une 
production supérieure d’au moins 
20 % aux deux autres.

Il est à noter que le biogaz, une fois 
traité, pourrait également être injecté 
dans le réseau, mais les conditions tant 
réglementaires qu’économiques de ce 
débouché sont en cours de discussion 
au plan national.

  Récupération d’énergie
Un gisement d’énergie à basse tempé-
rature (40  °C à 50  °C) serait également 
disponible, grâce à la récupération de 
l’énergie fatale* produite au niveau 
des procédés (circuits de refroidisse-
ment des chaudières et des fumées 
notamment). Cette énergie pourra 
être utilisée pour les besoins internes 
du site, voire pour les besoins tertiai-
res des ZAC ou logements voisins.

Tableau comparatif des équipements 
Groupement Bonnard & Gardel Groupement GIRUS Groupement BERIM

4 lignes de pré-tri 4 lignes de pré-tri + 1 de secours 4 lignes de pré-tri

7 digesteurs 5 digesteurs (3 « propres » + 2 « bruts ») 6 digesteurs

(Post traitement digestat  
totalement externalisé)

11 casiers de séchage  
(séchage / affinage)

34 casiers de maturation  
(maturation pour compost)

2 fours à grilles de 23,1 t/h 1 four à lit fluidisé 20 t/h 
1 four à grilles 24 t/h

2 fours à grille de 27 t/h

2 lignes de traitement des fumées 
(2 x 148 000 Nm3/h)

2 lignes de traitement des fumées 
Four à grilles 161 500 Nm3/h
Lit fluidisé : 138 500 Nm3/h

2 lignes de traitement des fumées

1 turbine à contrepression 
1 turbine à condensation

1 turbine à contrepression 
1 turbine à condensation

1 turbine à contrepression 
1 turbine à condensation

Gazomètre
2 x 2 000 m3

Gazomètre
1 x 1 500 m3

Pas de gazomètre

Aérocondenseurs Aérocondenseurs Aérocondenseurs

Le biogaz peut être transformé en biocarburant 
et venir alimenter un réseau de bus
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maîtrise des impacts

Maîtrise des émissions  
atmosphériques

Incinération

Les 3 études proposent des solutions 
comparables en ce qui concerne la 
performance du traitement des fumées 
d’incinération. Elles correspondent 
aux meilleures technologies disponi-
bles : électrofiltre, filtre à manche, 
lits de catalyseur. Ces solutions se 
situent dans la fourchette de prix des 
équipements actuels de traitement de 
fumées. 
Le programme détaillé du projet a fixé 
comme seuils d’émission les minima 
des pays européens, afin de réduire le 
plus possible les impacts environne-
mentaux. Pour environ la moitié des 
toxiques, ces seuils sont au moins 2 
fois inférieurs aux seuils réglemen-
taires de l’usine, qui est conforme aux 
normes actuelles.

Le fait de recourir aux meilleures 
technologies disponibles, tant pour le 
traitement des fumées que pour l’in-
cinération des déchets, explique un 
tel niveau de performance (cf. tableau 
ci-dessous).

Les procédés de dépollution  
des fumées
Les technologies de filtration élec-
trostatique (captage des poussières et 
des métaux lourds*) et de traitement 
catalytique (captage des dioxines* et 
oxydes d’azote) sont semblables à 
celles qui sont déjà mises en œuvre 
aujourd’hui sur le site d’Ivry-Paris XIII 
et qui figurent parmi les procédés les 
plus performants.
Le procédé de filtre à manches (trai-
tement sec) est en revanche proposé 
pour remplacer le lavage humide 
(captage des gaz acides), qui provoque 
un panache de fumée, voire l’électro-
filtre et le lavage humide dans l’une 
des études.

Le dispositif de filtre à manches est 
le suivant. Les polluants piégés par 
le réactif injecté dans les fumées 
(bicarbonate de sodium) se déposent 
sur des manches suspendues verti-
calement et mises en dépression par 
aspiration d’air. Le décolmatage des 
manches a lieu par injection d’air. Le 
réactif et les polluants sont récupé-
rés, expédiés chez un spécialiste qui 
les traite. Une partie des réactifs 
est traitée en vue d'être réinsérée 
dans le procédé de dépollution des 
fumées. Le reste est enfoui en centre 
de stockage des déchets dangereux.

Seuils d’émission fixés dans le programme du projet et comparaisons européennes 

Polluants Unité

Ivry Pays Européens
Directive
2000/76/

CE

Ivry  
actuel AP(1) 

2004

Programme 
Ivry 2018

France
AM 

20/09/02

Allemagne
19/08/03

Suède
12/12/02

Pays-Bas
2/03/04

Autriche
26/10/02

Royaume 
Uni

28/12/02

Norvège
01/01/03

Poussières mg/Nm3 10 5 10 10 10 5 10 10 10 10

Dioxines et furanes (PCDD/F)
ng i-TEQ/

Nm3 0.1 0.05 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1

Oxydes de soufre (SOx) mg/Nm3 50 10 50 50 50 50 50 50 50 50

Oxydes d'azote (NOx) mg/Nm3 80 40 200 200 200 70 70 200/70 200/70 200

Acide chlorhydrique (HCl) mg/Nm3 10 3 10 10 10 10 10 10 10 10

Acide fluorhydrique (HF) mg/Nm3 1 0.5 1 1 1 1 0.5 1 1 1

Carbone organique total (COT) mg/Nm3 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10

Oxyde de carbone (CO) mg/Nm3 50 50 50 50 50 50 50 50 50 50

Mercure (Hg) mg/Nm3 0.05 0.03 0.05 0.03 0.05 0.05 0.05 0.05 0.03 1

Cadmium + Thallium (Cd + Tl) mg/Nm3 0.05 0.03 0.05 0.05 0.05 0.05 0.05 0.05 0.05 0.05

Somme des autres métaux
Antimoine + Arsenic + Plomb + 
Chrome + Cobalt + Cuivre + Manganèse 
+ Nickel + Vanadium (Sb + As + Pb + 
Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V)

mg/Nm3 0.5 0.4 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5 (+Sn) 0.5 0.5 0.5

(1) AP : autorisation préfectorale
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La suppression du panache de fumée
Si le système de filtre à manches est 
mis en place, cela aura pour effet 
de supprimer le panache de fumée 
– ainsi que le demandent la ville 
d’Ivry-sur-Seine et ses habitants – 
lequel est généré actuellement par le 
procédé de traitement humide. Il est 
à souligner toutefois que le panache 
n’est pas un témoin de la pollution 
(les substances toxiques qu’il contient 
sont invisibles), mais simplement la 
manifestation du phénomène ther-
mique de saturation des fumées en 
eau (vapeur d’eau). Quand les fumées 
sortent de la cheminée, à 65 °C, les 
molécules d’eau dont elles sont 
chargées après le lavage humide se 
diluent plus ou moins rapidement 
dans l’atmosphère en fonction des 
conditions météo. Plus il fait chaud 
et sec, plus elles se diluent rapide-
ment et plus le panache est réduit. 
Plus il fait froid et humide, plus elles 
mettent de temps à se diluer, et plus 
le panache est visible.

Le contrôle des émissions 
Les dispositifs de contrôle des rejets 
et des retombées du panache déjà mis 
en place sur le site d’Ivry-Paris XIII  
(cf. « Des impacts environnementaux 
et sanitaires maîtrisés » pages 19-21) 
sont à la pointe des technologies 

actuelles et vont au-delà des obliga-
tions réglementaires.
Les améliorations apportées en ce 
domaine pourraient donc seulement 
résulter de l’évolution des technolo-
gies, notamment en ce qui concerne 
les dispositifs de mesure et de prélè-
vement des métaux lourds* et des 
dioxines*. Il s’agit d’opérations délica-
tes et complexes, qui font appel à des 
technologies très fines, qui évoluent 
au fil du temps. Dès à présent, il est 
envisageable de mettre en place 
des systèmes plus évolués en ce qui 
concerne le prélèvement en continu du 
mercure, aujourd’hui mesuré trimes-
triellement.

Méthanisation

Les émissions polluantes dues à la 
méthanisation* sont relativement limi-
tées. Elles seraient dues aux moteurs 
servant à valoriser le biogaz* sous 
forme de chaleur ainsi qu’à la torchère.

La torchère est prévue comme une 
mesure de secours ultime. En cas de 
surpression, provoquée par exem-
ple par une panne dans le réseau, de 
récupération du biogaz, il n’est pas 
possible d’arrêter la digestion. Le gaz 
serait donc brûlé dans une torchère, 
ce qui le transformerait en CO

2
.

Maîtrise des émissions 
olfactives
Les études de faisabilité prévoient que :
  tous les bâtiments de l’usine soient 

fermés, avec des accès équipés de 
sas (double porte), afin d’éviter la 
diffusion des odeurs dans l’envi-
ronnement du site ;

  l’air intérieur soit capté et traité 
en permanence par des systèmes 
de ventilation et de traitement 
d’air dimensionnés en fonction 
des tonnages traités. Pour mieux 
maîtriser les risques, tous les 
équipements sont doublés par des 
installations de secours. Ces systè-
mes serviraient aussi à éliminer 
les poussières. Comme les autres 
équipements du site, ils feraient 
l’objet d’opérations de maintenance 
régulières.

Système de ventilation

Il est prévu de mettre en dépression 
(aspiration d’air) tous les volumes 
intérieurs de l’installation afin d’en-
voyer l’air vicié vers les systèmes de 
traitement.

Pour renouveler l’air, le principe 
retenu serait de ventiler les locaux en 
cascade, l’air extérieur aspiré circu-
lant d’un espace à l’autre – ce qui 
évite des ouvertures.
Une ventilation naturelle est prévue 
dans les zones non sensibles (grilles 
d’aération avec des clapets pour éviter 
les incidents d’échappement).
Dans les zones sensibles (espaces de 
tri et de compostage*, locaux enter-
rés), une ventilation forcée serait mise 
en place afin d’aspirer l’air extérieur.

Traitement de l’air

Pour désodoriser l’air vicié, 2 systè-
mes sont envisagés : le lavage et les 
biofiltres.

Une étude recourt au seul lavage, 
les 2 autres mettent en œuvre les 2 
procédés.
  Le lavage s’effectue avec de l’eau 

à laquelle sont ajoutés des réactifs 
particuliers (acide sulfurique, soude, 
javel…) pour capter les composés 
azotés (ammoniac, amine), soufrés et 
chlorés et leurs molécules odorantes.

  Mise en œuvre en aval du lavage acide, 
la biofiltration consiste à utiliser des 
micro-organismes pour décomposer 

Traitement des fumées à Ivry-Paris XIII
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les molécules organiques odorantes. 
L’air traverse un biofiltre composé 
d’un matériau humide (tourbe et fibre 
de coco par exemple) où se trouvent 
les micro-organismes.

Une fois traité, l’air est conduit vers 
une cheminée de sortie.
Des études complémentaires couplées 
à une étude de dispersion seraient à 
prévoir dans les phases ultérieures du 
projet pour définir le système de trai-
tement le plus adapté et en préciser 
les spécifications.

Maîtrise des nuisances 
sonores
Les études proposent des moyens 
pour limiter les nuisances sonores 
tant pour les riverains que pour les 
personnels travaillant sur le site.

La circulation des bennes de collecte 
se ferait à l’intérieur des bâtiments, 
sauf dans le cas d’une étude, où les 
rampes d’accès et de sortie sont en 
élévation, le quai de déchargement 
se trouvant en hauteur, du côté de 
la voie ferrée. Les zones névralgi-
ques, comme les aires de manœuvre 
d’engins ou de déchargement des 
camions, sont prévues à l’intérieur 
des locaux.
Un traitement acoustique spécifique 
serait appliqué aux machines les 
plus bruyantes.

Pour restreindre le niveau sonore lié 
au fonctionnement des équipements, 
il est prévu un traitement des façades 
et des couvertures des bâtiments afin 
d’éviter les phénomènes de résonance 
ou d’amplification de bruit par effet de 

paroi (double peau, toiture ou murs 
végétalisés par exemple).

Maîtrise des rejets liquides

Rejets dans le réseau  
d'assainissement

Les trois équipes proposent dans leur 
solution un recyclage* des effluents 
issus du procédé d’incinération. Deux 
d’entre elles proposent aussi un recy-
clage des effluents issus du procédé 
de méthanisation*. L’objectif de ces 
opérations de recyclage* est de réutili-
ser les effluents pour les besoins inter-
nes de l’usine afin de minimiser les 
consommations d’eau et les rejets dans 
le réseau d’assainissement collectif.

Les effluents destinés à être évacués 
dans le réseau d’assainissement subis-
sent au préalable le traitement suivant :
  un traitement physico-chimique pour 

les effluents du procédé d’inciné-
ration, qui consiste à récupérer par 
décantation les matières en suspen-
sion et autres particules ultra fines 
(une seule équipe propose ce système, 
les deux autres équipes les recyclant 
totalement, dans leur solution) ;

  un traitement biologique pour les 
effluents du procédé de méthanisa-
tion*, qui consiste à abattre au moyen 
de micro-organismes les composés 
azotés provenant de la digestion 
anaérobie* de la fraction fermen-
tescible*, puis à réaliser une filtra-
tion fine des matières en suspension 
(deux équipes proposent ce système, 
la troisième équipe n’ayant dans sa 
solution aucun rejet d’effluents du 
procédé de méthanisation*).

   
Circulation de l’air pour désodorisation

lavage

biofiltre

biofiltre

lavage

ventilateur

volume 
mis en 

dépression

air à traiter

air neuf

air traité

ventilateur

ventilateur

ventilateur

Traitement des fumées à Ivry-Paris XIII (vue du dessus)
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Rejets en Seine
Chaque année, environ 90 millions de 
m3 d’eau sont prélevés en Seine pour 
refroidir certains équipements de 
l’unité d’Ivry-Paris XIII (condenseur du 
groupe turbo alternateur, condenseur 
auxiliaire de secours, circuit d’eau de 
réfrigération). Ce volume d’eau est 
intégralement rejeté en Seine sans 
pour autant entraîner, conformément à 
l’arrêté d’exploitation de l’unité d’Ivry-
Paris XIII, une élévation de la tempé-
rature des eaux de la Seine de plus de 
3 °C et une température de ces mêmes 
eaux supérieure à 28 °C.
Le projet de transformation du centre à 
Ivry-Paris XIII prévoit la mise en œuvre 
d’aérocondenseurs (équipements de 
refroidissement par contact direct avec 
l’air ambiant) pour éviter le recours à 
ce prélèvement d’eau, supprimant ainsi 
tout impact thermique sur les eaux de 
la Seine.

Prévention  
et gestion des risques

Risque inondation

Dans le Val-de-Marne, le risque inon-
dation est causé principalement par le 
débordement des cours d’eau et par le 
ruissellement lié aux pluies (inonda-
tion de plaine, inondation de coulées 
de boues par ruissellement en secteur 
urbain).

La commune d’Ivry-sur-Seine étant 
concernée par les débordements de 
la Seine, le PLU tient compte de ce 
risque naturel prévisible conformé-
ment à l’article L121-1 du Code de l’Ur-
banisme. Le Plan Local d’Urbanisme 
limite l’emprise au sol des bâtiments, 
notamment dans les secteurs concer-
nés, afin de préserver des espaces 
verts perméables permettant de 
réduire le débit lors de pluies torren-
tielles.
Les prescriptions des lois du 22 juillet 
1987 et du 2 février 1995, explicitées 
par la circulaire interministérielle du 
24 avril 1996, prévoient l’élaboration 
dans un tel cas du Plan de Préven-
tion des Risques d’Inondation (PPRI). 
Le PPRI a été approuvé par arrêté 
préfectoral le 28 juillet 2000, mis en 
révision le 4 avril 2003 et approuvé le  
12 novembre 2007.

Le projet du centre se situe en zone 
d’aléas forts ou très forts (zone 
violette du PPRI). Les études en ont 
toutes tenu compte en créant des 
cuvelages étanches pour les ouvrages 
enterrés et en constituant des volumes 
inondables pour l’expansion des eaux 
dans le respect des clauses du PPRI.

Risques technologiques

Le stockage de gaz peut générer un 
classement de l’activité au sens du 
régime des installations classées* 
pour l’environnement si le tonnage de 
gaz stocké excède certaines quantités 
(plus de 10 tonnes). Dans de tel cas, 
l’activité génère des servitudes dans 
son voisinage à des rayons variables 
en fonction de l’intensité du risque.
Dans le cas des études rendues par 
les équipes, le stockage de gaz envi-
sagé serait inférieur à ce seuil, ce qui 
ne nécessiterait pas de classement 
particulier. Par ailleurs, les instal-
lations de production et de stockage 
de gaz ainsi que leurs tuyauteries 
d’interconnexion sont soumises à un 
ensemble de prescriptions techni-
ques réglementaires qui portent sur 
la conception de ces installations ainsi 
que sur leur mode d’exploitation. Ces 
installations seront dotées d’une part 
de systèmes de sécurité instrumen-
tés (contrôle pression, température, 

détection de gaz…) et d’autre part de 
sécurités ultimes (soupapes, torchè-
res de sécurité, organes de sectionne-
ment autonome…). Ces systèmes, qui 
sont doublés voire triplés en fonction 
de leur criticité, permettent la mise en 
sécurité des installations suivant deux 
niveaux de contrôle.

Chantier et bâtiment HQE
Le SYCTOM prévoit de mener le chan-
tier du projet Ivry-Paris XIII selon des 
modalités comparables à celles qui ont 
été observées lors de la réalisation du 
centre de tri et de valorisation énergé-
tique* Isséane à Issy-les-Moulineaux. Il 
s’engage à mettre en œuvre des mesu-
res suffisantes et adaptées aux diffé-
rentes phases des travaux pour réduire 
au maximum l’impact visuel du chantier 
et les nuisances de bruits, de vibrations, 
de poussières et d’odeurs. Parmi les 
mesures envisagées figurent notam-
ment : l’utilisation de palissades esthé-
tiques, l’établissement d’un schéma 
de circulation des engins de chantier, 
le lavage des roues des camions à 
la sortie du site, l’humidification des 
zones d’évolution des engins, le tri des 
déchets du chantier de démolition et de 
construction, la gestion de l’eau pour 
éviter les pollutions et économiser la 
ressource, le respect des horaires de 
chantier, l’établissement d’un tableau 

Retour d’expériences sur le respect de la norme NFU 44 051
La veille technologique menée dans le cadre du projet de tri-valorisation 
organique* à Romainville/Bobigny a répertorié les différents moyens qu’il est 
possible de mettre en œuvre lorsque le compost en sortie d’usine ne corres-
pond pas aux exigences de la norme NFU 44 051.
  Dans le cas où les critères agronomiques n’ont pas été satisfaits, le procédé 

de méthanisation a été ajusté afin de produire un digestat* plus sec. Une 
adjonction de déchets verts et de tourbe ainsi qu’un temps de maturation 
complémentaire servent aussi à améliorer la qualité du compost.

  Dans le cas où le compost comportait des impuretés telles des fragments 
de verre ou de plastiques, le réglage de l’affinage au niveau du procédé de 
méthanisation et de l’unité de compostage a permis d’apporter une solu-
tion.

  Dans le cas où la teneur en métaux lourds* était trop élevée, les lots non 
conformes ont été dirigés en centre de stockage des déchets. En tout état de 
cause, des mesures préventives sont à prendre au niveau de la collecte pour 
intensifier le tri des déchets dangereux des ménages (actions de commu-
nication pour sensibiliser aux enjeux, développement des points d’apport 
volontaire et des déchetteries…). 

  Enfin, dans le cas où le compost n’atteignait pas les critères microbiologi-
ques requis, les paramètres de fonctionnement du procédé de méthanisa-
tion ont été adaptés en conséquence. Une hygiénisation et/ou une matura-
tion complémentaires des digestats* a pu également permettre de résoudre 
le problème.
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de bord « nuisances » assorti de mesu-
res correctrices à prendre en cas de 
dépassement des seuils, la création 
d’un espace d’information du public, la 
mise à disposition d’un registre d’ob-
servations, la création d’un espace 
questions et observations sur le site 
www.syctom-paris.fr.
Comme pour tous les bâtiments 
industriels dont il s’équipe, le SYCTOM 
envisage de concevoir le centre Ivry-
Paris XIII selon des principes de Haute 
Qualité Environnementale (HQE).
Les installations seront étudiées pour 
améliorer les conditions de travail des 
agents d’exploitation, tant du point de 
vue de l’hygiène, de la qualité de l’air, 

que du confort professionnel (physi-
que, thermique, visuel, acoustique et 
olfactif).
Afin d’économiser les ressources 
naturelles, les matériaux recyclables 
seront privilégiés dans la construc-
tion. Seront également systématique-
ment intégrées au projet la gestion 
de l’énergie (maîtrise des consom-
mations énergétiques, recours aux 
énergies renouvelables), la maîtrise 
des consommations d’eau (récupéra-
tion et réutilisation des eaux de pluie, 
dispositifs d’économie d’eau potable) 
et la gestion des eaux d’orage (toiture 
végétalisée, bassin d’écrêtage).

Maîtrise de la qualité  
des entrants/méthanisation
La qualité des déchets entrants est une 
nécessité pour le bon fonctionnement 
du procédé de méthanisation* autant 
que pour la qualité du compost*.
Afin d’améliorer leur qualité, le 
SYCTOM prévoit de travailler en 
amont avec les communes du bassin 
versant d’Ivry-Paris XIII de façon à ce 
qu’elles mettent en place une orga-
nisation appropriée pour collecter 
le verre et les déchets toxiques des 
ménages. À titre d’exemple, dès 2009 
le Syndicat a organisé des réunions 
avec les techniciens des communes 
du bassin versant du futur centre de 
valorisation organique* à Romain-
ville/Bobigny pour les informer très 
précisément sur la composition des 
ordures ménagères méthanisables 
et compostables - soit 4 ans avant la 
mise en exploitation de l’unité. 
Le SYCTOM a aussi l’intention de 
demander au concepteur-constructeur-
exploitant du centre à Ivry-Paris XIII 
de concevoir son procédé en tenant 
compte d'une certaine variabilité des 
entrants. Une fourchette de la compo-
sition des ordures ménagères lui serait 
fournie à cet effet.

Suivi des impacts par le public
Le SYCTOM agit dans la transparence 
et la concertation. Comme pour tous 
les projets qu’il mène, il souhaite asso-
cier à la réalisation du centre de valori-
sation organique et énergétique à Ivry-
Paris XIII, toutes les parties prenantes 
– élus et services des communes d’ac-
cueil, habitants et associations.

Au-delà des moyens d’information et 
de concertation prévus par la charte 
de qualité environnementale de l’ac-
tuel centre à Ivry-Paris XIII – infor-
mations diffusées dans le journal du 
SYCTOM et sur le site www.syctom-
paris.fr, participation de représen-
tants du Syndicat ou de l’exploitant 
à des réunions organisées par la 
Ville, organisation de journées portes 
ouvertes – le SYCTOM a pour inten-
tion de s’inspirer des modalités de 
concertation mises en œuvre pour 
la construction du centre Isséane 
à Issy-les-Moulineaux (cf. encadré 
« Le suivi des impacts du centre de tri 
et de valorisation énergétique à Issy-

Bilan carbone
Le bilan carbone* du projet pourra être réellement calculé lorsque les procédés 
mis en œuvre auront été choisis.

Des bilans partiels figurent néanmoins dans les études de faisabilité.
L’un des groupements a opté pour l’analyse du cycle de vie (ACV), les deux autres 
ont utilisé la méthode BILAN CARBONETM de l’ADEME.
Le premier prend en compte l’ensemble des déchets réceptionnés à l’usine 
pendant une année de fonctionnement, mais il exclut le transport des déchets à 
l’usine.
L’un des deux autres a considéré les émissions globales, c’est-à-dire en amont, 
en interne et en aval du procédé. Le troisième ne donne pas de précisions sur ses 
hypothèses.
Leurs hypothèses de départ étant différentes, les trois groupements produisent 
donc des résultats différents.

L’étude du BRGM donne des ordres de grandeur.
En raisonnant sur le traitement de l’ensemble des déchets ménagers à l’échelle 
du bassin versant d’Ivry-Paris XIII à l’horizon 2023, elle montre que, dans le cas 
de la mise en œuvre d’une solution « tri + valorisation organique + incinération de 
la fraction combustible résiduelle* » à Ivry-Paris XIII, les émissions de gaz à effet 
de serre* s’élèvent à 336 000 tonnes eq CO2, alors que les impacts évités du fait de 
la production d’énergie et du recyclage* matière et organique s’élèvent à 389 000 
tonnes eq CO2 (116 % des émissions), soit 53 000 tonnes eq CO2 évitées au total.
L’étude montre aussi que dans ce cas de figure, et sur l’ensemble du bassin de 
collecte d’Ivry-Paris XIII, les consommations énergétiques liées aux activités de 
traitement des déchets ménagers sont largement couvertes par la production 
d’énergie et que les consommations de carburant dues au transport des déchets 
ménagers représentent 13 % de la production d’énergie du site.

Enfin, une étude générale sur le bilan carbone* de l’activité du SYCTOM permet de 
dégager des éléments de comparaison. On sait que l’incinération dégage du CO

2
 

mais elle en évite dans le même temps puisqu’elle remplace la consommation de 
combustibles fossiles qu’il faudrait utiliser pour produire de l’énergie. Elle utilise 
une énergie fatale*. De même, le compostage* améliore le bilan carbone*, dans la 
mesure où le retour à la terre de la matière organique entretient le puits de carbone 
que constitue le sol.
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les-Moulineaux (Isséane) » page 87).
Il souhaite également mettre en place 
de nouveaux moyens de gouvernance 
à l’issue du débat public, à définir 
avec les parties prenantes lors du 
débat. Les bonnes pratiques exis-
tantes (sentinelles mises en place 
à Isséane notamment) pourraient 
être reprises. De nouvelles pour-
raient être instituées, comme par 
exemple la création d’un observa-
toire des habitants, s’inspirant de la 
composition de la CLIS actuelle, ou 
le renforcement du groupe d'experts 
ayant participé au suivi des études 
de faisabilité.

Le suivi des impacts du centre de tri et de valorisation énergétique à 
Issy-les-Moulineaux (Isséane)
Dans un objectif d’échange et de concertation, un groupe d’observateurs perma-
nents a été constitué à Issy-les-Moulineaux, dès le début de la construction du 
centre multifilière Isséane. Composé de volontaires, habitants ou salariés d’en-
treprises riveraines, ce groupe de 19 sentinelles avait pour mission de suivre le 
chantier et ses impacts sur la ville et ses habitants, à partir d’indicateurs environ-
nementaux (impact visuel, circulation, stationnement, propreté, déchets, bruit et 
vibrations, eau, odeurs, poussières). Les sentinelles ont fait part de leurs obser-
vations au SYCTOM, qui a pu ainsi mettre en œuvre des mesures correctrices, de 
façon à réduire au maximum les nuisances. Cette expérience s’est révélée très 
positive et a aussi permis de relayer l’information auprès des riverains. 
Pendant la construction, un espace d’information a été en outre ouvert sur place. 
Des visiteurs individuels ont été accueillis et des visites de groupes organisées. 
Le groupe de sentinelles a poursuivi sa mission pour suivre le fonctionnement du 
site en exploitation. Des tableaux de bord permettant le suivi des impacts de l’ac-
tivité de l’usine sont également mis à la disposition de la population.

Le site et son environnement
Un centre qui remplit une fonction urbaine et intègre les contraintes de son emplacement.

situation géographique

Au-delà du site actuel du centre de 
traitement des déchets à Ivry-Paris XIII 
- dont le terrain est mis à la disposi-
tion du SYCTOM via une convention 
signée avec la ville de Paris -, le projet 
devrait s’étendre au terrain occupé 
par le garage à bennes de la ville de 
Paris, à la bande de terrain longeant 
le centre au nord-ouest et située sur 
la rue François Mitterrand, au terrain 
en bord de Seine occupé par la société 
Raboni et à la première voie ferrée 
longeant le centre.

insertion urbaine, 
architecturaLe et paysagère

L’enjeu de l’opération du SYCTOM  est 
d’intégrer un équipement industriel 
de service public, avec ses contrain-
tes et ses exigences propres, au sein 
d’un tissu urbain en mouvement.

Un environnement urbain  
en pleine mutation
Le projet de transformation du centre 
à Ivry-Paris XIII s’inscrit à la char-
nière de territoires en pleine muta-
tion, au potentiel de développement 
important :

L’emprise du projet

Les emprises du projet sont constituées par :

 l’emprise occupée actuellement par le centre de traitement des déchets existant (1) ;

 le terrain occupé par le garage à bennes de la Ville de Paris (2) ;

  la bande de terrain longeant le centre au nord-ouest et située en bordure  

de la rue François Mitterrand (3) ;

 l’emprise située en bord de Seine occupée par la société Raboni (4) ;

 la 1ère voie ferrée longeant le centre (5).

4

3

2

5

1
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  le projet de ville du quartier 
Ivry Port qui s’articule autour de 
plusieurs opérations : la ZAC Ivry 
Port, la ZAC Molière et l’opération 
Avenir Gambetta ;

  le projet de territoire Seine Amont 
porté par l’association Seine Amont 

Développement qui fédère 5 commu-
nes, dont Ivry-sur-Seine, et le Conseil 
Général du Val-de-Marne ;

  les projets de la ZAC Paris Rive 
Gauche qui s’étend de la gare d’Aus-
terlitz aux limites communales 
d’Ivry-sur-Seine côté Paris ;

  les réflexions qui se sont engagées 
dans le cadre de l’Opération d’Inté-
rêt National Seine-Amont et de la 
mission de l’Établissement Public 
d’Aménagement Orly/Rungis/Seine 
Amont (notamment les discussions 
avec RFF et la SNCF sur le devenir 
des emprises ferroviaires).

Ces différents projets – en voie d’achè-
vement, en cours ou à l’étude – ont déjà 
engagé de part et d’autre du boulevard 
périphérique la transformation des 
anciennes emprises industrielles en 
nouveaux lieux de ville. Ils accueillent 
commerces, bureaux, habitations et 
équipements prestigieux, ils s’ouvrent 
à de nouveaux usages, témoignant du 
succès de la reconquête urbaine.

Construire une usine urbaine
Situé au centre de son bassin de 
collecte, le projet de centre à Ivry-
Paris XIII se trouverait au cœur d’une 
vague de recomposition urbaine de 
grande ampleur qui concerne l’en-
semble des secteurs situés le long 
des berges de la Seine.

Le processus en cours tend à effacer 
peu à peu les traces du passé indus-
triel de ce territoire, l’usine actuelle 
apparaissant comme l’un des ulti-
mes témoins d’une époque où la ville 
accueillait et mêlait fonctions indus-
trielles et résidentielles.

Le nouveau paysage urbain qui se met 
en place en intègre quelques vesti-
ges, reconvertis pour de nouvelles 
fonctions : Halle aux farines deve-
nue Université Paris VIII, usine d’air 
comprimé transformée en École d’ar-
chitecture Val de Seine.
Mais si la refonte de l’usine à Ivry-
Paris XIII suppose nécessairement 
une rupture radicale de traitement 
architectural, son objectif est bien de 
maintenir des activités industrielles 
dans un univers urbain et d’accompa-
gner la transformation du quartier.

Elle implique des investissements 
lourds qui doivent s’appréhender dans 
la durée, et à l’échelle des vastes 
opérations de transformation urbaine 
en cours. Pour ce secteur, les disposi-
tions retenues seront décisives pour 
les 40 ans à venir, et influeront forte-

Images de synthèse extraites des trois études de faisabilité



8988

4LES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET DE VALORISATION ORgANIQUE  
ET ÉNERgÉTIQUE À IVRY-PARIS XIII

ment sur la nature et la qualité du lien 
urbain entre Paris et Ivry-sur-Seine.
Cette opération doit donc s’appréhen-
der non seulement sur le court terme, 
mais aussi à l’échelle de temps de 
l’urbanisme, pour offrir à la ville des 
opportunités nouvelles.

Il a été demandé aux groupements 
d’études de proposer des solutions 
techniques d’intégration urbaine, 
paysagère et architecturale. Les 
formes architecturales qui ont été 
préconisées ne sauraient être rete-
nues au stade actuel des études 
comme des propositions abouties 
susceptibles de servir de supports à 
des choix. Elles constituent l’un des 
critères d’analyse des propositions 
et permettent de tirer des enseigne-
ments comparatifs utiles pour nourrir 
le débat public et élaborer un cahier 
des charges tout à la fois ouvert et 
précis.

Concilier urbanisme  
et réglementation
Le projet respectera les contrain-
tes réglementaires de distances, de 
maîtrise des risques. Ainsi, par exem-
ple, ce projet ne sera pas classé dans 
la catégorie ICPE SEVESO (instal-
lation classée pour la protection de 
l’environnement).

Volumétrie des bâtiments
Une usine aux dimensions du quartier 
serait plus visible qu’une usine enter-
rée, mais moins coûteuse et plus 
favorable à la qualité des conditions 
de travail.

La volumétrie des bâtiments est très 
variée selon les projets.
Dans l’une des études, 80 % des 
volumes des bâtiments sont entière-
ment enterrés (tri, méthanisation*, 
compostage*), jusqu’à 21 ou 27 m, les 
20 % qui émergent (espaces logisti-
ques, incinération) ont 16 à 24 m de 
haut, avec une tour de 90 m.

Les deux autres études s’inscrivent 
dans la volumétrie générale du quar-
tier avec, ponctuellement, un enfouis-
sement d’équipements – digesteurs, 
jusqu’à 19 m, fosse jusqu’à 26 m ou  
31 m, incinération et stockage jusqu’à 
18 m. Pour l’une, les bâtiments s’élè-

vent à 40 ou 50 mètres, avec une tour 
de 96 m. L’autre prévoit des bâtiments 
d’une hauteur de 27 à 40 m, sans tour.

Lorsque les cheminées sont de grande 
hauteur – 90 m ou 100 m –, elles sont 
enveloppées dans une tour abri-
tant bureaux administratifs, locaux 
sociaux, accueil visiteurs ou d’autres 
équipements – éoliennes, observa-
toire... L’un des groupements d’études 
a fait le choix d’une cheminée basse, à 
l’exemple d’Isséane à Issy-les-Mouli-
neaux. Son parti d’intégration archi-
tecturale pourrait cependant être 
reconsidéré si des tours de grande 
hauteur voyaient le jour dans le futur 
quartier Masséna. 
Si l’implantation en sous-sol des bâti-
ments peut sembler opportune pour 
rendre l’usine urbaine la plus discrète 
possible, son intérêt doit être mis en 
balance avec son coût et la qualité des 
espaces de travail. 

Les fonctions nécessitant des inter-
ventions humaines prolongées, 
comme le tri, sont de moins en moins 
acceptées en sous-sol, sans éclairage 
naturel. Les travaux souterrains, tant 
en volume qu’en profondeur, génè-
rent des surcoûts par rapport à une 
construction en surface.

Le projet le plus enterré présente 
un volume en sous-sol presque 
double par rapport aux deux autres 
(970 000 m2 versus 530 000 m2 ou 
546 000 m2). Dans cette étude, le 
centre de tri se situe au niveau – 
12 m. Il est éclairé par des puits de 
lumière. 

Espaces verts
Des jardins réservés aux visiteurs 
ou ouverts sur la ville
Les espaces verts se déclinent à 
travers des alignements d’arbres sur 
les rues et les allées, des jardins et 
des toitures végétalisées. S’ajoutent 
des concepts de murs végétaux, faça-
des plantées ou jardins verticaux.

Les trois études assurent une conti-
nuité piétonne vers la Seine en reliant 
l’allée Chanteclair et le mail de Breta-
gne. Deux d’entre elles positionnent 
un grand jardin en pleine terre ouvert 
à l’est sur Ivry-sur-Seine, prolongé 

de mails arborés jusqu’aux quais, la 
troisième le déroule tout en longueur 
à 10 m de hauteur au nord, du côté de 
la rue François Mitterrand.

Accès au site 
Du côté du boulevard périphérique
Au regard de la vie du quartier, l’in-
cidence sur la circulation locale du 
nombre important de bennes de 
collecte qui déversent tous les jours 
leur chargement à l’usine est fonda-
mentale. C’est pourquoi l’accès au 
site côté boulevard périphérique a été 
privilégié par les trois études, afin de 
dissimuler au plus tôt les camions et 
d’atténuer l’impact des nuisances. À 
l’intérieur du site, la circulation des 
véhicules s’effectue en sous-sol.

Circuits de visite
Des parcours pédagogiques plus ou 
moins ouverts sur la ville
Le circuit de visite est conçu pour 
établir un lien social et culturel entre 
le centre et la ville. À ce jour, il se 
décline sous la forme d’un parcours 
pédagogique accessible sur rendez-
vous ou lors de journées portes ouver-
tes, et adapté aux groupes d’une ving-
taine de personnes. L’interactivité 
permet aujourd’hui d’imaginer des 
bornes pédagogiques, mobilier urbain 
permettant au passant d’effectuer une 
visite virtuelle du centre, d’en connaî-
tre les caractéristiques techniques et 
d’être tenu informé en temps réel de 
ses performances, quitte à téléchar-
ger les données au moyen de son télé-
phone portable.

L’une des études prévoit un circuit de 
visite vertical par l’ascenseur panora-
mique qui dessert la tour de bureaux du 
site pour plonger au cœur du procédé. 
Les deux autres ajoutent au circuit de 
visite intérieur une large ouverture 
sur la ville : vitrine pédagogique sur 
la nouvelle rue, kiosques et serres 
d’information sur les rues adjacentes, 
promenade pédagogique et bucolique 
accessible en permanence…



   

Rue nouvelle reliant  
Paris et Ivry-sur-Seine
Selon son tracé, une usine plus tour-
née vers les voies ferrées ou plus 
présente dans la ville
Le SYCTOM a inséré dans ses études 
la demande des villes d’Ivry-sur-
Seine et de Paris de création d’une 
rue nouvelle pour relier l’avenue de 
France à Paris et la rue Molière à 
Ivry-sur-Seine, qui viendra complé-

ter le maillage des rues d’Ivry-sur-
Seine tout en participant aux projets 
de coutures urbaines qui sont envisa-
gées entre les deux villes.

Selon les études, cette rue nouvelle 
s’inscrit dans la trame viaire exis-
tante, parallèlement à la rue Fran-
çois Mitterrand, ou prend une forme 
courbe côté Seine. Elle contourne 
l’usine au nord, la traverse ou la borde 

au sud. Ornée d’une ou deux rangées 
d’arbres, elle est plantée d’un mail 
central dans l’une des études. 
Le Syndicat adaptera son projet en 
fonction des décisions des deux muni-
cipalités qui examinent actuellement 
le tracé qui serait optimal au regard 
des évolutions urbaines en cours.

4

Étude de l’Atelier parisien d’urbanisme (APUR)

Les propositions d’intégration 
architecturale et urbaine du site 
Ivry-Paris XIII seront à évaluer 
au regard des études de l’APUR 
sur les secteurs Ivry Port Nord/ 
Masséna Bruneseau.

Suite au rendu des études de 
faisabilité, l’APUR s’est engagé 
dans une étude urbaine, à la 
demande conjointe des villes 
de Paris et d’Ivry-sur-Seine, 
portant sur un périmètre 
incluant le site du centre Ivry-
Paris XIII. Elle a pour objet de 
proposer plusieurs scénarios 
de recomposition d’un certain 
nombre d’îlots dans une opti-
que de développement dura-
ble.

Cette étude permettra d’avoir 
une vision prospective abou-
tie des mutations urbaines de 
ce secteur et donc d’adapter 
le projet du SYCTOM pour qu’il 
soit pleinement compatible 
avec les choix qui seront faits 
par les villes d’Ivry-sur-Seine 
et de Paris (immeubles de 
grande hauteur projetés dans 
le XIIIe arrondissement dans le 
secteur Massena-Bruneseau, 
ligne de transport en commun 
en site propre, prolongement 
de la ligne 10 du métro… ).

Centre de traitement des 
déchets ménagers à Ivry-
Paris XIII
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Reconstruction du garage à 
bennes de la ville de Paris
Le projet comprend la reconstruc-
tion du garage à bennes existant qui 
jouxte le centre Ivry-Paris XIII et 
qui est exploité par les services de la 
Direction de la protection de l’environ-
nement de la ville de Paris. Ce choix 
est dicté par la volonté de mener une 
réflexion globale sur le site en matière 
d’intégration urbaine et architecturale. 
Les modalités de sa reconstruction 
sont à définir avec la ville de Paris.

Les bâtiments du garage à bennes 
comportent :
  un garage d’une capacité de 80 bennes ;
  des locaux techniques (ateliers, maga-

sin, aires de lavage, aire de stockage 
des pneus…) ;
  des locaux sociaux (vestiaires, réfec-

toire avec cuisine) ;
  le poste de garde.

Le garage à bennes est destiné à 
accueillir des bennes fonctionnant au 
gaz. La conception du bâtiment doit par 
conséquent intégrer l’ensemble des 
dispositions réglementaires relatives à 
la maîtrise des risques liés au gaz.

Réflexions sur l’intégration 
d’une unité de secours  
de la CPCU
La CPCU* dispose aujourd’hui d’une 
unité de secours en bord de Seine à Ivry-
sur-Seine. La mairie d’Ivry-sur-Seine 
souhaiterait libérer ces espaces en vue 
d’un retraitement du tissu urbain.

Une équipe a suggéré que cet équi-
pement soit intégré dans le projet de 
transformation de l’unité d’incinéra-
tion à Ivry-Paris XIII, sous réserve de 
supprimer le stockage saisonnier de 
FCR*. Cet équipement comporterait  
3 chaudières d’une puissance unitaire 
de 50 à 100 MWh.

Le Maire d’Ivry-sur-Seine s’est montré 
très intéressé par cette proposition et 
a demandé au SYCTOM d’en vérifier la 
faisabilité.

Le SYCTOM mène cette étude en 
collaboration étroite avec la CPCU. 
Toutefois, sa mise en œuvre nécessite 
de lever des contraintes techniques, 
juridiques et économiques. 

Des questions de phasage de chan-
tier doivent également être résolues, 
cette unité de secours arrivant en fin 
d’exploitation en 2015.

transport aLternatif

Le rééquilibrage des modes de trans-
port fait partie des orientations de la 
politique européenne des transports 
et du Grenelle de l’environnement 
pour limiter les nuisances liées au 
trafic routier : émissions de gaz à 
effet de serre*, pollution atmosphé-
rique et sonore, encombrements du 
trafic, risques d’accident.

Depuis 1995, le SYCTOM a fait du déve-
loppement des transports alternatifs 
à la route l’une de ses priorités stra-
tégiques, pour contribuer à la lutte 
contre le changement climatique. Le 
projet à Ivry-Paris XIII prévoit donc d’y 
recourir le plus largement possible. 

Produits entrants et sortants
Il est envisagé de recourir aux trans-
ports alternatifs non seulement pour 
l’évacuation des matières issues du 
traitement des déchets – mâchefers*, 
digestats*, déchets inertes, … – mais 
aussi pour l’approvisionnement en 
déchets (FCR*) provenant des instal-
lations de valorisation organique* de 
Seine-Saint-Denis (Romainville/Bobi-
gny, Blanc-Mesnil/Aulnay-sous-Bois).

Actuellement, les mâchefers* du 
centre à Ivry-Paris XIII sont ache-
minés par barges vers leur site de 
valorisation*. Des camions les trans-
fèrent vers le port situé à la hauteur 
du Pont National. Les journaux-
revues-magazines issus du tri des 
collectes sélectives* et destinés au 
recyclage* sont également évacués 
par transport fluvial vers le papetier-
repreneur. Le transport se passe en 
deux temps : d’abord un brouettage 
jusqu’au port de Genevilliers puis 
un transport en péniche jusqu’à la 
papeterie.

Un accès souterrain  
à la Seine
Le projet prévoit donc de réaliser 
un accès souterrain à la Seine pour 
relier le centre au quai de Seine 
actuellement occupé par la société 
Raboni. Une maîtrise foncière sera 
nécessaire afin de réaliser les infras-
tructures de transbordement.

Selon les hypothèses envisagées, le 
tunnel, à 20 m de profondeur environ, 
comporte une ou deux voies ferrées. 
Les navettes peuvent être effectuées 
par conteneurs séparés ou groupés. 
Le transbordement des conteneurs 
peut être effectué avec un portique ou 
avec une grue. 

Le projet à Ivry-Paris XIII prévoit de recourir le plus largement possible aux transports alternatifs à la route.
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Les prescriptions du PPRI (Plan de 
prévention des risques inondation) ont 
été prises en compte pour la réalisa-
tion du tunnel afin d’être à l’abri de la 
crue centennale ou plus hautes eaux 
connues (PHEC).

Un embranchement fer
Il est également envisagé de réali-
ser une gare ferroviaire sur le site, 
de 2 à 4 voies selon les études, afin 
d’expédier ou de recevoir les produits 
pour lesquels il n’existe pas de solu-
tion fluviale. Il est ainsi prévu de rece-
voir la FCR* issue du centre de trai-
tement biologique au Blanc-Mesnil/
Aulnay-sous-Bois par voie ferrée  
(30 000 tonnes /an).

20 000 camions évités  
environ à l’année
Avec 110 000 tonnes en entrée et 
265 000 tonnes à 310 000 tonnes en 
sortie selon les études, les quantités 
acheminées par transport alternatif 
s’élèvent de 375 000 tonnes à 420 000 
tonnes, ce qui devrait éviter 19 000 à 
21 000 camions sur les routes à l’an-
née contre 6 500 aujourd’hui.

empLois

Selon les études de faisabilité, le 
projet Ivry-Paris XIII se traduirait par 
le maintien sur site de 145 emplois, 
soit un effectif équivalent au centre 
de valorisation énergétique* actuel. 
Il sera notamment nécessaire de 
recourir à des savoir-faire liés au 
procédé de tri-méthanisation*.
Le centre de tri de collectes sélec-
tives* à relocaliser aurait un effec-
tif équivalent à l’effectif du centre 
actuel (100 emplois) pour un tonnage 
comparable.
La reconstruction d’une déchette-
rie communale engendrera égale-
ment un besoin d’emploi en fonction 
notamment des capacités, des horai-
res d’ouvertures. 

Modalités de liaison projetée avec la Seine

Transport des mâchefers* par voie fluviale
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Coûts et planning de réalisation
Un investissement dont la réalisation va s’étaler sur 10 ans (2014-2023).

financement  
de L’investissement 

Au vu du bilan d’investissement de 
chacune des 3 études de faisabilité, 
le coût du projet s’établirait entre  
737 et 787 millions € HT. Il s’agit de 
coûts bruts, hors coût de dépollu-
tion du sol, hors coût des installa-
tions externes au site et hors acqui-
sition foncière… Compte tenu de la 
complexité du projet et du fait que 
certains éléments techniques sont 
encore à préciser, ces estimations 
comportent une marge d’incertitude 
de l’ordre de 20 % annoncée dans les 
conclusions des 3 études.

Le financement des équipements neufs 
de traitement des déchets ménagers 
est aujourd’hui largement assuré par 
des emprunts et dans la mesure des 
possibilités par des fonds propres. 
En France, les subventions publiques 
demeurent peu importantes au regard 
des montants à investir. Ainsi, le taux 
de subvention du centre Isseane conçu 
et construit par le SYCTOM de l’Ag-
glomération parisienne entre 1998 et 
2007 était de 2 % pour un investisse-
ment d’environ 600 M€ HT.

Pour ce nouveau projet, l’objectif du 
SYCTOM est d’obtenir a minima un 
taux de subvention de 10 % au regard 
des dispositifs de subvention actuels 
et futurs encourageant les transports 
alternatifs à la route (taux de subven-
tion de 35 % aujourd’hui à la région 
Île-de-France, de 40 % à l’ADEME 
pour les dépenses d’investissement 
en faveur du transport alternatif), 
les moyens de produire une énergie 
renouvelable à partir de la biomasse* 
économisant des ressources naturel-
les fossiles et au regard de l’intérêt 
général et local du projet.

À ce jour l’autofinancement peut être 
estimé à 10 %.

Le reste du projet sera financé par 
emprunt.

impact sur Les contributions 
communaLes

Les coûts d’exploitation des unités de 
traitement du SYCTOM comprennent 
l’ensemble des dépenses (dépenses 
d’exploitation, amortissements, frais 
financiers, fiscalité locale, frais de 
structure, marge de l'exploitant…) et 
des produits afférents aux unités de 
traitement. 
C’est l’ensemble de ces coûts qui 
au regard des tonnages à traiter 
permettent au Comité Syndical de 
fixer annuellement la contribution des 
collectivités adhérentes du SYCTOM, 
en contrepartie des prestations de 
service public qu’il accomplit.

Les besoins de financement du SYCTOM 
sur la période 2010-2023, intégrant la 
phase de conception, de construction 
et de mise en service du projet, génère-
raient une perspective d’augmentation 
de la redevance des communes de l’or-
dre de 3,5 % par an. À cette augmen-
tation, s’ajoute la charge de la TGAP 
(cf p.45), qui alourdira de l’ordre de 
1 % chaque année les redevances des 
communes pour cette même période. 
Ces chiffres s’appuient sur une hypo-
thèse d’inflation annuelle de 3 %. 

Les contributions communales pren-
nent la forme d’une redevance compre-
nant une part population proportion-
nelle au nombre d’habitants (7,14 €/ 
habitant en 2009) et une part tonnage 
proportionnelle aux tonnages traités 
(96,83 €/tonne traitée en 2009). Il est 
précisé que le SYCTOM a adopté une  
tarification incitative à l’égard des 
communes adhérentes afin de les 
encourager à développer la collecte 
sélective* et le geste de tri des habi-
tants. Ainsi, chaque tonne de collecte 
sélective* apportée par une commune  
et traitée par le SYCTOM donne lieu, d’une 
part, à une facturation à la commune 
(96,83 €/tonne) et, d’autre part, à une 
subvention de 125,89 € versée par le 
SYCTOM à ladite commune.
Le SYCTOM fixe donc une redevance 
incitative pour la collecte sélective* à 
l’égard de ses collectivités territoriales 

adhérentes, ces dernières demeurant 
libres des modalités de répercussion 
auprès de leurs habitants.
Conformément aux textes législatifs 
en vigueur (articles 1520 et suivants 
du Code Général des Impôts (CGI)), 
ce sont en effet les communes ou les 
structures intercommunales compé-
tentes en matière de collecte des 
déchets ménagers qui fixent le taux 
de la taxe d’enlèvement des ordu-
res ménagères payée par les habi-
tants pour le financement des pres-
tations de collecte et de traitement 
des déchets ménagers. Ce taux varie 
selon les communes ou les structu-
res intercommunales. La délibération 
fixant le taux doit intervenir avant le 
31 mars de chaque année.

De plus, la loi n° 2009-967 du 3 août 
2009 de programmation relative à la 
mise en œuvre du Grenelle de l'envi-
ronnement prévoit un cadre législa-
tif permettant l’instauration par les 
collectivités territoriales compéten-
tes d’une tarification incitative pour 
le financement de l’élimination des 
déchets des ménages et assimilés. La 
redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères et la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères devront inté-
grer, dans un délai de cinq ans, une 
part variable incitative devant prendre 
en compte la nature et le poids et/ou 
le volume et/ou le nombre d’enlève-
ments des déchets. 

dérouLement du projet  
à L’issue du débat pubLic

Finalisation du projet
À l’issue du débat public, la Commission 
particulière du débat public élabore un 
compte-rendu et la Commission natio-
nale du débat public établit un bilan 
dans les 2 mois. Le SYCTOM disposera 
ensuite de 3 mois pour décider de la 
suite qu’il souhaite donner au projet.
S’il décide de le poursuivre– en l’état 
ou en y apportant des modifications – 
il devra en préciser les conditions 
d’élaboration. Plusieurs modalités de 
conception et de réalisation ont été 



   

4

étudiées. Mais le montage contractuel 
n’a pas été choisi à l’heure actuelle.

Procédures administratives
Le projet sera alors soumis à 2 procé-
dures réglementaires : la demande de 
permis de construire et la demande 
d’autorisation administrative d’ex-
ploiter.

Dans ce cadre, le SYCTOM devra 
procéder à des études spécifiques : 
  une étude d’impact (établie en appli-

cation de l’article L122-1 du Code de 
l’Environnement) pour détailler les 
effets directs et indirects de l’ins-
tallation sur l’environnement. Cette 
étude précisera la manière dont le 
projet est compatible avec le plan 
régional d’élimination des déchets 
ménagers et assimilés (PREDMA). 
Elle comportera notamment un volet 
sanitaire spécifique pour évaluer les 
risques du projet sur la santé des 
populations ;

  une étude de danger (prévue par la 
réglementation sur les Installations 
classées* pour la Protection de 
l’Environnement). Elle doit exposer 
les dangers liés aux installations et 
les risques qu'elles occasionnent 
pour l'environnement et la sécurité 
des populations, justifier les mesu-
res prises pour limiter ces risques 
et préciser les moyens de secours 

mis en place.

Phase d’enquête publique
Afin de permettre l’expression du plus 
grand nombre sur une version fina-
lisée du projet, une enquête publique 
sera menée sur la base des études 
réalisées pour les demandes de 
permis de construire et d'autorisation 
d’exploiter.

Engagée par le Préfet, conduite par un 
commissaire-enquêteur désigné par 
le président du Tribunal administratif 
et organisée dans les  mairies concer-
nées par le projet, l’enquête publi-
que est une procédure qui permet au 
public d’être informé et d’exprimer ses 
appréciations, suggestions et contre-
propositions sur un registre d’en-
quête, préalablement à la réalisation 
du projet. À l’issue de la procédure 
d’enquête publique, le commissaire-
enquêteur rédige un rapport d’en-
quête, formule un avis favorable ou 
défavorable et le transmet au Préfet. 
Si l’avis est favorable, le Préfet délivre 
l’autorisation d’exploiter.
À l’issue de l’enquête publique, l’ex-
ploitant a une durée de 3 ans pour la 
mise en exploitation de son centre.

Lorsqu’un débat public a été organisé 
sur un projet, « le compte-rendu et le 
bilan du débat sont mis à la disposi-
tion du commissaire enquêteur ou de 
la commission d’enquête par le maître 
d’ouvrage et joints au dossier d’enquête 
publique » (art.12, décret d’application 
du 22 octobre 2002). L’enquête publi-
que doit être lancée au plus tard dans 

Éléments de planning  
pour la réalisation du projet

Après obtention de toutes les autorisations 

nécessaires, le calendrier de réalisation du projet 

pourrait être le suivant :

Désignation  
du concepteur et  
du constructeur :

2010-2012

Mise en  
service des  

équipements  
d’incinération : 

2019

Dépôt  
des demandes 
d’autorisation : 

début  
2013

Démarrage  
des travaux :  

début  
2014

Décision du  
SYCTOM au regard 
des enseignements 

du débat public :  

2010

Achèvement  
du chantier :  

2023

Enquête  
publique :  

2013

Études  
de projet : 

2012
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les 5 ans qui suivent la publication du 
compte-rendu et du bilan du débat.

Phasage du chantier
Conçu pour assurer la continuité du 
service public.

Le déroulement d’un chantier comme 
celui permettant la réalisation du 
projet à Ivry-Paris XIII nécessite des 
études complémentaires pour être 
précisé.
Ses dispositions spécifiques figure-
ront notamment dans le dossier d’en-
quête publique.

D’ores et déjà, on peut cependant 
souligner que le chantier sera mené 
afin d’assurer  au maximum la conti-
nuité du service public de traitement 
des déchets.

À ce jour, le planning prévu est le 
suivant :
  l’usine d’incinération actuelle est 

maintenue en fonctionnement jusqu’à 
fin 2018 ;

  la nouvelle unité d’incinération devrait 
être opérationnelle dès 2019, avec une 
capacité annuelle de 350 000 tonnes ;

  les équipements de tri et de valori-
sation organique* seront progressi-
vement mis en service à compter de 
2022, pour atteindre leur pleine capa-
cité de traitement (490 000 tonnes/an) 
en 2023.

Pendant cet intervalle de 4 ans, le 
SYCTOM assurera la continuité du 
traitement des tonnages de déchets 
ménagers du bassin versant. Les 
communes du bassin versant d’Ivry-
Paris XIII continueront d’apporter sur 
le site les déchets ménagers qu’elles 
collectent. Le Syndicat prévoit d’uti-
liser au mieux les disponibilités de 
ses propres installations et de recou-
rir le cas échéant à des installations 
privées de proximité (unités d’inci-
nération) et en dernier ressort à des 
centres de stockage. L’objectif est de 
conserver un traitement de proximité 
et une maîtrise des coûts.

Aucune installation francilienne ne 
pourrait être en mesure d’absorber 
les tonnages traités par le centre à 
Ivry-Paris XIII pendant une période 
longue de travaux.
C’est pourquoi les études de faisa-
bilité ont envisagé des modalités de 

travaux permettant de poursuivre 
en tout ou partie l’incinération avec 
les installations actuelles pendant 
que les nouvelles unités d’incinéra-
tion seraient mises en place, mais 
chacune selon un phasage différent.

Le phasage sera étudié de façon plus 
précise lors de la finalisation du projet.

Concertation
Lors des phases ultérieures de réali-
sation du projet, le SYCTOM s’atta-
chera à poursuivre le dialogue entre-
tenu avec les habitants et les acteurs 
tout au long du débat public.

Ainsi, les modalités de concertation 
appliquées par le SYCTOM lors de la 
conception, de la construction puis de 
l’exploitation du centre de traitement 
Isséane, mis en service en décembre 
2007 à Issy-les-Moulineaux (conclu-
sion d’une charte de qualité environ-
nementale avec la commune d’accueil 
et mise en place d’un comité de suivi ; 
citoyens référents dits « les sentinel-
les » représentant des associations, 
des acteurs économiques, la popula-
tion riveraine ; réunions d’information 
et d’échanges ; un espace d’accueil ; 
un site internet dédié…) pourront être 
également déployées pour ce projet, 
voire adaptées ou développées, 
notamment à l’aune des sugges-
tions et des propositions formulées 
pendant le débat public.

Par ailleurs, le projet de loi en cours 
d’examen au Parlement portant 
engagement national pour l’environ-
nement, dit Grenelle 2, vise à amélio-
rer la gouvernance de l’après débat 
public. Dans ce cadre, le SYCTOM 
informera la CNDP des modalités 
d’information et de participation du 
public qu’il mettra en œuvre jusqu’à 
l’enquête publique.
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AnnexeS

Suivi des études de faisabilité

Le suivi des études de faisabilité a été mené à plusieurs niveaux. 

Un comité de pilotage, placé sous l’autorité du Président du SYCTOM, 

s’est réuni à l’issue des étapes décisives du déroulement des études. 

Composé d’élus, de membres du comité scientifique et technique de 

la ville d’Ivry-sur-Seine, de représentants de l’État, d’associations et 

de personnalités qualifiées, il s’est réuni pour la première fois le 21 mars 

2007 afin de lancer les études. Un comité technique, placé sous l’auto-

rité du Directeur général du SYCTOM, a été chargé d’éclairer les équi-

pes sur les orientations à prendre et de vérifier l’adéquation des propo-

sitions par rapport aux objectifs arrêtés. Sa mission était également 

d’enrichir les réflexions menées par les différentes équipes en faisant 

partager son expérience et sa connaissance sur les divers sujets abordés.  

Il est composé de représentants des services techniques du SYCTOM, des 

villes d’Ivry-sur-Seine et de Paris, du département du Val-de-Marne, de la 

région Île-de-France et des organismes concernés.

  Une équipe projet SYCTOM, assistée du bureau d’études techniques Pöyry et 

du cabinet d’architectes AA’E, a assuré le suivi technique et administratif de 

l’exécution des marchés et la préparation des réunions de travail du comité de 

pilotage et du comité technique.



Deux phases de réflexion
Les études de faisabilité se sont déroulées en 
deux phases.
  La première phase, collective, a porté sur l’éla-

boration du programme détaillé du projet. Les 
différents partenaires ont échangé sur le projet 
lors de plusieurs réunions de travail, tenues 
entre avril et octobre 2007, dans le cadre de 
8 ateliers thématiques : les procédés de trai-
tement, les transports alternatifs, le phasage 
des travaux, les nuisances minimales, l’inté-
gration urbaine, architecturale et paysagère, 
le développement durable, le bilan financier et 
l’exploitation.

Le programme détaillé du projet a été élaboré 
à l’issue de ces échanges et transmis en janvier 
2008 aux trois équipes. Il a fait l’objet d’une révi-
sion au mois d’avril 2008 pour tenir compte des 
dernières observations formulées par les villes 
d’Ivry-sur-Seine et de Paris.
  La seconde phase, individuelle, a été consacrée 

à l’élaboration par chacune des trois équipes 
de ses propres propositions sur la base du 
programme détaillé.

Les équipes ont remis leur étude finale en 
septembre 2008, sous la forme d’un mémoire de 
synthèse et d’un ensemble de dossiers déclinant 
leur proposition sous l’angle des thèmes abordés 
lors des ateliers préparatoires de la phase 1.

Trois équipes
Compte tenu de la complexité des études à réali-
ser, le SYCTOM a désigné trois équipes à la suite 
d’une procédure d’appel d’offres, afin de pouvoir 
confronter différentes idées et options dans un 
processus dynamique et être ainsi en mesure 
d’explorer le champ des solutions envisagea-
bles.
Les trois équipes retenues regroupent chacune 
des compétences pluridisciplinaires : architec-
ture, urbanisme, architecture paysagère, ingé-
nierie industrielle, développement durable. Il 
s’agit des groupements suivants :
    Bonnard et Gardel, Bio’Logic Assistance, TBF+ 

Partner AG, cabinet HYL, cabinet DHA ;
    Girus, Cabinet Serge Eyzat, TIrU Ingénierie, 

Cabinet Daquin et Ferrière ;
    Berim, Cabinet S’pace SA, cabinet Merlin, 

Bruno Fortier, Christine et Michel Pena.

SYCTOM de l’Agglomération parisienne

Ivry-sur-Seine

- Mission Développement Durable

- Direction de l’urbanisme

- Direction des espaces publics

Mairie de Paris

- Direction de la Propreté et de l’Eau

- Direction de la voirie et des déplacements

- Direction de l’urbanisme

-  Direction de la décentralisation et des relations 
avec les associations, les territoires et les 
citoyens

APUr (Atelier Parisien d’Urbanisme)

SEMAPA

DDE du Val-de-Marne

Conseil Général du Val-de-Marne

Conseil régional d’Île-de-France

Mission de Préfiguration de l’Opération 
d’Intérêt National Orly rungis Seine-Amont

ADEME

rFF

Port Autonome de Paris

Pavillon de l’Arsenal

Institut d’Urbanisme de Créteil

OrDIF

COMPOSITION DU COMITÉ TECHNIQUE
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SYCTOM DE  
L’AGGLOMÉRATION PARISIENNE

M� François DAGNAUD,  
Président du SYCTOM

M� Jacques GAUTIER
Vice-Président du SYCTOM 
Sénateur des Hauts-de-Seine,  
Maire de Garches, Président du SYELOM

M� Alain ROUAULT, 
Vice-Président du SYCTOM 
Président du SITOM93

M� Gérard SAVAT,
Adjoint au Maire de Pantin

Mme Frédérique PIGEON,  
Conseillère de Paris 18e arrondissement

Mme Florence CROCHETON,
Adjointe au Maire de Saint-Mandé

IVRY-SUR-SEINE

M� Pierre GOSNAT,  
Député-Maire d’Ivry-sur-Seine

M� Daniel MAYET,  
Adjoint au Maire d’Ivry-sur-Seine 

M� BELABBAS,  
Adjoint au Maire d’Ivry-sur-Seine

Mme Chantal DUCHENE,  
Adjointe au Maire d’Ivry-sur-Seine

Mme Elisabeth LOICHOT,  
Conseillère Municipale d’Ivry-sur-Seine

M� Stéphane PRAT,  
Conseiller Municipal d’Ivry-sur-Seine

M� LECLERC,  
Conseiller Municipal d’Ivry-sur-Seine

MEMBRES DU COMITÉ SCIENTIFIQUE  
ET TECHNIQUE DE LA VILLE D’IVRY

M� André MARIOTTI,
Professeur à l’Université Paris VI et IUF ; 
CNrS ; Directeur adjoint de l’Institut 
National des Sciences de l’Univers

Cabinet Philippe PANERAI,
Urbaniste, Professeur à l’école 
d’architecture

PARIS

Mme Anne HIDALGO,  
Adjointe au Maire

M� Denis BAUPIN,  
Adjoint au Maire

M� Pierre MANSAT,  
Adjoint au Maire

M� Jérôme COUMET,  
Maire Paris 13e arrondissement

APUR

M� Francis ROL-TANGUY,  
Directeur

SEMAPA

M� Jean-François GUEULETTE,  
Directeur

CHARENTON-LE-PONT

M� Jean-Marie BRETILLON,  
Maire de Charenton-le-Pont

CONSEIL GÉNÉRAL DU VAL-DE-MARNE

M� Christian FAVIER,  
Président du Conseil Général  
du Val-de-Marne

CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE

M� Jean-Paul HUCHON,  
Président du Conseil régional  
d’Île-de-France (ou son représentant)

Mme Catherine BOUX,  
région Île-de-France, responsable  
du service Valorisation et Traitement 
des Déchets

REPRÉSENTANT DE L’ÉTAT

M� Bernard TOMASINI,  
Préfet du Val-de-Marne

PRÉFECTURE DU VAL-DE-MARNE

M� TOUCHEFEU,  
Directeur Mission de Préfiguration de 
l’O.I.N. Orly rungis Seine Amont

ASSOCIATIONS SIÉGEANT  
À LA CLIS ET DANS LE COMITÉ  
DE SUIVI DE LA CHARTE DE QUALITÉ 
ENVIRONNEMENTALE

M� Philippe DUMÉE,  
Président de Nature & Société  
(ou son représentant) 
Association Nature & Société

M� Joël NORMAND,  
Président de MNLE  
(ou son représentant) 
Association MNLE

Mme Anne CONNAN, 
Association CLCV

ASSOCIATION RUDOLOGIE et CO, 
Association rudologie & Co

M� Bernard BARETH,  
Président de l’Association Petit Ivry 
contre le Bruit et pour la Qualité de Vie 
Association Petit Ivry contre le Bruit et 
pour la Qualité de Vie

Mme Claire MOOG,  
Association « À suivre »

AUTRES

M� CHEVAILLIER,  
Président de l’OrDIF 
Observatoire régional des Déchets  
en Île-de-France

M� Guy SIMONNOT,  
Délégué régional de l’ADEME  
(ou son représentant) 
ADEME

Mme Dominique ALBA,
Directrice du Pavillon de l’Arsenal

M� Pierre CONROUX,
Directeur de l’Institut d’Urbanisme  
de Créteil

Mme Françoise SAMAIN,  
Président de l’Association ADA 13 
Association ADA 13

M� Fabrice PIAULT,  
Président de l’Association TAM-TAM 
Association TAM-TAM

COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE



Liste des études disponibles 

  BRGM : Simulation de la gestion des déchets du Sud Est parisien

  CREDOC : Étude prévisionnelle sur la production de déchets sur le territoire du SYCTOM à l’horizon 2023

  CREDOC : Étude prospective sur la production de déchets sur le territoire du SYCTOM à l’horizon 2050

  Groupement BERIM : Étude de faisabilité

  Groupement Bonnard & Gardel : Étude de faisabilité

  Groupement GIRUS : Étude de faisabilité

  SYCTOM : rapport annuel 2008  
http://www.syctom-paris.fr/pdf/rapport2008/rA2008.pdf

  SYCTOM : Plan de prévention et de valorisation des déchets urbains 
http://www.syctom-paris.fr/pdf/doc/Planprevention2004.pdf

  Directive déchets du 19 novembre 2008 
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/directive_cadre_2008_98.pdf

  Conseil régional d’Île-de-France : SDrIF (Schéma directeur de la région Île-de-France) 
http://www.sdrif.com/fileadmin/unloud_file/doc_accueil/SDrIF.PDF

  Conseil régional d’Île-de-France : PrEDMA (Plan régional d’élimination des déchets ménagers et assimilés) 
http://www.iledefrance.fr/uploads/tx_base/projet_PrEDMA_arrete_par_Cr_6_mai_2009.pdf 

  ORDIF : Les capacités de traitement des déchets ménagers et assimilés en Île-de-France – adéquation  
avec les besoins en 2002 – évolution de 2002 à 2014 
http://www.ordif.com/public/bibliotheque/filieres-de-traitement-des-dechets.html?cat=197 
(rubrique généralités sur les filières de traitement, étude en deux parties)

  ADEME / MEDD : Évaluation environnementale des plans d’élimination des déchets 
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/Guide_EEPED_090806.pdf

  ADEME / VNF : Transport de déchets, la solution fluviale 
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=16309 (ref.4187)

  INVS : Étude d’imprégnation par les dioxines des populations vivant à proximité d’usines d’incinération 
d’ordures ménagères (rapport d’étude) 
http://www.invs.sante.fr/publications/2009/impregnation_dioxines_uiom/impregnation_dioxines_uiom.pdf

  INVS : Étude d’imprégnation par les dioxines des populations vivant à proximité d’usines d’incinération 
d’ordures ménagères (synthèse des résultats) 
http://www.invs.sante.fr/publications/2006/etude_impregnation_dioxine/etude_impregnation_dioxines.pdf

  INVS : Étude d’incidence des cancers à proximité des usines d’incinération d’ordures ménagères  
(rapport d’étude et synthèse) 
http://www.invs.sante.fr/publications/2008/rapport_uiom/rapport_uiom.pdf 
http://www.invs.sante.fr/publications/2008/rapport_uiom/synthese_uiom.pdf

  AFSSA : Étude d’imprégnation par les dioxines des populations résidant à proximité  
d’usines d’incinération d’ordures ménagères 
http://www.afssa.fr/Documents/rCCP-Sy-DioxineIncine.pdf

  AFSSA : Dioxines, furanes et PCB de type dioxine : évaluation de l’exposition de la population française 
http://www.afssa.fr/Documents/rCCP-ra-DixionesPCB.pdf

  INSERM : Dioxines dans l’environnement : quels risques pour la santé ? 
http://ist.inserm.fr/basisrapports/dioxine.html

 Ville de Paris : Le Plan Climat de Paris 
http://www.paris.fr/portail/Environnement/Portal.lut?page_id=8413&document_type_id=5&document_
id=69591&portlet_id=19609
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Glossaire

A
Anaérobie : absence d’oxygène

Andain : ligne régulière de compost  

mis en tas.

B
Bilan carbone : le bilan carbone est une 

méthode permettant de comptabiliser les 

émissions de gaz à effet de serre dont l’ob-

jectif est d’évaluer les émissions directes 

et indirectes d’une activité professionnelle, 

économique ou non.

Biodéchets : les déchets biodégradables 

de jardin ou de parc, les déchets alimen-

taires ou de cuisine issus des ménages, des 

restaurants, des traiteurs ou des magasins 

de vente au détail, ainsi que les déchets 

comparables provenant des usines de 

transformation de denrées alimentaires. 

Biogaz : gaz produit par la décomposition 

des matières organiques à l’abri de l’air. 

Cette fermentation se produit dans la 

nature comme dans les décharges conte-

nant des déchets organiques, ou dans  

les procédés de méthanisation. Le biogaz  

est composé essentiellement de méthane 

et de gaz carbonique.

Biomasse : Matières organiques utilisées 

pour produire de la chaleur ou de l’électri-

cité, dont celles contenues dans les ordures 

ménagères. Cette source d’énergie est sans 

incidence sur le dérèglement climatique 

dans la mesure où le carbone dégagé lors 

de sa combustion a récemment été extrait 

de l’atmosphère par la photosynthèse des 

plantes ou algues, contrairement aux éner-

gies fossiles pour lesquelles ce processus a 

eu lieu il y a des millions d’années.

C
Chaulage : technique agricole qui consiste 

à apporter des amendements calciques ou 

calco-magnésiens à un sol pour en corriger 

l’acidité.

Collecte sélective : collecte des déchets 

déjà triés par les usagers en vue de leur 

recyclage (emballages, journaux et  

magazines, verre).

Compost : produit organique issu du com-

postage, propre à enrichir les sols. 

Compostage : transformation, en présence 

d’eau et d’oxygène, de déchets organiques 

par des micro-organismes en un produit 

comparable à l’humus utile en agriculture 

et en jardinage, le compost. 

CPCU : la Compagnie Parisienne de Chauf-

fage Urbain produit et distribue de la cha-

leur par réseau pour les besoins de 

chauffage et d’eau chaude sanitaire de 

l’habitat et du tertiaire public ou privé dans 

Paris et la proche Banlieue.

Criblage : opération consistant à trier 

mécaniquement des éléments (par exem-

ple un compost) selon leur taille, et à les 

séparer par classes granulométriques.

D
DEEE : les déchets d’équipements  

électriques et électroniques sont des 

déchets issus des équipements qui  

fonctionnent grâce à des courants élec-

triques ou à des champs électromagnéti-

ques, c’est-à-dire tous les équipements 

fonctionnant avec une prise électrique, 

une pile ou un accumulateur (rechargea-

ble). Le décret ministériel du 20 juillet 

2005 rend obligatoires la collecte  

sélective et le traitement des DEEE.

Déchet putrescible : désigne un déchet 

fermentescible susceptible de se dégra-

der spontanément dès sa production. Il a 

un pouvoir fermentescible intrinsèque. 

Exemples : déchets de légumes ou de 

fruits, déchets de viande, reliefs de repas, 

tontes de gazons, etc. À l’opposé, le bois 

ou les papiers / cartons qui peuvent être 

stockés séparément sans évolution 

notoire, ne sont pas putrescibles.

Digestats : résidus ou déchets « digérés », 

issus du processus de méthanisation des 

déchets organiques. Le digestat est consti-

tué de bactéries excédentaires, matières 

organiques non dégradées et matières 

minéralisées. Après traitement, il peut être 

utilisé comme compost.

Dioxines et furanes : les dioxines et fura-

nes appartiennent à la famille chimique 

des hydrocarbures aromatiques polycycli-

ques chlorés ou HAPC. 210 molécules relè-

vent de l’appellation dioxines ou furanes ; 

17 parmi ces 210 sont reconnues comme 

pouvant présenter un risque pour la santé 

et font l’objet d’un suivi environnemental.



E
Effet de serre anthropique : amplification 

de l’effet de serre naturel, due aux rejets 

de gaz à effet de serre d’origine humaine. 

Cette addition est dangereuse et provoque 

un réchauffement accru de la surface ter-

restre. Ce constat a été confirmé et affiné 

par le Groupe Intergouvernemental sur 

l’Evolution du Climat (GIEC) dans son qua-

trième rapport publié en 2007.

Énergie fatale : quantité d’énergie inéluc-

tablement présente ou piégée dans cer-

tains processus ou produits, qui 

parfois - au moins pour partie - peut être 

récupérée et/ou valorisée.

Énergie fossile : énergie tirée du pétrole, 

du gaz et du charbon, résidus non renou-

velables issus de la fossilisation d’orga-

nismes vivants dans le sous-sol terrestre 

au cours des temps géologiques. La com-

bustion de ces sources d’énergie génère 

des gaz à effet de serre. 

Équivalents-logement : logement type  

de 80 m2 occupé par 4 personnes dans un 

immeuble collectif construit entre  

1995 et 2000.

F
Fines : Substance solide composée d’élé-

ments de très petites dimensions.

Fraction combustible résiduelle : plasti-

ques non recyclables, papiers et cartons 

souillés.

Fraction fermentescible : résidus alimen-

taires, papiers et cartons souillés, textiles 

sanitaires.

G
Gaz à effet de serre (GES) : constituants 

gazeux de l’atmosphère, naturels ou arti-

ficiels, qui absorbent et réémettent le 

rayonnement infrarouge terrestre. Ils 

contribuent à maintenir la chaleur dans 

l’atmosphère terrestre. Les principaux 

gaz à effet de serre sont : la vapeur d’eau 

(H
2
O), le dioxyde de carbone (CO

2
), le 

méthane (CH
4
), le protoxyde d’azote 

(N
2
O), l’ozone (O

3
), les gaz fluorés (HFC, 

PFC, SF
6
). 

Géothermie : la géothermie désigne à  

la fois les phénomènes thermiques terres-

tres et les processus industriels de produc-

tion de chaleur ou d’électricité à partir  

des énergies du sous-sol. Elle représente 

une source de chaleur renouvelable.

Granulométrie : mesure des dimensions 

des grains d’un mélange, détermination de 

leur forme et étude de leur répartition dans 

différents intervalles dimensionnels. 

H
Humus : couche supérieure du sol créée et 

entretenue par la décomposition de la 

matière organique, essentiellement par 

l’action combinée des animaux, des bacté-

ries et des champignons du sol.

I
Installations classées : installations qui 

peuvent être source de dangers ou de pol-

lutions et dont l’exploitation est réglemen-

tée. On distingue celles qui sont soumises 

à déclaration à la préfecture et celles qui 

sont soumises à autorisation préfectorale 

après enquête publique, comme les instal-

lations de traitement de déchets.

ISDND : les installations de stockage des 

déchets non dangereux (anciennement CET 

de classe 2) accueillent les déchets dits ulti-

mes (cf. loi Royal de 1992) non dangereux 

(ordures ménagères, refus des collectes 

sélectives, refus des objets encombrants, 

déchets industriels banals, …).

L
Lixiviats : eaux, qui, par percolation à 

travers les déchets stockés en décharges, 

sont chargées bactériologiquement et 

chimiquement. À caractère polluant, elles 

doivent être traitées avant leur rejet 

éventuel en milieu naturel.

M
Mâchefers : résidus non combustibles pro-

duits à la sortie du four d’incinération. 

Après maturation, ils sont utilisés en tra-

vaux routiers. 

Métaux lourds : métaux qui, accumulés 

dans la nature, présentent un risque pour 

la santé humaine, comme le plomb, le cad-

mium, le mercure.

Méthanisation : transformation des matiè-

res organiques par fermentation anaérobie 

(en l’absence d’oxygène) et digestion. 

La méthanisation conduit à la produc-

tion : 

•  de biogaz essentiellement constitué de 

méthane ; 

•  d’un digestat utilisable brut, ou après trai-

tement, comme compost. 

 

La méthanisation concerne plus particuliè-

rement les déchets organiques riches en 

eau et à fort pourvoir fermentescible : frac-

tion fermentescible des ordures ménagè-

res, boues de station d’épuration, graisses 

et matières de vidange, certains déchets 

des industries agroalimentaires, certains 

déchets agricoles.

Mise en balles : les différents matériaux 

passent dans une presse à balles où ils  

sont compactés pour être plus facilement 

stockés et transportés vers les filières de 

recyclage appropriées.
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O
Ordures ménagères résiduelles (OMR) : 

déchets produits par les ménages restant 

après le tri à la source effectué par les habi-

tants (notamment les emballages, les jour-

naux-magazines, le verre, les déchets 

toxiques, etc…). Cette fraction de déchets 

est parfois appelée «poubelle grise». Sa 

composition varie selon les lieux en fonc-

tion des types de collecte.

R
Recyclage : ensemble des techniques 

ayant pour objectif de récupérer des 

déchets et de les réintroduire dans le cycle 

de production dont ils sont issus. L’un des 

exemples qui illustre ce procédé est celui 

de la fabrication de bouteilles neuves avec 

le verre de bouteilles usagées.  

REFIOM : les résidus d’épuration des 

fumées d’incinération d’ordures ménagè-

res comprennent les résidus de dépoussié-

rage et les résidus de la neutralisation des 

fumées. Ils subissent un traitement ou une 

stabilisation avant d’être placés en ISDD 

(installation de stockage des déchets dan-

gereux).

Refus de tri (indésirables) : emballages 

trop souillés ou matériaux non récupéra-

bles qui ne seront pas expédiés dans les 

filières de recyclage.

S
Stabilisation / solidification : ensemble 

de mécanismes conduisant à la transfor-

mation physico-chimique des espèces pol-

luantes présentes dans les REFIOM et 

boues (notamment métaux lourds), en vue 

de les piéger dans un bloc solide, ce dernier 

étant ensuite stocké dans une alvéole étan-

che.

T
TEP (tonne équivalent pétrole) : mesure 

qui permet de comparer tous types d’éner-

gies entre elles, par référence au pétrole. 

Exemple : 1 200 l de fuel = 1 TEP

Terres arables : terre qui peut être labou-

rée ou cultivée.

Trommel : tambour rotatif utilisé pour cri-

bler les matériaux.

U
UIOM : usine d’incinération des ordures 

ménagères.

V
Valorisation : elle consiste dans le réem-

ploi ou toute autre action visant à obtenir 

à partir des déchets des matériaux réutili-

sables ou de l’énergie.

Valorisation énergétique : procédé 

consistant à utiliser les calories conte-

nues dans les déchets en les brûlant  

ou en les faisant fermenter (par méthani-

sation) pour récupérer de l’énergie sous 

forme de chaleur, de valeur ou d’électri-

cité.

Valorisation matière : valorisation  

des déchets par usage de la matière qui les 

compose, comme la régénération des hui-

les usagées, le recyclage des journaux/

magazines et des matériaux d’emballage. 

Valorisation organique : valorisation des 

déchets organiques, à l’exemple du com-

postage. 
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